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1. PREAMBULE 

 
Le Gouvernement Marocain requiert la Banque Mondiale pour l’appui au financement du 

programme d’Alimentation en Eau Potable de la population urbaine et rurale relevant des 

Provinces de Safi, El Jadida, Sidi Bennour, Rhamna, Tiznit, Chtouka Ait Baha, Nador et 

Driouch. 

Le Projet vise le renforcement des systèmes d’AEP et l’extension de la desserte en Eau 

Potable, l’amélioration de la qualité de vie des populations rurales desservies, et la prévention 

des maladies hydriques à travers des mécanismes de gestion adéquate des eaux grises et la 

promotion des bonnes pratiques d’hygiène. 
 

 

2. INTRODUCTION 

 

Le projet d’alimentation en Eau Potable, comme pour tout projet de développement, nécessite 

la mobilisation d’assiettes foncières pour réaliser les adductions régionales, les réseaux de 

dessertes et les ouvrages collectifs. 

En effet, les superficies nécessaires à la mise en œuvre des projets d’alimentation en eau 

potable de l’ONEE, ne dépassent pas 6 à 10 % de la superficie globale de propriétés affectées 

par le projet, c’est pourquoi aucun déplacement physique involontaire des populations n’est 

prévu. 

Néanmoins les mécanismes mis en œuvre par l’ONEE pour l’acquisition des parcelles de 

terrains pour les besoins du Projet soutiennent les objectifs1 de la politique de sauvegarde de 

la Banque Mondiale. Cette politique qui préconise l’élaboration d’un Plan de Réinstallation2 

conformément aux prescriptions de la Politique Opérationnelle PO 4.12. 

Le Plan de Réinstallation élaboré par l’ONEE (dit Plan cadre d’acquisition des terrains 

PCAT) se limite, ainsi, aux aspects d’acquisition des terrains pour les besoins du projet et ne 

traitera que les impacts couverts par la déduction des actifs des personnes affectés par ce 

dernier tel que décrit aux paragraphes 3(a), 6(a), 14, 15 et 16 de la PO 4.12. 

Le choix des terrains à acquérir pour les besoins du projet est réalisé par l’ONEE au stade des 

études techniques. Il est fondé sur des critères d’optimisation1 et de faisabilité technico- 

économique du projet (étude de toutes les alternatives réalisables) visant à minimiser le 

recours à l’expropriation des terrains privés et assurer, le cas échéant, que l’actif restant de ces 

terrains demeure exploitable. 

L’opération de délimitation des parcelles de terrains à acquérir, l’identification de leurs statuts 

juridiques et leurs propriétaires est menée soigneusement par des spécialistes agrées4 en la 

matière. Les formalités de publicité et d’affichage, exécutées par l’ONEE dans le cadre de 

l’expropriation
5
, permettent aux ayants droit (exploitants, locataires ou autres) affectés par le 

projet de faire valoir leurs droits pendant l’enquête administrative.
6
 

 
 
 

1 Paragr. 2 a) de PO 4.12 
2 Elaboré selon l’importance et l’impact du projet (paragr.17 de PO 4.12) 
4 Ingénieur Géomètre Topographe (IGT) inscrit à l’Ordre des Géomètres Marocain 
5 Dahir n° 1-81-254 du 6 mai 1982 portant promulgation de la loi n°7-81 relative à l'expropriation pour cause d'utilité 

publique et à l'occupation temporaire 
6 Enquête de deux (2) mois prévue par la loi 7-81 



7 

 

 

Ces mesures impératives, peuvent être complétées, d’une manière facultative à la diligence de 
l’ONEE, par tous autres moyens de publicité appropriée, dans le but d’assurer que seuls et 

seulement seuls, les personnes éligibles
7 

à recevoir une compensation seront indemnisés. 

Ainsi, le Plan cadre d’acquisition des terrains PCAT élaboré dans le cadre de ce projet tiendra 

compte des lois réglementaires marocaines et les directives de la politique opérationnelle de la 

Banque Mondiale PO 4.12 compléter, le cas échéant, par des mesures appropriées pour 

combler les éventuels blocages rencontrés. 
 

 

3. DESCRIPTION SOMMAIRE DU PROJET 

 
Le projet

8 
comprendra les composantes suivantes : 

 

 

Composante 1. Accès à l’eau potable par bornes fontaines en milieu rural 

Cette composante vise à alimenter les populations rurales en eau potable à partir de ressources 

pérennes et de bonne qualité dans les provinces de Safi, Sidi bennour, Rhamna, Tiznit, 

Chtouka Ait Baha et Nador. Il s’agira, pour l’essentiel, de l’extension de l’accès à l’eau 

potable à partir de « piquages » sur les adductions régionales existantes ou projetées de 

l’ONEE-Branche Eau, de conduites vers les douars, de réservoirs de stockage et de régulation 

et de bornes fontaines. 

 

Composante 2. Promotion de l’extension de la desserte par branchements individuels 

Cette composante mettra en place un mécanisme de préfinancement, sous la forme d’un fond 

de roulement, permettant d’avancer aux ménages qui en font la demande une partie de leur 

contribution au prix du raccordement à l’eau potable, que les ménages pourront rembourser 

dans le temps à travers leur facture d’eau. Elle financera également le renforcement de 

certains « piquages » afin de fournir un service de qualité à la population par branchements 

individuels. 

 

Composante 3. Renforcement Institutionnel et Appui à la mise en œuvre du projet 

Cette composante comprend la mise en place de l’assistance technique d’appui à la mise en 

œuvre du projet (coordination, mobilisation des équipes techniques et d’animation sociale, 

l’étude et le suivi des travaux et la mise en place de modes de gestion pérennes des bornes 

fontaines) et le financement d’études et de prestations de consultants en vue du renforcement 

institutionnel de l’ONEE-Branche Eau, du renforcement des capacités et d’appui aux unités 

de gestion des systèmes d’Alimentation en Eau Potable dans les douars. 

Globalement, les nouvelles composantes d'adduction rurale du Projet toucheront 43 

Communes Rurales et permettront un nouvel accès à l’eau potable à 292.000 habitants dans 

environ 1320 douars (dans les 7 provinces précités). 

Le Projet permettra également le renforcement de la desserte en eau potable dans 6 

Communes Rurales et un centre Urbain déjà desservi. 
 
 
 
 
 
 

 
7 Selon les dispositions des paragraphes 3(a), 6(a), 14, 15 et 16 de la PO 4.12. 

8 
La liste de sous projets correspondant est dans l’annexe L 
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4. COMPETENCE ET RESPONSABILITE RESPECTIVES DES 

INTERVENANTS 

 
L’intervention de l’ONEE pour le compte des communes s’effectue sur la base de contrats de 
gestion déléguée signés avec les Communes et approuvés par le Ministère de l’Intérieur 
conformément aux dispositions de la Charte Communale et de la loi relative à la gestion 

déléguée
9
. 

Les contrats de gestion déléguée, fixent principalement le mode de gestion et de recouvrement 

des coûts par l’ONEE, la composition et le rôle du comité de pilotage et les clauses classiques 

de durée et de prise d’effet de la convention, et parfois le régime des biens, à savoirs les biens 

de retour et les biens de reprise. 

Pour les projets destinés à d’Alimentation en Eau Potable du monde rural, en plus du contrat 

de gestion déléguée, une convention de financement est signée par l’ONEE et la Commune 

concernée, définissant la consistance des investissements, le montage financier ainsi que des 

dispositions relatives aux acquisitions des terrains nécessaires à la réalisation des ouvrages et 

installation d’AEP faisant partie des investissements projetés. 

 
4.1 Responsabilité de la commune 

 

La  commune  est  responsable  des  acquisitions  de  terrain  nécessaires  aux  ouvrages  de 

distributions notamment les réseaux de desserte et les bornes fontaines (BF).   

 
4.2. Responsabilité de l’ONEE 

 

Pour les projets d’Alimentation en eau potable rurale, La convention de financement 

stipule que les acquisitions de terrain nécessaires aux ouvrages de production à savoir les 

adductions, les réservoirs, les stations de pompage et autres ouvrage annexes faisant partie 

du système du transport sont à la ch ar ge de l’ONEE  

La responsabilité de l’ONEE, s’étend également, au suivi et l’évaluation périodique de l’état 

d’avancement des procédures d’acquisition des terrains, engagés par la commune et de leur 

conformité avec la politique de sauvegarde de la Banque Mondiale et les dispositions du 

PCAT. 

A ce niveau, l’ONEE est tenu de vérifier auprès de communes concernées, et avant le 

commencement des travaux, la mise à disposition des terrains requis, dûment justifiée et 

documenté soit par : 

 des titres de propriété ou tout autre document probant; ou 

 des documents justifiant l’engagement par la Commune des démarches administratives 

nécessaires devant déboucher sur l’expropriation des terrains et l’indemnisation des 

ayants droit conformément à la réglementation en vigueur.  

Des mesures correctives des non-conformités éventuelles observées seront recommandées 

avant le commencement des travaux sur les parcelles de terrain non régularisées. 
 
 
 

 
9 Dahir n° 1-02-297du 25 Rajeb 1423 (3 octobre 2002) portant promulgation de la loi n° 78-00 relative la charte communale. 



9 

 

 

5. PLAN CADRE D’ACQUISITION DES TERRAINS 

 

Le Plan Cadre d’Acquisition des Terrains (PACT) est établi conformément aux dispositions 

réglementaires du Royaume du Maroc. Il décrit les différentes actions à entreprendre pour 

assurer que les terrains nécessaires au projet ainsi que leurs occupants soient identifiés et les 

démarches appropriées soient engagées au moment opportun et selon les procédures et la 

réglementation en vigueur. Il présente également les mécanismes mis en œuvre par l’ONEE, 

conformément aux objectifs et aux prescriptions de la Politique Opérationnelle PO 4.12 de la 

Banque Mondiale, relatifs à l’acquisition des parcelles de terrains pour les besoins du Projet. 

Le PCAT décrit le cadre général de la politique d’acquisition de terrains adoptée par l’ONEE 
selon les régimes fonciers marocains existants, la législation y afférente et les pratiques 

reconnues; en tenant compte des principes directeurs de la Politique Opérationnelle PO 4.12
10

. 

Le Plan d’Acquisition PAT
11

, annexé au PCAT et préparé pour chaque sous projet, 

documente les différents actes de gestion et actions entreprises, conformément aux 

dispositions du PCAT, pour les sites affectés ayant fait l’objet d’une expropriation pour cause 

d’utilité publique et à l’occupation temporaire. 

Le PAT sera mis à jour au fur et à mesure du développement du Projet. Les résultats du 
recensement de base et de l’enquête socioéconomique, les caractéristiques précises des 

terrains, les taux et modalités de compensation, etc.
12 

y seront consignés pour chaque sous 
projet en fonction de l’avancement de celui-ci. 

 
5.1 Processus de préparation et d’approbation du PCAT  

 

L’ONEE prépare une première version du PCAT et la soumet à la validation de la Banque 

Mondiale. Le document final, validé conjointement, sera publié sur les sites de l’ONEE et 

celui de la Banque mondiale. L’application de ses dispositions sera suivie et contrôlée de 

manière systématique par l’ONEE selon le protocole décrit au paragraphe n°9. 

 
5.2 Processus de mise à jour du PCAT 

 

Le présent document est établi sur la base du PCAT développé et approuvé par la Banque 

mondiale en 2010, dans le cadre de la préparation du Projet des Adductions Régionales 

d’Alimentation en Eau Potable (Prêt BIRD No. 7922-MA). Il a été actualisé, complété sur le 

plan réglementaire, procédural et méthodologique et réorganisé pour plus de cohérence dans 

la succession des processus d’acquisition des terrains et clarification des rôles et 

responsabilité des différents intervenants, sans altération de l’information initiale. 

Les dispositions générales du présent PCAT resteront valables pour tout le projet. Cependant, 

les dispositions particulières et informations spécifiques à chaque sous projet, seront mises à 

jour de manière périodique selon l’évolution du projet, notamment en ce qui concerne le 

recensement des biens expropriés, les personnes affectés et les démarches entreprises devant 

aboutir à la leur compensation. 
 

 
11 Le PAT se limitera au suivi des procédures d’expropriation pour cause d’utilité publique et à l’occupation temporaire des 

terrains, vu leur importance en nombre de parcelles de terrains concernées par le projet et les conséquences directes sur la 

population affectée. Les autres procédures engagées avec des administrations gestionnaires des autres régimes fonciers 

seront menées selon les procédures parfaitement maîtrisées par l’ONEE et la prise de possession de terrain correspondante, 
accordée en suivant des démarches administratives connue, sera présentée dans les rapports périodiques d’avancement et 

soumis à la revue de la Banque mondiale lors des missions de supervision. 
12 Voir annexe A de la P.O. 4.12. 
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6. REGIMES FONCIERS ET STATUTS JURIDIQUES 

 
Le système foncier marocain  se caractérise par  une multitude de régimes fonciers, qui 

peuvent être regroupés en deux catégories : 

A. Les régimes domaniaux, représentant 3% de la SAU
13

, et constitués par : 

- Le domaine Public de l’Etat et des collectivités publiques, 

- Le domaine Privé de l’Etat et des collectivités publiques. 

- Le domaine Forestier 

B. Les régimes non domaniaux constitués par : 

- les biens Habous, (1% de la SAU) 

- les terres Collectives, (17% de la SAU) 

- les terres Guichs, (3% de la SAU) 

- les biens relevant de la propriété privée (ou Melk) représentant 76% de la SAU 

et qui se divisent eux-mêmes en moulkia (biens non titrés mais dont la propriété 

est démontrée par des actes adulaires) et les biens titrés, inscrits sous un numéro 

sur les registres de la conservation foncière. 

 
6.1 Régimes domaniaux 

 

La domanialité publique et la domanialité privée constituent les deux composantes de la 

propriété publique. Elle est constituée par l’ensemble des biens et droit mobiliers et 

immobiliers appartenant à l’Etat (administration et collectivités locales) 

6.1.1 Domaine public
14

 

Le domaine public de l’Etat comprend toute les parties du territoire et tous les ouvrages, biens 

immobiliers naturels (rivage de mer, zone désertique, eau sous toutes ses formes) ou artificiels 

(voies, canaux, ports, etc.) qui ne peuvent faire l’objet d’une appropriation privée et dont 

l’usage est public. Il est régit par des règles spéciales qui lui sont applicables en matière 

d’affectation, d’inalién ab ilité, d’insaisissabilité, d’imprescriptibilité et de modes d’utilisation. 

6.1.2 Domaine privé
15

 

En principe, tous les biens que possèdent l’Etat ou les collectivités et qui ne sont affectés ni à 

l’usage direct du public, ni à un service public, font partie du domaine privé. 

De plus, les biens qui, quoique affectés à un service public, n’ont cependant reçu aucun 
aménagement spécial et ne sont pas essentiels pour le fonctionnement de ce service, font 

partie du domaine privé.
15

 

En absence d’une affectation publique, le domaine privé échappe aux règles rigoureuses de la 

domanialité publique, il est donc aliénable et prescriptible. Toutefois, son régime 

juridique est constitué par de nombreuses règles spécifiques en matière d’acquisition des 

biens qui le composent, de leur délimitation ou de leur gestion. 
 
 

13 SAU : Surface Agricole Utile estimée à 9. 2 Millions d’hectares 
14 Annexe A 
15 Art 5 du dahir du 1 juillet 1914 
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6.1.3 Domaine forestier
15

 

En vue d’assurer la préservation, la protection et le développement de ce patrimoine national, 

le législateur a consacré le principe de la domanialité des forêts et des formations assimilées 

(domaine privé de l’Etat), en se basant sur le principe de la présomption, et de leur 

inaliénabilité à l’exception des trois formes de transactions foncières prévues par la 

réglementation. 

La gestion du domaine forestier est confiée à l’administration des eaux et forêts (Haut-

commissariat aux Eaux et Forêts et à la Lutte Contre la Désertification). 

 
6.2 Les régimes non domaniaux  

 

6.2.1 Biens  Habous 

Les biens Habous sont des biens immeubles immobilisés par le fondateur musulman et dont la 

jouissance profite aux catégories des bénéficiaires qu'il désigne. 

Les biens Habous présentent deux caractéristiques principales: la perpétuité et  l’insaisissabilité..      

Ils sont cependant aliénables et peuvent faire l’objet d’expropriation pour cause d’utilité 

publique. 

6.2.2 Terres collectives 

Ce sont des terres de culture et de parcours appartenant à des groupements ethniques (tribus, 

factions, douars et autres groupements) au sein desquels les droits de chacun, ne sont pas 

déterminés. Elles sont placées sous le régime du dahir du 27 Avril 1919, organisant la tutelle 

administrative sur les collectivités ethniques. De ce fait, les terres collectives sont sous la 

tutelle du ministère de l’intérieur assisté d’un conseil de tutelle. 

Ces terres sont en principe inaliénables, insaisissables et imprescriptibles, cependant, le 

principe de l’inaliénabilité a été tempéré par le dahir du 6 février 1963 qui prévoit la 

possibilité pour l’Etat, les communes, les établissements publics d’acquérir un bien collectif 

soit par voie d’expropriation, soit par voie amiable dans le cas où la collectivité et le conseil 

de tutelle sont d’accord sur le principe et les conditions de l’aliénation. 

6.2.3 Terres Guich 

Ce sont des terres dont la jouissance a été accordée à certaines tribus dites Guich, en 
contrepartie des services militaires rendus. Il n'existe aucun texte législatif particulier 

régissant les terres Guich. Seules deux circulaires du grand vizir
16 

font ressortir le caractère 
d'inaliénabilité des terres Guich. 

Ces terrains sont gérés par les tribus bénéficiaires sous la tutelle du ministère de l’intérieur et 

peuvent comme pour les terres collectives, faire l’objet d’expropriation pour cause 

d’utilité publique. 
 

6.2.4 Propriété privée (Melk) 

Le Melk est le statut prédominant au Maroc. Les terres Melk appartiennent à une ou plusieurs 

personnes qui en ont pleine jouissance. 
 

 
 
 

16   Circulaires du grand vizir du 1er  novembre 1912 et celle du 19 Février 1944 
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Les terrains privés sont aliénables, saisissables, prescriptibles et peuvent faire l’objet 

d’expropriation pour cause d’utilité publique. 

La constitution marocaine garantissant le droit de propriété ; il ne peut être procédé à 

l’expropriation du Melk que dans les cas et dans les formes prévues par la loi. 

 
7. LES PROCEDURES APPLIQUEES ET CADRE JURIDIQUE 

 
 A l’exception du domaine public de l’Etat et certain immeubles bien spécifiés par la loi, 

tels que les mosquées, les sanctuaires et les cimetières, le domaine public et les ouvrages 

militaires ; tous les biens immobiliers relevant des différents régimes fonciers existants au 

Maroc, peuvent être aliénables soit par voie d’acquisition de gré à gré, par voie 

d’expropriation pour cause d’utilité publique ou de distraction (pour le cas du domaine 

forestier). 

a. En ce qui concerne le domaine public de l’Etat , il peut faire l’objet d’une occupation 

temporaire matérialisée par une convention ou autres acte juridique établis par 

l’Administration qui le gère. 

b. Dans le cas des terrains relevant du domaine privé de l’Etat et des collectivités 

publiques, ils font l’objet soit : 

- d’un accord d’acquisition amiable avec la Direction des Domaines du Ministère 

des Finances ; 

- d’une procédure d’incorporation au domaine public de l’Etat par décret, 

concrétisée par une décision d’affectation de ces terrains au domaine public et 

un Procès-Verbal de remise à l’ONEE en tant qu’exploitant. 

c. Le domaine forestier peut faire l’objet de l’une des formes de mobilisation
17 

suivantes: 

- Soit par distraction prononcée par décret après avis d’une commission 

administrative ; 
- Soit par échange immobilier; 

- Soit par occupation temporaire sanctionnée par un Arrêté d’occupation 

temporaire. 

d. Lorsque les biens expropriés sont des biens collectifs, Guich ou Habous, la procédure 

d’expropriation se poursuit à l’amiable selon la réglementation régissant ces régimes. 

e. Quant aux terrains appartenant à des particuliers, ils font l’objet d’acquisition par voie 

d’expropriation pour cause d’utilité publique soit à l’amiable ou par voie judiciaire. 

 
7.1 Expropriation pour cause d’utilité publique  

 

La protection de la propriété est un principe à valeur constitutionnelle. En effet, le droit de 
propriété et la liberté d’entreprendre demeurent garantis. Mais la loi peut en limiter l’étendue 
et l’exercice si les exigences du développement économique et social de la Nation en dictent 

la nécessité
18

. 
 
 
 

17 Note circulaire n°2088 du 03 mai 2011 du Haut-commissariat aux Eaux et Forêts et à la Lutte Contre la Désertification 
18 Art. 35 de la constitution marocaine 

http://www.eauxetforets.gov.ma/fr/text.aspx?id=1067&amp;uid=80
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Cependant, le droit de  propriété ne peut être cédé que pour cause d’utilité publique et 

conformément à la réglementation vigueur. 

En effet, l’expropriation pour cause d’utilité publique, engagée en vertu la loi 7-81, 

promulguée par le Dahir 1-81-254 du 6 mai 1982 et publié au Bulletin Officiel n° 3685 du 15 

juin 1982 « ne peut être poursuivie que dans les formes prescrites par la présente loi sous 

réserve des dérogations y apportées en tout ou partie par des législations spéciales » 

La procédure de l’expropriation, qui ne peut porter que sur des biens immobiliers et sur tous 

les droits qui y sont inscrit, tend à maintenir un équilibre entre les intérêts des propriétaires et 

l’intérêt général. Cette préoccupation législative apparaît dans les conditions et les obligations 

dictées par la loi, imposant à l’expropriant d’accomplir de manière intégrale des formalités 

précises et bien définies dans le temps et dans l’espace, dont le but est d’informer les ayants 

droit. 

Ce formalisme, qui procure également à l’autorité expropriante, une sécurité juridique, 

matérialisée dans les délais impartis aux ayants droit pour se manifester, a été minutieusement 

organisé par la législation et contrôlé par le juge à travers les deux phases de la procédure 

d’expropriation : 

 Une phase administrative, parfaitement maîtrisée par l’expropriant et qui peut être 

suivie ou pas d’une phase judiciaire ; 

 Une phase judiciaire, exécutée sous le contrôle de l’autorité judiciaire, dont le 
déclenchement requiert des formalités d’approbation et de publication des actes de 

cessibilité (Décrets Définitifs d’expropriation DD) par les hautes instances de l’Etat
19

. 

 
7.1.1 PHASE ADMINISTRATIVE 

 
Cette phase est déclenchée suite à la déclaration de l’utilité publique du projet et la 

désignation des biens à exproprier. Elle renferme des formalités rigoureuses dont 

l’accomplissement est nécessaire, voire obligatoire pour le déclenchement de la phase 

judiciaire. 
 

7.1.1.1 Déclaration d’utilité publique 

La déclaration d’utilité publique se fait par un acte administratif dit Projet de Décret 

d’Expropriation (PDE), qui désigne à la fois, l’ensemble des biens visées par l’expropriation 

et les travaux ou opérations prévus sur ces biens. 

La détermination des biens visés par l’ex propriation dans la déclaration d’utilité publique 

permet d’éviter de passer par un acte de cessibilité et accélère l’aboutissement de la 

procédure. 

La définition avec précision des travaux ou opérations prévus sur les biens expropriés est 

fondamental, car toute modification de l’utilisation des biens soumis à expropriation exige 

une nouvelle déclaration d’utilité publique. 

L’acte déclaratif d’utilité publique (PDE) est soumis à des formalités de publicité et 

d’affichage selon les dispositions de la loi, ainsi le PDE est : 
 

 
 
 
 

19 
Art. 1 du décret 2.82.382 du 4 Rajeb pris pour l’application de la loi 7-81 
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- publié au Bulletin Officiel (BO) et dans un ou plusieurs journaux autorisés à 

recevoir les annonces légales ; 

- déposé, au bureau de la commune du lieu concerné, accompagnée d'un plan 

situant les biens touchés par l’expropriation et un registre d’observation. Les 

intéressés peuvent en prendre connaissance et consigner sur le registre précité, 

leurs observations pendant un délai de deux mois, à dater de sa publication au 

BO. 

Dès la publication de l’acte déclaratif, les biens visés ne peuvent faire l’objet d’aucune 
transformation sans autorisation de l’expropriant : les biens désignés par l’acte déclaratif 
d’utilité publique sont frappés d’une servitude générale qui s’oppose à toute modification de 

l’état des lieux
20

. 

C’est pourquoi, la durée maximale des effets de la déclaration d’utilité publique
21

, fixée par la 

loi est de deux (2) ans. Si dans ce délai le transfert de propriété n’est pas conclu soit à 

l’amiable, soit demandé au juge par l’Expropriant, toute la procédure d’expropriation est à 

reprendre. 
 

7.1.1.2 Enquête administrative 

L’enquête administrative s’ouvre par la publication du PDE au BO. Elle donne lieu à 

l’ouverture d’un registre des observations, ouvert au siège de la commune du lieu 

concerné, tenu, paraphé et clôturé par le Président du conseil communal après écoulement de 

deux mois d’affichage. 

La loi 7-81, à travers cette procédure d’enquête publique, donne aux propriétaires et aux 
ayants droit ce délai de deux mois, pour faire connaître, en le mentionnant sur le registre 
d’observations précité, tous les fermiers, locataires et autres détenteurs de droits réels sur les 
immeubles expropriés, faute de quoi « ils restent seuls chargés envers ces personnes des 

indemnités qu’elles pourraient réclamer » 
22

. 

Au-delà de ce délai, et surtout quand il s’agit d’un immeuble non immatriculé, les droits 

des tiers non déclarés sont déchus et toute réclamation devient irrecevable
23

, sauf à se 
prévaloir de la possibilité d’une intervention volontaire devant le tribunal administratif, 

au moment de l’instruction de la requête de transfert de propriété
23

. 

Ainsi, l’enquête administrative permet à la fois de recueillir les objections élevées à l’encontre 

de l’utilité publique du projet et les conditions de sa réalisation, et de faire apparaître les 

titulaires de droits portant sur les immeubles concernés par l’opération. 

Egalement, au cours de cette enquête, l’expropriant est tenu de déposer le PDE 

accompagné d’un plan parcellaire représentant les parcelles de terrain touchées par 

l’expropriation : 

 au greffier du tribunal administratif (TA) concerné pour l'inscription des biens 

expropriés non immatriculées sur le registre spécial
24

. 

 à la conservation foncière (CF) concernée pour son inscription sur les titres fonciers 
(pour les biens immatriculés) ou sur le registre des oppositions (pour les biens en 

cours d'immatriculation).
25

 
 

 
20 Art. 15 de la loi 7-81 
21 Art 7 de la loi 7-81 
22 Art. 11 de la loi 7-81 
23 Art. 26 de la loi 7-81 
24 Art. 455 du code de procédure civile 
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Au vu de ce dépôt, le conservateur de la propriété foncière est tenu de délivrer à l'expropriant 

un certificat attestant que la mention du projet d'acte a été inscrite sur les titres fonciers ou sur 

le registre des oppositions. Du même un certificat attestant cette inscription est remis par le 

greffier à l'expropriant pour les immeubles non immatriculés. 

7.1.1.3 Occupation Temporaire des terrains dans le cadre de 

l’expropriation 

Cette étape préliminaire à la prise de possession des terrains, par expropriation ou par autre 
procédure est engagée en application de la loi n° 7-81 relative à l’expropriation pour l’utilité 

publique et à l’occupation temporaire
26

. Elle est sanctionné par un Arrêté ministériel 
d’Occupation Temporaire (AOT) notifié aux Autorités Locales pour en informer les 
propriétaires et ayants droit concernés. La durée de validité de l’arrêté d’occupation 
temporaire est de 5 ans. 

La phase de prise de possession temporaire des terrains est destinée à faciliter la réalisation 
des études et des travaux préparatoires et à déposer temporairement des outillages et 

matériaux ou pour établir un chantier et des voies nécessaires à l’exécution des travaux.
27 

En 
contrepartie, l’ayant droit perçoit une indemnisation sur les dégâts occasionnés, 
éventuellement, par ces travaux. 

7.1.1.4 Détermination du contenu indemnisable 

Pour les terrains à acquérir, l’indemnité relative à la valeur vénale du terrain exproprié est 

déterminée sur la base de la superficie mesurée par l’Ingénieur Géomètre Topographe (IGT) 

agréé. Elle est versée au propriétaire de l’assiette foncière, pour le cas des particuliers et 

aux administrations de tutelles dans le cas des terrains collectifs, Guichs ou Habous. 

Quand il s’agit de terres mises en valeur, la loi reconnaît que tous les détenteurs de droits 

(selon les dispositions des paragraphes 3(a), 6(a), 14, 15 et 16 de la PO 4.12) sont autorisés à 

percevoir une indemnisation, qu’ils soient propriétaires, locataires ou occupants, 

usufruitiers, propriétaires d’arbres ou de tout autre aménagement existant sur les parcelles de 

terrain expropriées au moment de la déclaration d’utilité publique. 

A cet effet, quel que soit le régime foncier des terrains expropriés, les dégâts superficiels 

seront constatés et indemnisés aux ayants droit. Le constat de l’état des lieux s’effectue en 

présence des ayants droit, de l’autorité locale, et du représentant de l’autorité expropriante. 

7.1.1.5 Evaluation des actifs affectés 

L’évaluation des éléments d’actifs affectés est faite par une Commission Administrative 

d’Evaluation (CAE), conformément à la loi N° 7-81 sur les expropriations
27

. Elle se compose 
des membres permanents suivants : 

 Représentants des autorités locales des provinces concernées, 

 Présidents des communes concernées, 

 Représentant du service de l’enregistrement de la Direction régionale des impôts, 

 Représentants des Directions régionales des domaines, 

 Représentants de l’administration expropriante. 
 
 
 
 

 
25 Art. 12 de la loi 7-81. 
26 Art. 50 de la loi N° 7-81 
27 Art. 6 du décret 2.82.382 du 4 Rajeb pris pour l’application de la loi 7-81 
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Il peut y siéger au besoin, les membres suivants : 

 les représentants de certains services déconcentrés de l’Etat (Ministère de 

l’Intérieur, Ministère de l’Equipement, Ministère de l’Agriculture et de la Pêche 

Maritime, Direction de l’Urbanisme, etc.), 

 le représentant des autorités traditionnelles. 

La négociation du montant des indemnisations, aussi bien pour les dégâts superficiels que 

pour la valeur vénale des terrains (valeur marchande) se fait dans le cadre de cette 

commission. Ce montant est fixé sur la base des prix en cours sur le marché dans la région. 

Les critères d’évaluations prévus par la loi
28 

invitent les parties concernées à adopter une 
estimation écartant toute spéculation : seul le dommage actuel et certain est pris en 
considération, y compris la plus-value et la moins-value résultant de « l’annonce de l’ouvrage 

ou de l’opération projetée »
29

. 

7.1.1.6 Accord amiable 

La procédure d’expropriation prévoit la possibilité de passer un accord à l’amiable entre le 

propriétaire et l’autorité expropriante, lorsqu’il y a accord sur l’indemnité. 

Cet accord est sanctionné par la signature d’un Procès- Verbal d’Accord à l’Amiable passé 

devant l’autorité locale et déposé à la conservation foncière pour le transfert de propriété, 

suite à quoi, l’expropriant s’acquitte l’intégralité de l’indemnité convenue au profit des 

ayants droit. 

7.1.1.7 Acte de cessibilité 

L’acte de cessibilité ou Décret Définitif d’expropriation (DD), qui correspond au PDE ayant 

servi à la Déclaration d’utilité publique, est établi par l’expropriant et soumis à l’approbation 

du chef de gouvernement sur proposition du ministre concerné (ou la tutelle de 

l’Administration expropriante) après le visa du ministre de l’Intérieur. 

L’acte de cessibilité, doit être pris dans un délai de deux ans après la publication de la 

déclaration d’utilité publique dont il prolonge ainsi les effets. S’il n’est pas pris dans ce délai, 

l’acte déclaratif d’utilité publique devient caduc. 

7.1.1.8 Consignation des indemnités à la Caisse de Dépôt et de Gestion 

(CDG) 

Les montants des indemnisations fixées par la commission CAE au cours de la phase 

administrative, s’ils ne sont pas perçus directement par les expropriés dans le cadre d’un 

accord amiable, sont déposés à la Caisse de Dépôt et de Gestion (CDG) par l’expropriant. 

Ce dépôt est érigé en une obligation d’ordre public, non passible d’aucune atténuation ou 

dérogation. De par son caractère contraignant et obligatoire, l’acte de consignation n’est pas 

une simple opération de provision d’une créance mais il est assimilé à une « réquisition 

volontaire des fonds » de l’autorité expropriante auprès de la CDG. 

Il s’agit d’un procédé sécurisant, tant pour les deniers publics contre toute attitude 

dilatoire, que pour les ayants droit en cas de malversations ou actes frauduleux perpétrés par 

autrui. 
 

 
 
 

28 Art 20 de la loi 7-81 
29 Loi 7-81 
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7.1.2 PHASE JUDICIAIRE 

 
La phase contentieuse requiert l’approbation et la publication préalable de l’acte de 

cessibilité, le Décret Définitif d’expropriation (DD) (cf. paragraphe 7.1.1.7). 

Ainsi, dès publication du DD et consignation des indemnités non réglées à l’amiable à la 

CDG
30

, des requêtes de prise de possession (PP) et de transfert de propriété (TP) sont 
déposés au tribunal Administratif pour les parcelles n’ayant pas fait l’objet d’accords à 
l’amiable. 

Elle se déroule en trois étapes : la prise de possession, le transfert de propriété et la fixation de 

l’indemnité. 

7.1.2.1 Prise de possession prononcé par le juge 

Le juge prononce la possession des terrains expropriés, après confirmation de l’utilité 

publique et la consignation effective, par l’expropriant, de l’indemnité provisoire 
31 

fixée par 
la Commission Administrative d’Evaluation (CAE) pendant la phase administrative. 

En effet, le juge ne peut refuser l'autorisation de prise de possession des terrains que pour 

cause de nullité de la procédure, qui ne peut intervenir que si : 

 l’utilité publique du projet n’est pas r econnue ; 

 il décèle une irrégularité formelle dans la procédure (Phase  Administrative) engagée 

par l’expropriant. 

Ainsi, l’ordonnance de prise de possession est conditionnée par la stricte conformité aux 

formalités en question. 

La loi 7-81 prévoit que les travaux sur terrains expropriés peuvent être entamés dès la 

décision du juge de prise de possession. 

7.1.2.2 Fixation de l’indemnité de compensation par le juge 

L’autorité judiciaire, chargée de l’évaluation de l’indemnité, peut maintenir l’indemnité 

prévisionnelle proposée par l’expropriant dans le cadre de la tentative d’accord à l’amiable, 

comme indemnité prévisionnelle.  

Cependant, les expropriés peuvent contester le montant de l’indemnité prévisionnelle devant 

le juge qui peut la réévaluer ou se faire aider par des experts, chaque fois qu’une 

difficulté d’évaluation se présente.  

7.1.2.3 Transfert de propriété 

Le transfert de propriété est l’étape finale de l’expropriation. Elle peut être prononcée par le 

juge dans des délais cours en absence de toute opposition. Cependant, elle est plus longue 

quand l’exproprié et/ou l’expropriant ne se sont pas mis d’accord sur le montant des 

indemnités compensatoires ou si le bien exproprié est entaché d’oppositions par des tiers 

consigné au niveau du registre d’observation pendant l’enquête administrative. 

7.1.2.4 Déconsignation des indemnités au profit des ayant droits 

Chaque fois qu’un jugement définitif de Transfert de propriété est prononcé et les formalités 

requises de publicité et d’affichage sont effectuées, une main levé sur l’indemnité consigné 

est délivrée aux ayants droits. 
 

30 Art 30 de la loi 7-81 
31 Art.24 de la loi 7-81 
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7.1.3 PROCEDURES DE RECOURS ET SYSTEME DE TRAITEMENT DES 

PLAINTES  
 

7.1.3.1 Traitement des plaintes émises par les personnes affectés par voie 

administrative  
 

Après avoir organisé les consultations publiques (comme indiqué au Parg.8.1) et accomplis toutes 

les formalités réglementaires prévues par la loi d’expropriation (développées au niveau du 

Paragr. n°7.1.1.1), des plaintes peuvent parvenir à l’ONEE, formulées par des requérants et 

transmises directement par ces derniers ou par le biais des autorités locales, ou autres instances 

de l’Etat. 

 

Ces plaintes sont acheminées vers les services chargés des activités foncières à l’Office pour les 

examiner et les traiter. Les plaintes sont ainsi examinés et des réponses sont transmises aux 

requérants leur informant des mesures prises par l’Office ou envisagé d’entreprendre pour 

satisfaire leurs doléances. 

 

Aussi, et pour améliorer davantage le système de traitement des plaintes, en relation avec les 

acquisitions des terrains, l’ONEE a mis en place un système d’information qui enregistre toute 

requête reçue par l’Office, et permet de suivre les différents phases de traitement qui lui sont 

réservées. Des états de reporting sont édités de manière régulière pour matérialiser le traitement 

alloué à chaque requête enregistrée. Les éventuels états concernant le projet pourront être 

consultés. 

 

7.1.3.2 Recours par voie de justice  
 

Le recours par voie de justice, contre l’expropriation peut s’exercer par les par les personnes 

affectés, dans les cas suivants :   

 la contestation de l’utilité publique du Projet justifiant l’expropriation des terrains ou 

non acceptation de la procédure appliquée; 

 voie de fait en cas de prise de possession des terrains sans accord amiable conclus 

avec les expropriés ou une décision de juge d’expropriation au préalable. 

N.B : Il y a lieu cependant de noter que selon la loi 7-81: 

 Aucune opposition n’est admise contre l’ordonnance de prise de possession, et le 

jugement de transfert de propriété. 

 L’ordonnance de prise de possession n’est pas susceptible d’appel.
32 

Elle est rendue en 

l’absence des parties. 

 Le jugement de transfert de propriété, rendu après une procédure écrite, peut faire 

l’objet d’un appel
33 

ayant pour seul objet la revue de l’indemnité, dans un délai de 

trente jours à compter de sa notification.
34

 

 
 

7.2 Occupation temporaire de durée renouvelable 
 

Le domaine public de l’Etat et le domaine forestier peuvent être occupés temporairement 

conformément à la réglementation régissant ces deux régimes.
35

 

L’accord de l’occupation est matérialisé par une convention ou arrêté d’occupation temporaire 

établi par l’Administration gestionnaire du terrain concerné. Ces actes spécifient les frais 
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occasionnés et les redevances à payer annuellement au titre de cette occupation ainsi que les 

conditions dans lesquelles les parcelles occupées seront libérées à terme. 

Cet accord est renouvelé ou reconduit tacitement tant que l’ouvrage justifiant l’occupation 

temporaire existe. 

 
7.3 Incorporation ou acquisition du domaine privé de l’Etat  

 

Quand il s’agit du domaine privé de l’état, deux modes d’acquisition sont prévus par la loi : 

 L’incorporation, par décret, du domaine Privé de l’Etat au domaine Public de l’Etat, et 

ce après une déclaration d’utilité publique ; 

 l’acquisition des terrains de gré à gré, quand la nature du projet ne requiert pas le 

recours à l’expropriation, notamment en ce qui concerne les bâtiments administratifs 

ou techniques. 
 

 

 

 

 

 

 

 
32 Art.32 de la loi 7-81 
33 Art.32 et 33 de la loi 7-81 
34 Le contentieux en matière d’évaluation et de fixation des indemnités est très riche et les tribunaux ont tendance à défendre 

les droits du propriétaire et à réévaluer à la hausse les indemnités d’expropriation, quelquefois de façon très préjudiciable  

pour l’expropriant 
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8. MODALITES D’ACQUISITION DES TERRAINS PRATIQUEES PAR 

L’ONEE 

 
Les procédures d’acquisition des terrains, engagés par l’ONEE, varient selon leur statut 

foncier. Cependant, le mode d’acquisition par voie d’expropriation pour cause d’utilité 

publique demeure le plus fréquent. 

Quoique l’on cherche à s’éloigner autant que possible des assiettes foncières appartenant 

aux particuliers pour optimiser le coût du projet et minimiser l’impact social généré par 

l’expropriation des terrains, ce choix n’est pas toujours évident eu égard aux contraintes 

techniques rencontrés et aux spécificités des zones d’intervention et des projets 

d’alimentation en Eau Potable. 

Les procédures suivantes, sont utilisées par l’ONEE selon la classification suivante
36 

: 

1. Expropriation pour cause d’utilité publique 

2. Occupation du domaine Public routier 

3. Occupation du domaine Public forestier 

4. Incorporation du domaine Privé au domaine Public de l’Etat 

5. Occupation du domaine Public Hydraulique 

6. Occupation du domaine Public ferroviaire 

7. Occupation du domaine Public Autoroutier 

8. Extraction du domaine forestier 

9. Acquisition à l’amiable 

La gestion de ces procédures est partagée par la Direction Juridique centrale (DAJ) et les 

services régionaux de l’ONEE, conformément à leurs attributions respectives. 

 
8.1 Description du processus d’éxecution  

 

Le processus de mobilisation des terrains nécessaires aux projets est déclenché par le service 

topographique de l’ONEE à la demande du gestionnaire du projet. 

Des études parcellaires sont menées, sous la responsabilité des Ingénieurs Géomètre 

Topographe (IGT). Elles donnent lieu à des dossiers parcellaires transmis aux services 

chargés des actions foncières relevant de la Direction Régionale concernée par le projet. 

Les services régionaux engagent les procédures, dictées par le régime foncier des parcelles de 

terrain identifiés, et spécifiées au niveau de ces dossiers parcellaires
37

. Une copie de ces 
dossiers parvient également à la DAJ pour le suivi et la supervision des actions entreprises. 

 

 
 
 
 
 
 

36 Le recours à ces procédures varie d’une zone géographique à une autre de Royaume selon la prépondérance des régimes 

fonciers dans la région 
37 Annexe F 
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Le processus
38 

comprend globalement les étapes suivantes avec: 

Consultations publiques (processus mis en œuvre conjointement par le service technique 

et la DCC de l’ONEE) ; 

Identifications et choix des sites nécessaires à la réalisation des ouvrages ; 

Identification des sites et recensement de la population affectées; 

Préparation des dossiers techniques parcellaires ; 

Enclenchement des procédures spécifiées au niveau des dossiers préparés par le 

service Technique ; 

Enclenchement du processus d’indemnisation à l’amiable et constitution des dossiers 

d’expropriation ; 

Suivi des étapes d’approbation et de publication des DD ; 

Indemnisation et immatriculation des propriétés acquis au nom de l’ONEE ; 

Clôture de la phase administrative et consignation des indemnités non réglées à 

l’amiable ; 

Enclenchement de la phase judiciaire par le dépôt des requêtes de prise de possession 

et transfert de propriété. 

 
8.2 Consultations publiques 

 

La loi d’expropriation impose à l’autorité expropriante l’accomplissement intégral de 

formalités réglementaires précises, dont la publicité et l’affichage des actes de déclaration 

d’utilité publique (Paragr. n°7.1.1.1), et ce dans le but de bien informer les ayants droit et 

leur donner la possibilité de faire valoir leurs droits aux indemnisés. 

Aussi, dans le cadre des campagnes d’animation effectuées auprès des populations au moment 

du démarrage du sous-projet les concernant, des consultations publiques sont organisées par 

l’ONEE pour présenter, en particulier, les activités du projet dans les provinces concernées, les 

pré-requis attendus de la population et les potentielles implications environnementales et 

sociales des activités financées par le projet. Ces consultations permettent également 

d’informer les populations et les acteurs concernés sur les besoins d’acquisition des terrains 

nécessaire aux ouvrages collectifs du Projet. 

Un programme de communication plus élaboré sur la procédure d’expropriation et 

d’occupation temporaire pour cause d’utilité publique est en cours d’établissement par la 

Direction de Coopération et de communication de l’ONEE (DCC) en coordination avec DAJ 

avec l’assistance d’experts spécialisé dans ce domaine. 

 
8.3 Identification des sites et recensement de la population affectée 

 

Le choix des terrains nécessaires aux projets se fait par les gestionnaires de l’ONEE,
39 

tenant compte des contraintes techniques et des orientations urbanistiques dans les zones 

d'intervention. 
 

38 Ce processus est régi par un mode opératoire définit dans le manuel de procédure d’acquisitions foncières dont la première 

partie est mis en exécution depuis 2012 (annexe B). Les autres procédures constituant la 2ème partie du manuel sont cours 
de validation ou élaboration. 

39 Désormais, selon les procédures en cours de finalisation à l’ONEE, le choix des sites destinés à y abriter les projets sera 
fait conjointement, par le gestionnaire du projet (GP), le Topographe (IGT) et le gestionnaire des actions foncières 

(GAF). Le GP identifie le site au vu des besoins et contraintes techniques et le GAF, au vu de son expérience, vérifie, 

approuve, informe et sensibilise les ayants droit dans le but d’anticiper les oppositions éventuelles. Le Topographe ajuste 

le choix pour minimiser les dégâts de superficie et privilégie le passage dans les limites des voies publics ou le cas 

échéants dans les limites des propriétés minimisant ainsi l'impact négatif sur l’actif restant. 
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Il y a lieu de noter que le choix, par l’ONEE des tracés des conduites, privilégie le passage 

dans les limites des emprises des routes ou du domaine public. Dans le cas où le passage 

dans les propriétés privé est inévitable, les tracés sont choisis de manière à emprunter le 

plus possible les limites apparentes des propriétés et éviter toute construction et habitation. 

Une fois les études détaillées du projet achevées et validées par les différents intervenants, 

l'IGT réalise les études topographiques et parcellaires pour établir des plans parcellaires et 

identifier les propriétaires, les régimes fonciers ainsi que le statut juridique des terrains à 

exproprier. 

Selon les résultats des études parcellaires, des dossiers parcellaires sont préparés, 

conformément au cahier de charge établis à cet effet.
40

 

A noter que dans une optique d’optimisation de ce processus, quel que soit le régime des 

terrains identifié, l’ONEE prépare les dossiers parcellaires permettant de lancer, de manière 

simultanée, toutes les procédures qui en découlent, notamment ; l’expropriation et 

l’occupation temporaire pour cause d’utilité publique, d’incorporation, l’occupation 

temporaire permanente des domaines publics et forestiers. 

Le dossier d’expropriation et d’occupation temporaire, établi pour chaque commune 

concernée, comprend tous les régimes fonciers identifiés
41

, notamment ceux dont les terrains 
ne sont pas immatriculés ou délimités (cas des terrains collectifs et domaniaux). 

Le type de procédure à engager est précisé au niveau des dossiers établis, pour chaque 

commune, selon le découpage administratif du Royaume. Chaque dossier parcellaire
42 

est 
composé des documents principaux suivants : 

- Une note de présentation qui précise le projet envisagé, la commune concernée et chargée 

de l’enquête publique 

- Plan de situation du projet qui définit la zone concernée par l’expropriation 

- des plans parcellaires délimitant avec précision les parcelles objets d’expropriation 

- La liste des parcelles (l’état parcellaire) qui présente pour chaque parcelle le numéro, la 

référence foncière et la superficie, l’identité des propriétaires (ou présumés 

propriétaires), leur adresse, etc. 

- Autant d’indications techniques et foncières données par les IGT agréés afin d’éviter 

toute anomalie ou imprécisions quant à la réserve foncière, appuyées par des 

certificats de propriété, des mappes cadastrales, des plans d’aménagement, etc. qui 

serviront de base tant à l’établissement de l’arrêté d’occupation temporaire que du 

projet de décret d’expropriation. 

 
8.4 Enclenchement des procédures d’occupation temporaire et  

 d’expropriation 
 

Selon les dispositions de la loi, l’ONEE est en droit d’exercer, par délégation de l’autorité de 

tutelle, le droit d’expropriation de terrains pour les besoins de ses projets
43

. 
 

 
40 Annexe E 
41 Quelque soit le régime foncier des terrains, ils font l’objet tous de la déclaration d’utilité publique et l’enquête 

Administrative surtout quant les terrains en question ne sont pas immatriculés. Ceci permet aux propriétaires et ayant droits de 

se manifester pendant les délais réglementaires et faire valoir leurs droits sur les biens expropriés (exploitants, locataire….). 
42 Annexe F 
43 Art. 7 de la loi 7-81 
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8.4.1 OCCUPATION TEMPORAIRE DES TERRAINS 

 
L’ONEE entame, dès la phase des études du projet, les démarches nécessaires pour 

disposer temporairement d’un droit d’occupation
44 

des terrains identifiés quels que soient 
leurs régimes fonciers. 

Cette occupation temporaire, d’une durée maximum de 5 ans, est sanctionnée par un arrêté 

signé par le Ministre de tutelle
45

. Cet acte est notifié à l’autorité locale pour informer les 
propriétaires et pour programmer une séance pour la Constatation de l’Etat des Lieux. 

Le constat est effectué par une Commission de Constatation de l’Etat des Lieux (CCEL) 

formée des représentants de l’ONEE et des autorités locales, en la présence des 

propriétaires et des exploitants. Le recensement concerne les dégâts matériels apparents 

devant être occasionnés par l’occupation temporaire. 

A l’issue de cette opération, un PV du constat des dégâts est établi qui fait ressortir la liste et 

la nature des dégâts
45

. 

 
8.4.2 EXPROPRIATION 

 
La procédure d’expropriation est déclenchée aussitôt que les dossiers de consultation des 

entreprises (DCE) sont établis et validés
46

. Elle est soit lancé en parallèle des  démarches 
entreprises pour l’occupation temporaire des parcelles. 

Après la préparation et diffusion du PDE, l’accomplissement des formalités de publicité et 

d’affichage (paragraphe 7) et le traitement des observations éventuelles résultant de l’enquête 

administrative (consignés au niveau du registre d’observation), l’ONEE déclenche de manière 

simultané : 

Les étapes préalables à l’indemnisation des ayants droits moyennant des accords 

amiables; 

La constitution des dossiers des décrets définitifs d’expropriation pour les mettre en 

circuits d’approbation et de publication auprès du ministère de tutelle
47

. 

 
8.5 Processus d’indemnisation 

 

Le processus d'indemnisation à l'amiable est déclenché après la clôture de l'enquête publique 

et traitement des remarques du registre d'observations
48

. Une demande est adressée aux 
autorités locales pour provoquer la CAE pour l’évaluation des indemnités. 

Cette commission (dont la composition est spécifiée au niveau du paragraphe 7.1.1.5) est 

présidée par l’autorité locale. L’ONEE y siège en qualité d’observateur et assure la rédaction 

du PV de la CAE. 
 

 
 
 

44 Art. 50 de la loi 7-81 
45 Annexe H 
46 Manuel des procédures (Procédure DAJ.FF.01.1) 
47 C’est un processus qui compte 12 à 24 mois de délais selon les statistiques disponible, c’est pourquoi l’ONEE l’engage très 

tôt et en parallèle aux négociations amiables, les démarches préalables à la phase contentieuse visant le prise de 

possession des terrains par voie de justice en cas d’opposition éventuelle. 
48  Si le registre comprend des observations (erreur de superficie, identité des expropriés…), une séance est organisée, 

Conjointement avec l’autorité locale et les intéressés afin d’étudier chaque observation et dresser un P.V. comprenant la 

suite réservée (ou à réserver) à chaque observation. En cas d’erreurs, le redressement se fait par acte modificatif au projet 

de décret et des lettres de réponses sont adressées aux personnes ayant émis des observations 
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Le but étant de procéder : 

1. A l’'indemnisation des propriétaires et/ou exploitants sur les dégâts matériels 

occasionnés par le projet ; 

2. Au versement des indemnités relatives à la valeur vénale du terrain, aux propriétaires 

ayant accepté les prix fixés par la CAE et disposant des documents justifiant leur 

jouissance des biens expropriés ; 

3. A la consignation à la CDG des montants d’indemnités non réglés à l’amiable. 
 

Les critères de base
49 

pour l’octroi de l’indemnité à l’exproprié recensé, est d’être détenteur 

d’un droit de propriété formel (titre foncier ou actes adoulaires), ou être reconnue 

exploitant des terrains qu’il occupe pour une période dépassant dix (10) ans. Laquelle 

reconnaissance est appuyée par un certificat administratif
50 

ou actes de notoriété
50 

délivrés par les Autorités Locales (AL). 

 

8.5.1 FINANCEMENT DES ACQUISITIONS DES TERRAINS 

 
Le financement des coûts générés par le processus d’acquisitions des terrains est pris en 

charge par le budget propre de l’ONEE. 

En fonction de l’état d’avancement des projets
51

, une provision budgétaire est allouée 

annuellement aux acquisitions des terrains dont 95% est dédié aux indemnités d’expropriation 

et de l’occupation temporaire. 

Il est important de préciser que les superficies des terrains à acquérir par l’ONEE sont 

généralement petites et que le montant des indemnités correspondant est, par conséquent, 

relativement faible par rapport au coût global du projet. 

Cependant, malgré le faible enjeu financier, les procédures et les délais d’acquisition des 

terrains peuvent constituer une contrainte majeure à la réalisation des projets dans les délais 

requis, c’est pour cette raison que la provision annuelle disponible, permet d’accélérer le 

processus de règlement des indemnités des terrains dès conclusion d’un accord à l’amiable 

ou leur consignation à la CDG au profit des ayants droit non indemnisés. 

 
8.5.2 INDEMNISATION DES DEGATS AU TITRE DE L’OCCUPATION 

 

Sur la base du PV du constat des dégâts
52 

et les prix fixés par la CAE
53

, une décision 

d’indemnisation
52 

est établie par l’ONEE spécifiant les montants à indemniser à chaque ayant 
droit. 

Une séance d’indemnisation est organisée par l’Autorité Locale à la demande de l’ONEE
52 

à 

laquelle sont convoqués les ayant droit dont les noms figurent sur le PV de constat et la 

décision d’indemnisation. 

Les indemnités allouées aux propriétaires et/ou exploitants, leur sont versées après 
présentation des pièces requises et signature des actes de renonciation. Un Procès Verbal de 

la séance
52 

est établi et signé par l’autorité locale et le représentant de l’ONEE. 
 

 
 
 

49 Paragr. 15 de PO 4.12 
50 

Annexe K 
51 La priorité est accordée aux projets dont les travaux de réalisation sont programmés courant l’année budgétaire. 
52 Annexe H 
53 L’indemnité fixée par la CAE est souvent égale ou légèrement supérieure à la valeur marchande. 
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8.5.3 INDEMNISATION DES TERRAINS EXPROPRIES  DE 

PARTICULIERS 

 
Les indemnisations fixés par la Commission par la CAE, sont déterminées au vu des prix du 

foncier prévalant dans la région en se référant à des postes de comparaison relatifs à des 

transactions réalisées et enregistrées au niveau des services d’Enregistrement et Timbres. 

Dès que le PV
54 

de ladite commission est signé par l’ensemble des participants à la réunion de 
CAE, l’ONEE saisi l’autorité locale pour l’organisation d’une séance de conciliation durant 
laquelle les expropriés sont appelés à produire les actes de propriété et signer des 

Procès-Verbaux d’Accord à l’Amiable (PVAA). Les PVAA
54 

sont signés également par 
l’ONEE et par l’autorité locale. 

Il y a lieu de préciser à ce niveau, que l’ONEE prévoit le paiement direct des bénéficiaires dès 

accord et justification des documents de propriété. Cependant, selon l’expérience de l’ONEE, 

plus de 90% des cas ne peuvent être réglés directement au cours d’une seule séance de 

conciliation ; plusieurs ayants droits réclament des délais pour produire ou compléter les 

documents de propriété. 

Après accomplissement des formalités, d’enregistrement et d’immatriculation des PVAA 
signés par les parties concernées, il sera procédé au versement des indemnités aux ayants 

droit après signature des actes de renonciation
54

. 

 
8.5.4 INDEMNISATION DES TERRAINS EXPROPRIES 

RELEVANT DU REGIME COLLECTIFS, GUICHS ET 

HABOUS 

 
Pour les terrains collectifs et Guichs, l’ONEE transmet, dès clôture de l’enquête 

administrative, des demandes au ministère de l’Intérieur, sollicitant l’accord du Conseil de 

tutelle, pour l’acquisition de ces terrains. Le contrat et le PV du conseil de tutelle, approuvant 

cette acquisition, sont transmis à l’ONEE pour poursuivre les démarches d’acquisition, à 

travers le versement des montants dus dans le compte ouvert au nom de ces collectivités et la 

signature des documents contractuels. 

Pour les terrains Habous, la procédure d’expropriation est poursuivie jusqu’à la phase 

contentieuse. Les indemnités correspondant sont déposées à la CDG au nom des Habous. 

Toutefois, les exploitants de ces terres, que ça soit les terres Collectifs, Guichs ou Habous ; 

percevront dans le cadre de l’occupation temporaire, les indemnisations sur les dégâts et 

droits de surface. 

 
8.6  Contraintes du règlement à l’amiable  

 

L’ONEE a toujours privilégié en matière d’expropriation, la voie de règlement à l’amiable, 

cependant plusieurs raisons entravent souvent ce mode de règlement et exigent le recours à la 

phase contentieuse. Parmi ces raisons : 

 La non comparution, volontaire ou non, du propriétaire lors de la séance de 

conciliation, notamment, et la conclusion de l’accord amiable ; 

 Le refus de l’indemnité offerte par l’administration, par un ou plusieurs 

copropriétaires; 

 Lorsque le propriétaire n’a pas pu être identifié; 

 Lorsque le propriétaire identifié ne peut produire des actes de propriété probants; 
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54 
Annexe G 
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 En cas d’opposition inscrite sur le registre d’observation entre plusieurs personnes au 

sujet de la propriété de l’immeuble exproprié ; 

 Lorsque qu’il y a risque que les délais de tractations pour conclure des accords 

amiables ne soient pas compatibles avec les délais de réalisation du projet 

 Cas des litiges entre copropriétaires dans l’indivision ; 

 Propriétaires indécis voulant délibérément recourir à la justice. 

 lorsque l’expropriant veut éviter que le délai de deux ans expire avant qu’il puisse 

déposer les deux requêtes
55

 

N.B :  A noter que : 

- les expropriés, n’ayant pas accepté les prix fixés par la CAE, peuvent toutefois, 
prétendre au versement de cette indemnité comme provisoire et faire valoir leur droit 

à une éventuelle augmentation par voie de justice
56 

(phase judiciaire). Dans ce cas, un 
Procès- Verbal d’Accord à l’Amiable pour une Prise de Possession est signé 

conjointement par l’ONEE, l’intéressé et par l’autorité locale.
57

 

- Les propriétaires ou reconnu comme tel, qui n’arrivent pas à produire des actes de 
propriété probants, peuvent produire un acte de notoriété établi, désormais, selon les 

dispositions du nouveau code d’immatriculation foncière.
58

 

 
8.7 Consignation des indemnités à la Caisse de Dépôt et de Gestion 

 

Le processus de la consignation des indemnités à la CDG peut être entamé au cours de la 

phase administrative, dès clôture de l’enquête administrative et évaluation des indemnités par 

la CAE. Cependant il devient exigible dès publication de l’acte de cessibilité et avant même le 

dépôt des requêtes de prise de possession et de transfert de propriétés par l’ONEE auprès du 

tribunal Administratif. 

Les montants consignés, par décision
59 

du Directeur Général de l’ONEE, sont mis à la 

disposition des expropriés dès qu’ils passent un accord amiable ou obtiennent un jugement de 

transfert de propriété. 

En effet, la consignation des indemnités non payées directement aux bénéficiaires lors de la 

séance de conciliation, présente plusieurs avantages dans la mesure où : 

 Il s’agit d’une sortie effective des fonds de la trésorerie de l’Office au compte 

ouvert à la CDG au profit des expropriés, consignés de manière nominative et ne 

pouvant donner lieu au changement de titulaire qu’au vu des pièces justificatives 

réclamées par la CDG ; 

 Les sommes consignées ne sont pas restituables à l’Office que dans des cas 

rigoureusement prescrits : annulation de la procédure d’expropriation dûment 

justifiée, saisie du compte de l’ONEE par décision judiciaire ou versement des 

indemnités dans un compte ouvert auprès du tribunal compétent; 

 Les sommes déposées sont productives d’intérêts au taux légal
60 

; 
 
 

55 
Article 17 de la loi 7-81 

56 Art. 42 de la loi 7-81 
57 Annexe K 
58 Dahir n° 1.11.177 du 22 novembre 2011 portant promulgation de loi 14.07 relatif au  code d’immatriculation foncière. 
59 Annexe G 
60 Article 31 de la loi N°7-81 
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 Les mainlevées peuvent être délivrées par l’Office aux ayants droit dès production 

des pièces justificatives. 

 Les montant déconsignés au vu des mains levés obtenues sont payable localement 

aux ayants droit par les Perceptions décentralisés. 

N.B : dans un souci d’éviter toute contestation, l’ONEE consigne à la Caisse de Dépôt et 

Gestion (CDG) les indemnités fixées par la Commission Administrative d’Evaluation dans 

les meilleurs délais possibles. 

 
8.8 Etablissement des Décret Définitif 

 

Après la clôture de l'enquête publique et le traitement des remarques du registre 

d'observations récupérés des Communes dans lesquelles le projet de décret d’expropriation a 

été affiché pendant deux mois, l’ONEE entame la préparation des dossiers des décrets 

définitifs d'expropriation pour les mettre en circuit d’approbation et de publication auprès du 

ministère de tutelle. 

En effet, il s’agit d’un processus engagé par le ministère de tutelle auprès du Ministère de 

l’Intérieur et le Secrétariat Général du Gouvernement. 

A cet effet, en parallèle d u processus d’indemnisation engagé et poursuivi par les Services 

régionaux de l’ONEE, la direction centrale (DAJ) transmet au ministère de tutelle un dossier 

d’expropriation composé de l’ensemble des documents produits pendant la phase 

Administrative dont principalement : 

- Le projet de décret définitif (DD) ;
61

 

- Le Bulletin Officiel et le journal ayant publié l’acte déclaratif d’utilité publique (Projet 

de Décret) ; 

- Les certifications d’inscription du Projet de décret sur les titres fonciers ou sur le 

registre des oppositions et certificat administratif délivré par greffier concernant les 

immeubles non immatriculés ; 

- Le registre d’observation ainsi que les certificats de son affichage et de sa clôture 

signés par l’autorité local ; 

- Les réponses de l’ONEE aux requêtes, éventuellement consignées sur le registre 

d’observation ; 

- Le PV de la CAE.
62

 

 

8.9 Déclenchement de la phase contentieuse 
 

Cette phase, est engagé après l’achèvement de toutes les démarches inhérentes à la phase 

administrative et épuisement de toute tentative d’acquisition à l’amiable des terrains, et la 

consignation à la CDG des indemnités non réglées à l’amiable. 

La phase judiciaire, dont le déclenchement requiert la publication de décrets d’expropriation 
dans le bulletin Officiel, est officiellement initiée par la DAJ par le dépôt des requêtes de prise 

de possession
63 

et de transfert de propriété
57 

auprès du tribunal compétent via l’avocat de 
l’Office. 

 
61 A la date de son établissement, le DD ne mentionne que les expropriés pour lesquels aucun accord amiable n’est convenu ou 

envisageable pour les raison citées au paragraphe n°8.6 
62 Document facultatif car la commission CAE ne peut être tenue antérieurement à la date d’établissement du DD. 
63 Annexe G 
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Un contrôle systématique est opéré par le juge des référés
64 

ainsi que le juge du fond
65 

qui 

vérifient la régularité et l’accomplissement, par l’ONEE, des formalités prévues par la loi lors 

de la phase administrative. 

Ainsi, l’ordonnance de prise de possession
57 

est aussitôt prononcée par le juge au vu des 

formalités conformes. 
 

En effet, le délai moyen observé, à travers l’expérience de l’ONEE, pour une prise de 

possession des terrains expropriés par voie de justice est deux (2) mois, à compter de la date 

de dépôt de la requête et sa recevabilité par le juge. 

De même le jugement de transfert de propriété
57 

peut être prononcée par le juge dans des 

délais moyens allant de 3 à 4 mois en absence de toute opposition sur l’indemnité par 

l’exproprié. 

L’expérience de l’ONEE a également montré que dans 60% des cas d’expropriation, le juge 

maintient le montant de l’indemnisation fixé par la CAE. 

 
8.10 Procédures de mobilisation des domaines Public, Privé et Forestier 

 

8.11.1 DOMAINE PUBLIC ET FORESTIER 

 
Pour les terrains relevant du domaine public (routier, autoroutier, hydraulique ou forestier), 

ayant été identifiés de manière irrévocable et documentée, ils font l’objet d’une demande 

d’autorisation d’occupation par l’ONEE auprès des Administrations gestionnaires concernées 

en parallèle à la déclaration d’utilité publique du projet.
66

 

L’ONEE transmis les demandes d’occupation temporaire accompagnées des documents : 

- Une note de présentation spécifiant le but de l’occupation, sa durée, l’emplacement 

précis de la parcelle à occuper, sa superficie et la nature de l’occupation ; 

- Un plan de situation établi par un géomètre agrée faisant ressortir l’emplacement exact 

de la parcelle sollicitée ; 

- Un plan d’exécution précisant la description et la nature de l’ouvrage à réaliser. 
 
 
 

63 Annexe G 

64 Le juge des référés décide la prise de possession des terrains exproprié 
65 Le juge du fond la prononce le jugement de transfert de propriété et la fixation de l’indemnité correspondante. 
66 Les présumés ayants droit (exploitants, locataires..) dont les parcelles de terrains sont expropriées devront faire valoir leurs 

droits pendant l’enquête administrative de 2 mois 
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8.11.1.1 Domaine public Routier, 

La demande est déposée auprès de la Direction Régionale de L’Equipement et du transport. 

Une lettre d’accord accompagnée du bulletin de versement relatif aux frais d’étude est 

transmise au demandeur en réponse à sa requête, suivi d’un AOT signé par le Directeur 

Régional  du Ministère de l’équipement et transport. 

8.11.1.2 Domaine public Autoroutier 

La demande est déposée auprès de la Direction des la société des autoroutes du Maroc 

(ADM). Une lettre d’accord accompagnée du bulletin de versement relatif aux frais d’étude 

est transmise au demandeur en réponse à sa requête, suivi d’une convention cosigné par 

l’ADM et l’ONEE 

8.11.1.3 Domaine public Hydraulique 

La demande est déposée auprès de l’Agence de Bassin Hydraulique concernée. Une lettre 

d’accord accompagnée du bulletin de versement relatif aux frais d’étude est transmise au 

demandeur en réponse à sa requête, suivi d’un AOT signé par le Directeur de l’Agence de 

Bassin Hydraulique. 

8.11.1.4 Domaine public Ferroviaire (ONCF) 

La demande est déposée auprès de la Direction Régionale de L’Office National des Chemins 

de Fer. Une lettre d’accord accompagnée du bulletin de versement relatif aux frais d’étude est 

transmise au demandeur en réponse à sa requête, suivi d’un AOT signé par le Ministre de 

l’Equipement et du Transport. 

8.11.1.5 Domaine Forestier 

Les demandes de mobilisation du domaine forestier sont adressées au Haut-Commissariat aux 

Eaux et Forêts et à la Lutte Contre la Désertification HCEFLCD à Rabat. 

Le choix des terrains est validé, conjointement par les parties concernées, des PV sont établis 

en conséquents et transmis à la direction centrale du HCEFLCD pour établissement et 

signature des AOT. 

En cas de mobilisation du domaine forestier, autres que par voie d’occupation temporaire, les 

demandes doivent être signées par l’ ONEE,  via son ministère de tutelle  

 
8.11.2 DOMAINE PRIVE 

 
Dès la déclaration de l’utilité publique du projet, l’ONEE transmet, via son ministère de 

tutelle, des demandes d’incorporation du domaine privé au domaine public à la direction des 

domaines du Ministère de l’Economie et des Finances. 

Cette incorporation est concrétisée par l’inscription des parcelles en question au sommier des 

biens publics de l’Etat et leur mise à la disposition de l’ONEE pour y abriter son projet. 

 
8.11.3 TERRAINS COLLECTIFS, GUICHS ET HABOUS 

 
Quoique les terrains relevant des régimes collectifs et Guichs et Habous, sont aliénables par 

voie d’expropriation, les administrations de tutelle, responsables de ces régimes ont toujours 
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conclut des accords de grès à grès avec l’ONEE sauf pour le cas des terrains Habous pour 

lesquels la procédure d’expropriation est poursuivie jusqu’à la phase contentieuse. 

Ces terrains, font, préalablement, l’objet d’une déclaration d’utilité publique pour permettre, 

d’une part, aux détenteurs de quelconques droits sur lesdites parcelles de faire valoir ces 

droits. Et d’autre part, appuyer la demande de mobilisation des régimes précités auprès des 

administrations de tutelle par l’acte déclaratif d’utilité publique publié au BO et affiché à la 

commune. 

 

9. PROCESSUS DE SUIVI ET D’EVALUATION DU PCAT 

 
La Direction de l’ONEE responsable du projet (DEP pour les sous projets ruraux et DTI 

pour les sous projets urbains), ainsi que les Directions Régionales de l’ONEE concernées 

sont responsables de l’exécution PCAT, comme suit : 
 

Processus Responsable 

Consultations publiques 

(processus exigible en cours de mise en œuvre par DCC) 

DCC-DEP- 

DAJ 

Identification et choix des sites nécessaires à la réalisation des ouvrages DEP ou DTI 

Identification des sites et recensement de la population affectée DEP ou DTI 

Préparation des dossiers techniques parcellaires DEP ou DTI 

Enclenchement des procédures spécifiées au niveau des dossiers préparés 

par le service Technique 

DRi 

Enclenchement du processus d’indemnisation à l’amiable et constitution 

des dossiers d’expropriation 

DRi 

Suivi des étapes d’approbation et de publication des DD DAJ 

Indemnisation et immatriculation des propriétés acquises au nom de 

l’ONEE 

DRi 

Clôture de la phase administrative et consignation des indemnités non 

réglées à l’amiable à la CDG 

DAJ 

Enclenchement de la phase judiciaire par le dépôt des requêtes de prise de 

possession et transfert de propriété 

DAJ 

 

A ce titre, les entités de l’ONEE, doivent assurer, chacun en ce qui le concerne, que 

l’ensemble des activités spécifiques aux acquisitions des terrains soient exécutées 

conformément aux modalités du PCAT et que leur avancement soit consigné et documenté 

au niveau du PAT dont l’ossature est présenté en annexe M. 

A travers l’analyse de l’état d’avancement des activités du PAT, la Direction Juridique de 

l’ONEE (DAJ) assura un suivi et une évaluation systématiques opérés à quatre (4) niveaux : 

1. Niveau 1 : Au moment de la budgétisation de la rubrique expropriation et occupation 

temporaire : vérifier et s’assurer que le budget alloués aux acquisitions des terrains 

nécessaires au projet sont planifiés 
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2. Niveau 2 : Au moment de lancement des appels d’offre pour la réalisation  des 

travaux : s’assurer que toutes les procédures d’action foncière destinées à la 

mobilisation des terrains sont engagés par l’ONEE et par la commune chacun en ce le 

concerne. Ceci doit être documenté et récapitulé au niveau de l’état n °2 du PAT 

(annexe M) 

3. Niveau 3 : Au moment de démarrages des travaux de réalisation : les Ordres de 

Services ne seront établis que si le processus d’indemnisation décrit au paragraphe 8.1 

soit engagé, documenté et renseigné par parcelle expropriée au niveau des états 

n°A2.2 et A3.2 du   PAT annexe M), aussi bien pour les dégâts causés au cours des 

occupations temporaires (arbres et cultures) que pour la compensation des terrains 

expropriés. Le processus d’indemnisation des personnes affectées doit être finalisé et 

documenté au préalable du démarrage des travaux sur les parcelles concernées. 

4. Niveau 4 : Avant la mise en services des installations : la prise de possession de tous 

les terrains expropriés est effective soit de manière amiable (l’indemnité étant versée 

aux ayants droit dûment justifié aussi bien, par l’ONEE que par la commune en ce qui 

le concerne) ou consigné à la CDG en vue d’une prise de possession par voie de 

justice (les documents justificatifs à l’appui). 

Une version actualisée du PAT reflétant l’état d’avancement des acquisitions de terrain et la 

compensation des ayants droit sera transmise régulièrement à la Banque Mondiale, dans le 

cadre des rapports semestriels d’avancement et autant de fois que demandé par la Banque 

mondiale pour la tenir informée des évolutions du PAT et de l’efficacité d’exécution du 

PCAT. 
 

 

10. CONCLUSION 

 
L’ONEE a accumulé une grande expérience, dans le domaine des acquisitions foncières, 

principalement celui de l’expropriation, à travers le traitement de plus de 50.000 parcelles de 

terrain expropriées pour les besoins des projets d’AEP réalisés ( ≈ 1650 parcelles par an). 

Cette expérience, lui a procuré la capacité de mener, dans des conditions satisfaisantes, 

les procédures d’acquisition des terrains, malgré un contexte caractérisé par la 

complexité du système foncier marocain, lequel est régit, par les principes de droit 

traditionnel (droit musulman et coutumes locales) et par le régime d’immatriculation 

foncière. 

La nature des projets d’Alimentation en Eau Potable réalisés par l’ONEE, particulièrement en 

zone rurale, n’impliquent pas de déplacement physique involontaire de populations 

(propriétaire ou exploitant); donc ne nécessite pas de plan de réinstallation proprement dit. 

Seules des acquisitions partielles et des occupations temporaires des terrains expropriés sont 

nécessaires pour la construction des ouvrages du Projet. 

Les délais de compensation varient de six (6) mois (s’il y a possibilité d’accord à l’amiable) 

à dix (10) mois si les indemnités sont consigné à la CDG (en absence d’accord à l’amiable). 

La durée moyenne entre la déclaration d’utilité publique et la prise de possession des terrains 

peut varier de façon significative; Elle est de six (6) mois au minimum pour une prise de 

possession par voie amiable et de trente (30) mois au maximum pour une prise de possession 

par voie de justice. 

Le recours au règlement à l’amiable et la voie privilégié par l’ONEE, cependant et pour les 

raisons et contraintes évoquées au niveau du paragraphe (8.6), l’ONEE est parfois contraint de 

recourir au tribunal pour disposer des terrains nécessaires aux projets, moyennant la 
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consignation des indemnités à la CDG. 

Le recours à la voie judiciaire éventuellement, est conditionné par la publication des décrets 

définitifs d’expropriation par le ministère de tutelle. Cette formalité, dont les délais de mise en 

œuvre ne dépendent pas de l’ONEE a souvent entravé l’aboutissement de la procédure 

d’expropriation. 

C’est pourquoi, l’ONEE a mis en place une procédure, incitant les gestionnaires des dossiers 

d’expropriation au niveau des Directions Régionales, à constituer le dossier d’expropriation 

(paragraphe 8.9) en parallèle des négociations avec les ayants droit pour l’indemnisation à  

l’amiable, en vue de les mettre en circuit d’approbation et de publication du DD au plus tard 

quatre (4) mois après la déclaration de l’utilité publique (effectuée en phase DCE du projet). 

Cette procédure a été renforcée, par la mise en place au niveau de DAJ, d’une cellule de suivi 

et de coordination dont le rôle est d’intervenir auprès des départements concernés par le 

circuit précité afin d’activer la publication du DD. 

Le bilan d’activité de la première année de ladite cellule a permis de constater une réduction 

des délais moyens de publication des DD de 10 à 15 mois (au lieu de 12 à 36 mois observé 

auparavant). 

 

11. ANNEXES 



Annexe A 
Liste des textes de lois et reglementation 



LES REGIMES FONCIERS DES TERRAINS ET LES PROCEDURES CORRESPONDANTES 

Regime du terrain 

Domaine Public de I'Etat: Routes, 
pistes classecs, ponts 

Oomaine Public de I'Etat : 
Oomaine maritime, Plages 

Domaine Public de I'Etat : 
Oomaine fluvial, cours d'eau, 
lacs, ..... 

Oomaine Public Ferroviaires 
(ONCF) 

Procedure appliquee par 
I'ONEE 

Accord technique concretise 
par : 

1. Arrete d'Occupation 
Temporaire Ou 

2. Convention 

Reference Juridiques 

• Dahir du I J ui I let 1914 (7 chaabane 1332) sur le domaine pub! ic 
• Dahir du 30 novembre 1918 (24 safar 1337) relatif aux occupations 

temporaires du domaine public (publie au 8.0 326 du 20/01/19 19). 
• Decret n° 2.99.1123 du 4 Mai 2000 (29 moharrem 1421) pris pour 

!'application du dahir du 30 novembre 1918 (24 safar 1337) relatif 
aux occupations temporaires 

• Dahir du 2 novembre 1926 (25 rebia 2 1345) sur Ia police du 
domaine publ ic. 

• Dahir n° 154.95 .1 du 16 Aout 1995 (18 Rabia I 14 16) en 
application de Ia loi n° I 0-59 (publie au 8.0 n° 4325 du 
20/0911995). 

• Dahir du I juillet 1914 (7 chaabane 1332) sur le domaine public. 
• Dahir n° 154.95.1 du 16 Aout 1995 (18 Rabia I 141 6) en 

application de Ia loi n° I 0-95 (8.0 no 4325 du 20/09/1995). 

• Dahir du ler Jui!let 19 14 (7 Chaabane 1332) sur le Domaine Public 
et les Dahirs qui l'ont modifie ou complete; 

• Dahir du 24 Safar 1337 (30 Novembre 1918) relatif aux occupations 
temporaires du Oomaine Public et les Dahirs qui l'ont modifie ou 
complete; 

• Dahir n°l.60.110 du 12 Kaada 1380 (28 Avril 1961) relatif a Ia 
Conservation, Ia Surete Ia Police et !'exploitation du Chemin de Fer; 

• Dahir n° 1.61.346 du 24 Joumada I 1382 (24 Octobre 1962) 
reglementant les conditions relatives a Ia delivrance des 
autorisations, permissions et concessions des distributions d' energie 
electrique ainsi qu 'au fonctionnement et au contr61e desdites 
distributions 
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Regime du terrain 

Terrains appartenant au Domaine 
Public de I'Etat 

Domaine Forestier 

Domaine Prive de I'Etat 

Procedure appliquee par 
l'ONEE 

Mise a disposition par 
affectation 

Reference Juridiques 

• Dahir du I juillet 1914 (7 chaabane 1332) sur le domaine public 

Declassement au domaine • Dahir du l Juillet 1914 (7 chaabane 1332) sur le domaine public 
prive puis acquisition 

1- Accord concn!tise par un 
Arrete d'Occupation 
Temporaire 

2- Distraction 

Incorporation 

(pour les ouvrages 
techniques) 

Acquisition 

(Batiments admin istratifs et 
techniques) 

• Dahir du I 0 Octobre 1917 (20 hija 1335) relatif a Ia conservation et 
!' exploitation des forets (pub lie au B.O 29/1 011917). 

• Arrete visiriel du I 0 Octobre 1917 (20 Hijja 1335) determinant les 

territoires auxquels s'applique le regime forestier institue par le dahir du 

10/1011917 (20 hidja 1335 sur Ia conservation et !'exploitation des 

forets. 

• Circulaire n° 2088 du 03/05/201 1 signe par Mr le Haut -commissaire 

pour appliquer les procedures suivantes : Occupation Temporaires, Ia 

Distraction et les Change immobil ier. 

• Dahir du 22 Octobre 1962 (2 sa far 13 72) autorisant Ia vente de lots de 

Terrains domaniaux equ ipes de !'habitat. 

• Dahir du 24 Mai 1922 (26 ramadan 1340) relatif a l' immatriculation des 
immeubles domaniaux delimites selon Ia procedure du dahir de 
3/01 / 1916 (26 sa far 1334) , portant reglement special sur Ia delimitation 
du domaine de l' etat ( 8.0 n° 502 du 06/06/ 1922). 
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Regime du terrain 

Terrains Habous Publics geres par le 
Ministere des Habous et des Affaires 
lslamiques 

Terrains Habous Prives geres par le Ministere 
des Habous et des Affaires lslamiques 

Terrains Habous gen~s par des personnes 
physiques ou des particuliers (Representant 
des Douars, Ksours ou tribus Zaou ias) 

Terrains G uiches 

sous Ia tutelle du Ministere de l'lnterieur 

Terrains collectifs au nom des Collectivites 
locales 

sous Ia tutelle du Ministere de I'Interieur 
~------------------------------~ 

Terrains collectifs appa rtenant aux conseils 
provinciaux 

sous Ia tutelle du Ministere de I'Interieur 

Terrains collectifs particuliers sous Ia tutelle 
du Ministere de I' lnterieur. 

Procedure appliquee 
par I'ONEE 

Expropriation 

- Expropriation suiv ie 
d 'une acquisition de 
gres a gn~s 

ou 

- Expropriation par 
voie de justice (en cas 
de litige) 

Reference Juridiques 

• Code d'awqhaf : Dahir cherif no 236.09.1 du 23 Fevrier 20 I 0 (8 
rabie I 1431) publie au B.O n° 5847 du 14/6/2010) 

• Dahir du 16 Mars 1926 ( 1 ramadan 1344) portant modification au 
dahir du 27/411919 (26 rejeb 1337) concernant des biens collectifs. 

• Dah ir du 22 Janvier 1952 (24 rejb 1337) organisant Ia tutelle 
administrative des collectifs indigenes et reg1ementant Ia gestion et 
!'alienation des biens collectifs. 

• Dahir du 18 Decembre 1921 ( 17 rebia 2 1340) accordant a certains 
Ia propriete collective des terres qu'elles occupant a titre Guich. 

• Dahir du 16 Mars 1926 (1 ramadan 1344) portant modifications au 

dahir du 27 Avril 1919 (26 rejeb 1337) concernant des biens 
collectifs. 

• Dahir 27 Avril 1919 (26 rejab 1337), organisant Ia tutelle 
administrative des collectivites et reglement Ia gestion et 
!'alienation des biens co\lectifs (publ ie au B.O du 28/4/1919). 

• Dahir 27 Avril 1919 (26 rejab 1337), organisant Ia tutelle 
administrative des collectivites et reglement Ia gestion et 
!' alienation des biens collectifs (B.O du 28/411919). 
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Regime du terrain 

Terrains prives appartenant aux 
etablissements publics et semi
publics. 

Terrains prives appartenant aux 
particuliers : Non immatricules, en 
cours d' immatriculation ou 
Immatricules 

Procedure appliquee par 
I'ONEE 

Acquisition 

Expropriation 

Par voie amiable 

ou voie de justice 

Reference Juridiques 

• Decret royal n° 330-66 du 2 1 Avril 1967 (moharrem 1387) portant 
reglement general de comptabilite publique (B.O no 2843 du 26/04/1967) 

• Dahir N° 1-81-254 du 6 mai 1982( II rejeb 1402) portant promulgation de 
Ia loi n° 7-81 relative a !'expropriation pour cause d' utilite publique et Ia 
!'occupation temporaire (publie au 8.0 n° 3685 du 3 ramadan 1403 
( 13/06/ 1 983). 

• Dahir Charif n° 178-1 I -1 du 22 Novembre 20 II (25 Eh ija 1432) en 
application de Ia loi n° 08/39 sur code des droits reels. 

• Dahir Charif n° 177.11.1 du 22 Novembre 2011 (25 Ehijja 1432) en 
appl ication de Ia loi n° 07. 14 promulgation le dahir du 12/08/19 13 (9 
Ramadan 1331 sur Ia procedure d' immatriculation 
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· Annexe B 
Textes de I a loi 7-81 relative I' expropriation et 

!'occupation temporaire pour cause d'utilite publique 



Dahir no 1-81-254 du 11 rejeb 1402 (6 mai 1982) portant promulgation de Ia loi 
no 7-81 relative a I' expropriation pour cause d'utilite publique eta I' occupation 
temporaire (8.0. no 3685 du 3 ramadan 1403 (13 juin 1983)) 

LOUANGE A DIEU SEUL ! 

(Grand Sceau de Sa Majeste Hassan II) 

Que l'on sache par les presentes - puisse Dieu en elever en fortifier Ia teneur ! 

Que Notre Majeste Cherifienne, Vu Ia (constitution, notamment, son article 26, 

A decide ce qui suit : 

Article Premier : Est promulguee Ia loi no 7-81 relative a !'expropriation pour cause d'utilite publique et 
a !'occupation temporaire, adoptee par Ia Chambre des representants le 14 safar 1401 (22 decembre 
1980) et dont Ia teneur suit : 

Loi n° 7-81 relative a !'expropriation pour cause d'utilite publique eta 
!'occupation temporaire. 

Titre Premier : Expropriation pour cause d'utilite publique. 

Chapitre premier : Dispositions generales 

Article Premier : L'expropriation d'immeubles, en tout ou partie, ou de droits reels immobiliers ne peut 
etre prononcee que lorsque l'utilite publique en a ete declaree et ne peut etre poursuivie que dans les 
formes prescrites par Ia presente loi sous reserve des derogations y apportees en tout ou partie par 
des legislations speciales. 

Article 2 : L'expropriation pour cause d'utilite publique s'opere par autorite de justice. 

Article 3 : Le droit d'expropriation est ouvert a I'Etat et aux collectivites locales ainsi qu'aux autres 
personnes morales de droit public et prive ou aux personnes physiques auxquelles Ia puissance 
publique deiE~gue ses droits en vue d'entreprendre des travaux ou operations declares d'utilite 
publique. 

Article 4 : Ne peuvent etre expropries : les edifices a caractere religieux des divers cultes, les 
cimetieres, les immeubles faisant partie du domaine public et les ouvrages militaires. 

Article 5 : L'utilite publique est declaree, le transfert de propriete au profit de l'expropriant est prononce 
et l'indemnite d'expropriation est fixee dans les conditions prevues par Ia presente loi. 

Chapitre II : Declaration d'utilite publique et cessibilite 

Article 6 : L'utilite publique est declaree par un acte administratif qui precise Ia Zone susceptible d'etre 
frappee d'expropriation. 

Cette zone peut comprendre, outre les immeubles necessaires a Ia realisation des ouvrages ou 
operations declares d'utilite publique, Ia portion restante de ces immeubles ainsi que les immeubles 
avoisinants lorsque !'expropriation en est jugee necessaire pour mieux atteindre le but d'utilite 
publique envisage ou lorsque !'execution des travaux doit procurer a ces immeubles une notable 
augmentation de valeur. 

Dans ce cas, nonobstant les dispositions de I' article 40, l'acte administratif vise au 1 er a linea ou un 
acte administratif ulterieur, peut fixer le mode d'utilisation des immeubles qui ne sont pas incorpores 
effectivement a l'ouvrage ou les conditions de revente de ces immeubles. 



Article 7 : L'acte declaratif d'utilite publique peut designer immediatement les proprietes frappees 
d'expropriation, sinon il est procede a cette designation par un acte administratif dit acte de cessibilite 

Cet acte doit intervenir dans le delai de deux ans a compter de Ia date de publication au Bulletin 
officiel de l'acte declaratif d'utilite publique. Passe ce delai, il y a lieu a nouvelle declaration d'utilite 
publique. 

Article 8 : L'acte declaratif d'utilite publique fait l'objet des mesures de publicite suivantes : 

1° publication integrale au Bulletin officiel (1 re partie) et insertion d'un avis dans un ou plusieurs 
journaux autorises a percevoir les annonces legales, avec reference au Bulletin officiel dans lequel Ia 
publication a ete faite ; 

2° affichage integral dans les bureaux de Ia commune du lieu de situation de Ia zone frappee 
d'expropriation. 

Ces mesures peuvent etre completees par tous autres moyens de publicite appropries. 

Article 9 : Lorsque l'acte declaratif d'utilite publique designe en meme temps les proprietes frappees 
d'expropriation, il a, de ce fait, valeur d'acte de cessibilite et, a ce dernier titre, est soumis et donne 
lieu aux formalites prescrites par les articles 10, 11 et 12. 

Article 1 0 : L'acte de cessibilite doit etre precede d'une enquete administrative. 

A cet effet, le projet dudit acte : 

- est publie au Bulletin officiel (2e partie) et dans un ou plusieurs journaux autorises a recevoir les 
annonces legales ; 

- est depose, accompagne d'un plan, au bureau de Ia commune ou les interesses peuvent en prendre 
connaissance et presenter leurs observations pendant un delai de deux mois, a dater de sa 
publication au Bulletin officiel. 

Article 11 : Pendant Ia delai fixe par !'article 10, les interesses doivent faire connaitre tousles fermiers, 
locataires et autres detenteurs de droits sur les immeubles, faute de quoi ils restent seuls charges 
envers ces personnes des indemnites qu'elles pourraient reclamer. Tous autres tiers sont tenus, dans 
ce meme delai, de se faire connaitre sous peine d'etre dechus de tout droit. 

L'expropriant est tenu de se faire delivrer par le conservateur de Ia propriete fonciere un certificat 
donnant l'etat des detenteurs de droits reels inscrits aux livres fonciers. Ce certificat peut etre collectif. 

Article 12 : Le projet d'acte de cessibilite est egalement depose a Ia conservation de Ia propriete 
fonciere du lieu de situation des immeubles. 

Au vu de ce depot, le conservateur de Ia propriete fonciere est tenu de delivrer a l'expropriant un 
certificat attestant que Ia mention dudit projet d'acte a ete inscrite: 

- soit sur les titres fonciers concernes, en application de !'article 85 du dahir du 9 ramadan 1331 (12 
aoOt 1913) sur l'immatriculation des immeubles; 

- soit, s'il s'agit d'immeubles en cours d'immatriculation le registre des oppositions, en application de 
!'article 84 du dahir precite. Dans ce cas, le certificat doit mentionner, en outre, le cas echeant, les 
opposants Ia nature exacte des droits invoques, Ia capacite et le domicile declare de leurs detenteurs 
ainsi que toutes les charges grevant l'immeuble ou les droits reels immobiliers en cause. 

Lorsqu'il s'agit d'immeubles qui ne sont ni immatricules ni cours d'immatriculation, le projet d'acte de 
cessibilite est depose au greffe du tribunal de premiere instance de Ia situation immeubles pour etre 
inscrit sur le registre special prevu par !'article 455 du code de procedure civile. Un certificat attestant 
inscription est remis par le greffier a l'expropriant. 



Article 13 : L'acte de cessibilite fait l'objet des memes mesures publicite, prevues a !'article 8, que 
l'acte declaratif d'utilite publique. 

Article 14 : Les formalites prevues aux articles 8, 9 et 10 sont facultatives lorsque l'acte declaratif 
d'utilite publique concerne des operations ou travaux interessant Ia defense nationale. 

S'il n'est pas recouru auxdites formalites, l'acte doit alors designer les proprietes frappees 
d'expropriation et etre notifie aux proprietaires presumes dans les conditions prevues a !'article 46. 

Les proprietaires sont tenus de !'obligation prevue a !'article 11 dans le delai de deux mois a compter 
de Ia notification. 

Chapitre Ill : Effets des actes declaratifs d'utilite publique et de cessibilite 

Article 15 : Pendant une periode de deux ans a compter de Ia publication au Bulletin officiel de l'acte 
declaratif d'utilite publique, aucune construction ne peut etre elevee, aucune plantation ou 
amelioration ne peut etre effectuee sans l'accord de l'expropriant sur les immeubles situes dans Ia 
zone fixee par ledit acte. 

Article 16 : Les proprietes designees dans un acte de cessibilite restent soumises aux memes 
servitudes que celles prevues par !'article precedent, pendant une periode de deux ans a compter de 
Ia publication dudit acte au Bulletin officiel ou, le cas echeant. de sa notification. 

Article 17 : Le delai pendant lequelles proprietes designees dans un acte de cessibilite peuvent rester 
sous le coup de !'expropriation est de deux ans a compter de Ia publication de cet acte au Bulletin 
officiel ou , le cas echeant, de sa notification. 

Si au cours de ce delai, l'expropriant n'a pas depose Ia requete Prevue au 1 er a linea de I' article 18, 
!'expropriation ne peut etre prononcee qu'en vertu d'une nouvelle declaration d'utilite publique. 

Chapitre IV : Prise de possession, prononce de !'expropriation et fixation des indernnites 

Article 18 : Des que les formalites relatives a l'acte de cessibilite, telles que prevues aux articles 8, 9, 
10 et 12, ont ete accomplies ou des notification dud it acte dans le cas prevu au 2e alinea de !'article 
14 et apres expiration du delai vise au 3e alinea dudit article, l'expropriant depose aupres du tribunal 
de premiere instance dans le ressort duquel est situe l'immeuble, une requete tendant a faire 
prononcer le transfert de propriete et fixer les indemnites. 

L'expropriant depose, egalement, aupres dudit tribunal, statuant cette fois dans Ia forme des referes, 
une requete pour que soit ordonnee Ia prise de possession moyennant consignation ou versement du 
montant de l'indemnite proposee. 

Par derogation a !'article 32 du code de procedure civile, ces requetes sont recevables nonobstant le 
defaut de l'une des emonciations prescrites audit article si l'expropriant ne peut Ia rapporter. 

Les requetes visees ci-dessus, qui doivent preciser le montant des offres de l'expropriant, sent 
assorties de toutes les pieces justificatives de l'accomplissement desdites formalites et, notamment. le 
cas echeant, des certificats vises aux articles 11 et 12, delivres par le conservateur. 

Dans le cas ou !'operation ou les travaux declares d'utilite publique doivent entrainer le depot soit sur 
le fond , soit sur Ia prise de possession, de deux ou plusieurs requetes, les pieces justificatives visees 
a l'alinea precedent peuvent etre fournies, en un seul jeu valable pour toutes les procedures, lors du 
depot de Ia premiere requete. 

Article 19 : Le juge des referes est seul competent pour autoriser par ordonnance Ia prise de 
possession, moyennant le versement ou Ia consignation d'une indemnite provisionnelle egale au 
montant des offres de l'expropriant. 



Le president du tribunal ou son delegataire, statuant comme juge de !'expropriation, est seul 
competent pour prononcer par jugement au profit de l'expropriant le transfert de propriete des 
immeubles eUou des droits reels faisant !'objet de !'expropriation et fixer le montant des indemnites. 

Article 20 : L'indemnite d'expropriation est fixee conformement aux regles ci-apres : 

1° elle ne doit indemniser que du dommage actuel et certain directement cause par !'expropriation ; 
elle ne peut s'etendre a un dommage incertain, eventuel ou indirect ; 

2° elle est fixee d'apres Ia valeur de l'immeuble au jour de Ia decision pronon<;ant !'expropriation sans 
qu'il puisse etre tenu compte, pour Ia determination de cette valeur des constructions, plantations et 
ameliorations faites, sans !'accord de l'expropriant, depuis Ia publication ou Ia notification de l'acte 
declaratif d'utilite publique designant les proprietes frappees d'expropriation. 

3° l'indemnite ainsi calculee ne peut depasser Ia valeur de l'immeuble au jour de Ia publication de 
l'acte de cessibilite ou de Ia notification de l'acte declaratif d'utilite publique designant les proprietes 
frappees d'expropriation. II n'est pas tenu compte dans Ia determination de cette valeur des elements 
de hausse speculative qui se seraient manifestes depuis l'acte declaratif d'utilite publique. Toutefois, 
dans le cas ou l'expropriant n'a pas depose, dans un delai de six mois a compter de Ia publication de 
l'acte de cessibilite ou de Ia notification de l'acte d'utilite publique designant les immeubles frappes 
d'expropriation, Ia requete tendant a faire prononcer !'expropriation et fixer les indemnites ainsi celle 
demandant que soit ordonnee Ia prise de possession, Ia valeur que ne peu depasser l'indemnite 
d'expropriation est celle de l'immeuble au jour ou a lieu le dernier depot de l'une de ces requetes au 
greffier du tribunal de premiere instance. 

4° le cas echeant, l'indemnite est modifiee en consideration de Ia plus-value ou de Ia mains-value 
resultant pour Ia partie de l'immeuble non expropriee de l'annonce de l'ouvrage ou de !'operation 
projetee. 

Chacun des elements vises aux paragraphes 2°, 3° et 4° ci-dessus donne lieu a Ia fixation d'un chiffre. 

Article 21 : Dans le cas ou il existe des droits d'usufruit, d'usage, d'habitation ou autres droits 
analogues ou de meme nature, une seule indemnite est fixee par le juge de !'expropriation eu egard a 
Ia valeur totale de l'immeuble. Les divers interesses exercent leurs droits sur le montant de 
l'indemnite. 

Article 22 : Si les immeubles expropries sont occupes par des locataires reguliers dOment declares a 
Ia suite de l'enquete administrative prevue a !'article 1 0 ou regulierement inscrits sur les livres fanciers, 
leur indemnisation ou eventuellement, leur recasement, lorsque Ia possibilite en est offerte, sera a Ia 
charge de l'expropriant. 

Article 23 : Le proprietaire d'un batiment frappe en partie d'expropriation peut en exiger !'acquisition 
totale par une declaration expresse adressee a l'expropriant avant !'expiration du delai de deux mois 
prevu a I' article 10. 

II en est de meme, sous les reserves ci-apres, du proprietaire qui, a Ia suite de !'expropriation partielle 
d'un terrain lui appartenant, ne conserverait qu'une parcelle reconnue inutilisable au regard des 
reglements d'urbanisme ou d'une exploitation viable. 

Toutefois : 

- d'une part, le benefice de ces dispositions ne peut etre accorde s'il a pour effet de faire echec au 
principe de non indemnisation des servitudes vise par !'article 8, 4e alinea du dahir du 7 kaada 1371 
(30 juillet 1952) relatif a l'urbanisme et !'article 5, 2e alinea du dahir n° 1-60-063 du 30 hija 1379 (25 
juin 1960) relatif au developpement des agglomerations rurales ; 

- d'autre part, lorsque du fait de Ia demande, !'expropriation risque d'etre retardee, le juge se prononce 
par des jugements separes sur le transfert de propriete et Ia fixation de l'indemnite concernant 
l'immeuble, objet de !'expropriation, et sur le transfert de propriete et Ia fixation de l'indemnite due pour 
Ia partie de l'immeuble reconnue inutilisable. 



Article 24 : Lorsque Ia prise de possession est demandee par l'expropriant, le juge des reteres ne peut 
refuser l'autorisation que pour cause de nullite de Ia procedure. 

L'ordonnance autorisant Ia prise de possession prescrit le versement aux ayants droit ou Ia 
consignation de l'indemnite provisionnelle prevue a !'article 19. 

Le jugement qui prononce le transfert de propriete fixe l'indemnite d'expropriation apres avoir 
obligatoirement rappele le montant des offres de l'expropriant et en prescrit le paiement ou Ia 
consignation. 

Les decisions judiciaires visees aux alineas precedents sont notifiees ou publiees dans les conditions 
prevues a !'article 26. Elles sont egalement deposees a Ia conservation de Ia propriete fonciere. 
Lorsqu'il s'agit d'un immeuble qui n'est ni immatricule ni en cours d'immatriculation, ces decisions sont 
inscrites par les soins du greffier du tribunal de premiere instance sur le registre prevu a !'article 455 
du code de procedure civile. 

Article 25 : Si l'immeuble est immatricuh~ ou si les droits reels portent sur un immeuble immatricule, 
l'expropriant est fonde a requerir une pre notation sur le titre foncier pour Ia conservation provisoire de 
son droit en appuyant sa requete de !'ordonnance autorisant Ia prise de possession, prevue a !'article 
24. 

Par complement aux dispositions de !'article 86 du dahir recite du 9 ramadan 1331 (12 aoOt 1913), 
l'effet de Ia pre notation ne prend fin qu'au moment de !'inscription du transfert de propriete dont le 
rang et les effets remontent a Ia date de ladite pre notation. 

Si l'immeuble est en cours d'immatriculation ou si les droits reels portent sur un immeuble en cours 
d'immatriculation, le depot a Ia conservation de Ia propriete fonciere de !'ordonnance autorisant Ia 
prise de possession est mentionne au registre des oppositions conformement a !'article 84 du dahir 
precite du ramadan 1331 (12 aoOt 1913). 

Aucun acte d'alienation ou de constitution de droit reel interessant un immeuble non immatricule en 
cours d'expropriation, n'est opposable a l'expropriant s'il n'a acquis date certaine anterieurement a 
celle de !'ordonnance l'autorisant a prendre possession ou de l'accord amiable prevu a !'article 42, 2e 
a linea. 

Article 26 : Les decisions judiciaires prononc;:ant !'expropriation ou autorisant Ia prise de possession 
sont notifiees d'office par le greffier a l'expropriant et aux expropries qui se sont fait connaitre a Ia 
suite de Ia publicite prevue aux articles 8, 9 et 10 ainsi que, lorsqu'il s'agit d'immeubles immatricules 
ou en cours immatriculation, aux divers ayants droit tels qu'ils sont designes dans le certificat prevu a 
!'article 11 et. le cas echeant, a !'occupant. 

Lorsque Ia situation juridique de l'immeuble ou des droits reels expropries s'est modifiee apres 
l'enquete ou en cours d'instance, par suite, notamment, de deces, les decisions visees a l'alinea 
precedent sont opposables a tous les ayants droit qui ne se seraient pas fait connaitre regulierement 
ou qui se sont faits inscrire sur le titre foncier ou Ia requisition d'immatriculation concernes, mais ne 
seraient pas intervenus dans !'instance en qualite d'intervenants volontaires et le conservateur de Ia 
propriete fonciere doit, lorsqu'il s'agit du jugement prononc;:ant le transfert de propriete, proceder a 
!'inscription de ce transfert au profit de l'expropriant dans les conditions fixees a !'article 37, les droits 
des interesses etant transportes sur l'indemnite. 

Si les expropries ne se sont pas fait connaitre et si l'immeuble en cause n'est ni immatricule, ni en 
cours d'immatriculation ou si les droits reels en cause ne portent pas sur un immeuble immatricule ou 
en cours d'immatriculation, les decisions visees a l'alinea le sont publiees en extrait par les soins de 
l'expropriant dans un ou plusieurs journaux autorises a recevoir les annonces legales. 

Ces decisions font egalement l'objet d'un affichage integral au bureau de Ia commune du lieu de 
situation de l'immeuble. 



Article 27 : La prise de possession par l'expropriant de l'immeuble ou des droits reels expropries ne 
peut intervenir qu'apres accomplissement des formalites de notification ou de publication prevues a 
!'article 26 et paiement ou consignation de l'indemnite provisionnelle. 

Article 28 : Les depens sont taxes par le juge de !'expropriation. lis sont a Ia charge de l'expropriant. 

Chapitre V : Paiement ou consignation des indemnites 

Article 29 : L'indemnite provisionnelle et celle fixee par jugement sont versees des accomplissement 
des formalites prevues a !'article 26. 

Article 30 : Toutefois, quand les ayants droit ne se sont pas fait connaitre, les indemnites leur revenant 
doivent etre consignees a Ia Caisse de dep6t et de gestion. 

II en est de meme si les titres justificatifs de propriete ne sont pas produits ou sont juges insuffisants. 
Dans ce cas, l'expropriant fait proceder a l'affichage, dans les bureaux de Ia commune et de Ia 
conservation de Ia propriete fonciere interessees, d'avis qui font connaitre les immeubles et les noms 
des ayants droit presumes ; si, dans le delai de six mois a dater de cet affichage, aucune opposition 
ne s'est manifestee, les indemnites sont versees entre les mains des ayants droit presumes. En cas 
d'opposition, l'indemnite demeure consignee jusqu'a ce que soit intervenue une decision judiciaire 
determinant le beneficiaire definitif de l'indemnite ou jusqu'a production par les ayants droit presumes 
d'une mainlevee en bonne et due forme de !'opposition qui s'est revelee. 

En ce qui concerne les immeubles en cours d'immatriculation qui ont donne lieu a opposition et les 
immeubles non immatricules qui font l'objet d'un litige devant les tribunaux, l'indemnite demeure 
consignee jusqu'a designation, a l'issue de Ia procedure d'immatriculation ou de !'instance engagee, 
des veritables ayants droit. 

Article 31 : Si les sommes dues ne sont pas versees ou consignees dans le delai d'un mois a compter 
du jour de Ia notification ou de Ia publication du jugement d'envoi en possession ou d'expropriation, 
des interets au taux legal en matiere civile courent de plein droit au profit des interesses des 
!'expiration de ce delai. 

Des interets courent egalement de plein droit au profit des interesses, lorsque les sommes consignees 
n'ont pas ete deconsignees dans le delai d'un mois a partir du jour ou les interesses ont produit soit 
des titres valables, soit Ia mainlevee des oppositions. 

Chapitre VI : Voies de recours 

Article 32 : Les decisions judiciaires prevues a !'article 24 sont pas susceptibles d'opposition. 

L'ordonnance autorisant Ia prise de possession n'est pas susceptible d'appel. 

Le jugement prononc;:ant le transfert de propriete et fixant indemnite est susceptible d'un appel ayant 
pour seul objet Ia fixation de l'indemnite. 

Article 33 : L'appel prevu au 3e alinea de !'article precedent doit etre i nte~ete, dans les trente jours 
suivant celui de Ia notification, au greffe du tribunal de premiere instance. II n'est pas suspensif. 

Article 34 : L'arret est notifie d'office par le greffier de Ia sur d'appel ou publie par l'expropriant dans les 
conditions revues a !'article 26. 

Article 35 : En cas d'appel ou de pourvoi en cassation, le versement de Ia difference eventuelle soit 
entre le montant des offres et l'indemnite d'expropriation, soit entre celle-ci et l'indemnite fixee en 
appel, est, sous reserve des dispositions des articles 30 et 31 , subordonne a Ia production par les 
ayants droit une caution bancaire. 

A defaut de caution, Ia difference est consignee et le demeure jusqu'a aboutissement de Ia procedure 
judiciaire. 



Article 36 : Sent applicables aux depens, en appel et en cassation, les dispositions de !'article 28. 

Chapitre VII : Effets de !'expropriations 

Article 37 : Nonobstant toute disposition contraire de Ia legislation relative au reg1me de 
l'immatriculation et du decret royal portant loi du 9 rejeb 1386 (24 octobre 1966) rendant applicable 
dans l'ancienne zone de protectoral espagnol le regime foncier de l'immatriculation, tel qu'il a ete 
modifie, le depot a Ia conservation de Ia propriete fonciere du jugement pronon9ant le transfert de 
propriete emporte, a Ia date dudit depot, purge de tous droits et charges pouvant grever les 
immeubles en cause tans les conditions suivantes : 

1° pour les immeubles immatricules, il emporte de plein droit mutation au nom de l'autorite 
expropriante: toutes les inscriptions au profit de tiers, de quelque nature qu'elles scient, ont radiees 
d'office et les droits des beneficiaires sent transportes sur les indemnites ; 

2° pour les immeubles en cours d'immatriculation et pour eux soumis a Ia procedure prevue par le 
decret royal portant loi precite du 9 rejeb 1386 (24 octobre 1966), il entraine l'etablissement de titres 
nets de charges au profit de l'autorite expropriante, apres simple recolement du bornage et 
etablissement du plan foncier, les droits eventuels des opposants, qui restent a determiner dans le 
cadre de Ia procedure normale d'immatriculation ou de celle prevue par le decret royal portant loi 
precite du 9 rejeb 1386 (24 octobre 1966) etant, d'office, transportes sur l'indemnite ; 

3° En ce qui concerne les proprietes non immatriculees, ni en cours d'immatriculation, le jugement 
precite purge les immeubles ou les droits reels expropries de tous droits et charges pouvant les 
grever. 

Au vu de ce jugement, le conservateur de Ia propriete fonciere precede a l'etablissement des titres 
definitifs au nom de l'autorite expropriante apres simple recolement du bornage etablissement du plan 
foncier, aucune opposition ne pouvant etre admise et tous droits eventuels au profit de tiers, de 
quelque nature qu'ils scient, ne pouvant s'exercer que sur l'indemnite. 

Article 38 : Les actions en resolution ou en revendication et toutes autres actions reelles ne peuvent 
arreter !'expropriation ou en empecher les effets. Les droits des reclamants sent transportes sur 
l'indemnite et l'immeuble en demeure affranchi. 

Article 39 : Si l'expropriant veut utiliser un immeuble acquis par voie d'expropriation pour des travaux 
ou operations differents de ceux qui ont justifie !'expropriation, il ne pourra le faire que lorsque ce 
changement d'affectation aura ete autorise par un acte administratif. 

Article 40 : L'expropriant ne peut revendre les immeubles acquis par voie d'expropriation depuis moins 
de cinq ans qu'en recourant a Ia procedure de !'adjudication. Pendant le meme delai, les precedents 
proprietaires ont Ia faculte de reprendre leurs immeubles au prix initial a Ia condition de verser ce 
dernier dans le delai de vingt jours. 

Les dispositions de l'alinea precedent ne sent pas applicables lorsque Ia destination prevue dans Ia 
declaration d'utilite publique a ete remplie ou lorsque l'immeuble est revendu a une autre tierce 
personne physique ou morale avec obligation de lui donner Ia destination prevue par l'acte declaratif 
d'utilite publique. 

Les dispositions du premier alinea du present article ne s'appliquent pas aux droits d'eau expropries 
en application des dispositions de !'article 41, !'administration pouvant disposer de ces droits 
conformement a Ia legislation en vigueur sur le regime des eaux. 

Chapitre VIII : Dispositions diverses 

Article 41 : Lorsque l'urgence rend necessaire le regroupement au profit de I'Etat de certaines 
ressources hydrauliques en vue d'un amenagement d'ensemble, l'acte declaratif d'utilite publique fait 
mention de cette urgence et designe, en meme temps, les droits d'eau qu'il frappe de cessibilite. 



Cet acte peut autoriser Ia prise de possession immediate ou a temps desdits droits d'eau. Dans ce 
cas, a defaut d'accord amiable, Ia commission competente doit proceder a !'evaluation des indemnites 
dans le delai de deux mois a compter de Ia date de publication de l'acte declaratif d'utilite publique. II 
est ensuite fait application de Ia procedure prevue aux articles 18 et suivants. 

Le versement de l'indemnite d'expropriation est effectue conformement aux dispositions des articles 
29 et suivants, deduction faite du montant per<;u par l'exproprie. 

Toutefois, par derogation aux dispositions des articles precites, lorsque les expropries sont 
proprietaires de terrains situes dans un secteur irrigue ou dont !'irrigation est prevue, l'indemnite n'est 
pas versee. 

II est alors delivre aux interesses, sans enquete, une autorisation de prise d'eau correspondant aux 
normes d'irrigation des immeubles concernes. La redevance annuelle pour usage de l'eau n'est pas 
due par les expropries tant que le montant total des redevances n'a pas atteint le montant de 
l'indemnite d'expropriation. 

Si avant le paiement integral de l'indemnite, il y a suspension du service de l'eau pendant toute Ia 
duree d'une campagne agricole, il est verse aux proprietaires concernes, des Ia fin de Ia campagne, 
une indemnite egale au montant de Ia redevance pour usage de l'eau au titre de Ia campagne agricole 
precedente. Lorsqu'a Ia date de Ia suspension du service de l'eau, aucune redevance pour usage de 
l'eau n'a encore ete mise a Ia charge du proprietaire, l'indemnite est egale a dix pour cent (1 0% ) de 
l'indemnite d'expropriation. 

Dans tous les cas, le montant de l'indemnite payee pendant Ia periode de suspension du service de 
l'eau vient en deduction de l'indemnite d'expropriation. 

Article 42 : si apres Ia publication de l'acte de cessibilite l'expropriant et l'exproprie s'entendent sur le 
prix fixe par Ia commission et sur les modalites de cession de l'immeuble ou des droits reels frappes 
d'expropriation, cet accord, qui doit etre conclu en application de l'acte de cessibilite, est passe par 
proces-verbal devant l'autorite administrative locale du lieu de situation de l'immeuble lorsque 
l'exproprie reside dans ledit lieu. Lorsque l'exproprie ne reside pas dans ce lieu, cet accord est conclu 
conformement aux dispositions du droit prive par acte sous sein prive ou par acte notarie et il est 
notifie a l'autorite administrative locale. 

L'accord emporte a partir de Ia date de son dep6t a conservation de Ia propriete fonciere tous les 
effets prevus a !'article 37 et dessaisit, le cas echeant, le juge de !'expropriation, Ia cour d'appel ou Ia 
cour supreme. 

Un accord amiable peut, egalement, intervenir dans les memes conditions entre l'expropriant et 
l'exproprie, en ce qui concerne Ia prise de possession. Dans ce cas le montant de l'indemnite 
provisionnelle allouee vient en deduction de l'indemnite d'expropriation. La perception de cette 
indemnite provisionnelle ne porte pas atteinte aux droits des interesses de faire valoir ulterieurement 
en justice l'integralite de leurs pretentions. 

Si l'accord sur Ia prise de possession intervient avant Ia notification ou Ia publication du jugement 
pronon<;ant le transfert de propriete et s'il s'agit soit d'un immeuble immatricule ou en cours 
d'immatriculation soit de droits reels portant sur un immeuble immatricule ou en cours 
d'immatriculation, l'expropriant est fonde, pour Ia conservation provisoire de son droit, a recourir aux 
formalites prevues par les alineas 1er a 3 de !'article 25, l'accord tenant lieu, le cas echeant, de 
!'ordonnance de prise de possession visee audit article. 

Article 43 : Sous reserve des dispositions de !'article 23, si a n'importe quel stade de Ia procedure 
administrative ou judiciaire avant le prononce du transfert de propriete, l'expropriant, pour quelque 
raison que ce soit, renonce a !'expropriation de tout ou partie d'un immeuble compris dans Ia zone 
frappee d'expropriation ou designe dans l'acte de cessibilite, cette renonciation donne lieu a 
l'etablissement par l'expropriant, d'un rectificatif de l'acte declaratif d'utilite publique ou de l'acte de 
cessibilite. 



Cet acte rectificatif fait l'objet des mesures de publicite revues a !'article 8. Sa publication au Bulletin 
officiel emporte le plein droit, suivant le cas, Ia levee des seNitudes prevues par les articles 15, 16 et 
17, le dessaisissement du juge de !'expropriation et Ia remise en possession des proprietaires 
interesses en ce qui concerne l'immeuble ou Ia partie d'immeuble distrait de !'expropriation. 

Article 44 : Nonobstant toutes dispositions contraires, les tuteurs et representants de mineurs, interdits 
ou absents peuvent, apres autorisation, s'il y a lieu, du juge competent, consentir des accords 
amiables relatifs aux immeubles et droits reels expropries appartenant aux personnes qu'ils 
representent, tant en qui concerne l'indemnite definitive que l'indemnite provisionnelle de prise de 
possession. 

Le juge autorise l'accord amiable au vu d'une expertise determinant Ia valeur venale de l'immeuble ou 
des droits reels, objet dudit accord. 

Article 45 : Les parties sont tenues de faire election de domicile, au debut de Ia procedure, au siege 
du tribunal de premiere instance de Ia situation de l'immeuble. Tous les actes de procedure de 
premiere instance et d'appel peuvent etre notifies ace domicile elu. 

Article 46 : Lorsque les interesses n'ont pu etre touches par notifications administratives prevues par 
!'article 14 du present titre il suffit de les adresser au procureur du Roi du lieu de Ia situation de 
l'immeuble. Les notifications ainsi effectuees font , notamment, le cas echeant, courir les delais des 
voies de recours. 

En ce qui concerne les decisions judiciaires notifiees a curateur, les delais de recours ne 
commenceront a courir qu'apres affichage pendant trente jours de Ia decision rendue, sur un tableau a 
ce destine, au greffe du tribunal et sa publication aux frais de l'expropriant, dans deux journaux 
autorises a recevoir les annonces legales designes par le juge. Ces formalites doivent inteNenir des 
notification a curateur. L'accomplissement de ces formalites effectue par le greffier et atteste par lui, 
confere a Ia decision de caractere definitif en permettant !'execution. 

Article 47 : Lorsqu'une expertise est ordonnee par le juge, par derogation a !'art icle 60, 2° alinea, du 
code de procedure civile le greffier notifie sans delai a l'expropriant et aux expropries l'integralite du 
rapport d'expertise. 

Article 48 : Les delais prevus par Ia presente loi sont des delais francs. 

Article 49 : Sauf les derogations prevues par Ia presente loi toutes les regles de competence et de 
procedure etablies par le code de procedure civile s'appliquent a Ia matiere de !'expropriation. 

Titre II : De !'Occupation Temporaire 

Article 50 : Le droit d'occultation temporaire autorise Ia prise de possession provisoire d'un terrain, par 
tout executant de travaux publics et permet a ce dernier, en vue de faciliter !'execution des travaux 
publics dont il est charge: 

1 - soit d'y proceder aux etudes et aux travaux preparatoires des travaux publics ; 
2 - soit d'y deposer temporairement des outillages, materiaux ou d'y etablir des chantiers, des voies 
necessaires a !'execution des travaux ou autres installations ; 

3 - soit d'en extraire des materiaux 
Le droit d'occupation temporaire s'exerce dans les conditions ci-apres. 

Article 51 : Pour les operations visees au paragraphe 1 o de !'article 50, les agents de !'administration 
ou les personnes auxquelles elle delegue ses droits peuvent penetrer dans les proprietes privees, a 
!'exception des maisons d'habitation, en vertu d'un acte administratif indiquant Ia nature desdites 
operations, Ia region ou elles doivent etre faites ainsi que Ia date a laquelle elles doivent commencer. 

Les beneficiaires de ce droit rec;:oivent une copie conforme de l'acte administratif qu'elles doivent 
presenter a toute requisition des proprietaires ou occupants ; ceux-ci peuvent, sur leur demande, 
obtenir une ampliation dudit acte. 



A Ia fin des operations et faute d'entente entre les proprietaires ou occupants et !'administration sur le 
reglement du dommage qui a pu resulter de !'occupation temporaire, l'indemnite est fixee suivant Ia 
procedure prevue a !'article 56. 

Article 52 : L'occupation temporaire en vue des operations visees aux paragraphes 2 et 3 de !'article 
50 est autorisee par un acte administratif indiquant les operations a raison desquelles !'occupation est 
ordonnee, Ia surface sur laquelle elle doit porter, Ia nature et Ia duree probable de !'occupation. 

Une ampliation dudit acte doit etre notifiee, par les soins du president du conseil communal, au 
proprietaire et, le cas echeant, a !'occupant. 

Article 53 : Ne peuvent etre occupes temporairement les maisons d'habitation et les cours, vergers, 
jardins y attenants et entoures de clotures ainsi que les edifices a caractere religieux et les cimetieres. 

Article 54 : A defaut d'accord entre le beneficiaire de !'occupation temporaire et le proprietaire 
interesse, il est procede, contradictoirement, a une constatation de l'etat des lieux effectuee par deux 
experts. A cet effet, ledit beneficiaire en fait connaitre Ia date a !'interesse et !'invite en meme temps a 
designer son expert. 

Article 55 : Au jour fixe. les deux experts dressent un proces verbal de !'operation qui doit fournir les 
elements necessaires pour evaluer le dommage. 

Si le proprietaire ne s'est pas fait representer, !'expert de !'administration procede seul a Ia 
constatation de l'etat des lieux. 

Dans ce dernier cas, ou si les parties sont d'accord, les travaux peuvent etre commences aussit6t. 

En cas de desaccord sur l'etat des lieux, Ia partie Ia plus diligente saisit le juge de !'expropriation. 

Article 56 : Dans le mois qui suit Ia fin de !'Occupation ou si les travaux doivent durer plusieurs 
annees, dans le dernier mois de chaque annee d'occupation, et a defaut d'accord amiable sur le 
montant de l'indemnite, Ia partie Ia plus diligente saisit le juge de !'expropriation qui determine 
l'indemnite en tenant compte, le cas echeant : 

1 o - du dommage fait a Ia surface ; 
2° - de Ia valeur des materiaux extraits; 
3° - de Ia plus-value pouvant resulter, pour les terrains, de !'execution des travaux. 

Les constructions, plantations et amenagements divers pouvant se trouver sur le terrain occupe ne 
donnent lieu a aucune indemnite lorsque, a raison de l'epoque de leur execution ou de toute autre 
circonstance, il est etabli qu'ils ont ete faits en vue d'obtenir une indemnite plus elevee. 

Article 57 : L'occupation temporaire prevue par !'article 52 ne peut etre autorisee pour une periode 
superieure a cinq annees. 

Si !'occupation se prolonge au-dela de cette periode et a defaut d'accord, !'administration doit proceder 
a !'expropriation dans les formes prevues par Ia presente loi. 

En tout etat de cause, le beneficiaire de !'occupation doit faire notifier Ia fin de celle-ci, par les soins du 
president du conseil communal, au proprietaire interesse et, le cas echeant, a !'occupant. 

Article 58 : Les dispositions de !'article 46, 1 er a linea, sont applicables aux notifications prevues par 
les articles 52 et 57. 

Titre Ill : lndemnite de plus-value 

Article 59 : Lorsque l'annonce ou !'execution de travaux ou operations publics confere a des proprietes 
privees une augmentation de valeur superieure a 20 %, les beneficiaires de cette augmentation ou 



leurs ayants droit sont solidairement redevables envers Ia collectivite interessee d'une indemnite egale 
a Ia moitie de Ia totalite de Ia plus-value ainsi creee. 

L'indemnite de plus-value est reduite, s'il y a lieu, de telle sorte qu'en aucun cas l'enrichissement 
restant acquis au redevables ne soit inferieur a 20 %. 

Article 60 : Dans un delai de deux ans a compter de l'acte qui a designe les proprietes frappees 
d'expropriation ou, a defaut, du commencement des travaux ou operations publics, les zones 
englobant les proprietes soumises aux dispositions de !'article 59 sont delimitees par acte 
administratif. 

Article 61 : Aussrtot apres Ia publication de l'acte administratif prevu a !'article 60 et, au plus tard, avant 
!'expiration du delai prevu a !'article 62, les beneficiaires de Ia plus-value ou leurs ayants droit sont 
convoques devant l'autorite communale ou son mandataire afin de s'entendre avec !'administration sur 
le montant de Ia plus-value et celui de l'indemnite. 

II est dresse de chaque comparution un proces-verbal. En cas d'accord, le proces-verbal vaut titre de 
creance au profit de Ia collectivite interessee et eteint le droit de !'administration de recourir a Ia 
procedure prevue a !'article 62. 

Article 62 : Les interesses oui n'auront pas accepte !'accord prevu a !'article precedent seront cites a Ia 
requete de !'administration, devant le tribunal de premiere instance statuant en matiere civile pour que 
soit determinee Ia plus-value acquise au jour de Ia requete et que soit fixee l'indemnite exigible. 

La requete de !'administration devra etre deposee dans un delai maximum de huit ans a dater de Ia 
publication des actes administratifs prevus a !'article 60. 

Les regles de procedure fixees par les articles 45 et 47 du titre I de Ia presente loi sont applicables a 
ces instances. 

L'appel est toujours possible. 

Article 63 : Pour fixer le montant de l'indemnite, le tribunal determine: 

1 o Ia valeur de l'immeuble avant l'annonce ou le commencement des travaux ou operations publics : 

2° Ia valeur de l'immeuble au jour de Ia requete : 

3° eventuellement, !'augmentation de Ia valeur resultant de facteurs de plus-value etrangers aux 
travaux ou aux operations publics. 

Chacun des elements vises aux paragraphes 1°, 2° et 3° ci-dessus donne lieu a Ia fixation d'un chiffre. 

Article 64 : L'indemnite fixee par accord ou judiciairement est recouvree comme en matiere d'impots 
directs. Toutefois, le juge ou, dans le cas d'accord, les parties peuvent decider d'echelonner le 
paiement sur dix annees au maximum. Dans ce cas, le jugement ou !'accord doit conferer a Ia 
collectivite interessee une hypotheque sur les biens immatricules du redevable qui ont beneficie de 
!'augmentation de valeur ayant donne lieu a l'indemnite. 

Les sommes non acquittees au comptant ne sont pas productives d'interets. Le defaut de paiement 
d'une echeance fait perdre de plein droit au redevable le benefice du terme. 

Article 65 : Tout redevable de l'indemnite peut se liberer en delaissant tout ou partie des immeubles 
qui ont beneficie de plus-value. 

Les immeubles ainsi donnes en paiement ne peuvent etre admis pour une valeur superieure a celle 
qui leur a ete reconnu soit a Ia date de !'accord, soit a Ia date de Ia requete, pour Ia fixation de 
l'indemnite. 



Article 66 : Si Ia plus-value interesse une propriete qui a fait !'objet d'une expropriation partielle, 
l'indemnite de plus-value et eventuellement diminuee du montant de Ia somme imputee sur l'indemnite 
d'expropriation en vertu du paragraphe 4° de !'article 20 ci-dessus. 

Titre IV : Dispositions Transitoires et d'application 

Article 67 : Les dispositions de Ia presente loi sont applicables aux procedures d'expropriation ayant 
fait !'objet d'un acte declaratif d'utilite publique anterieurement a Ia publication de Ia presente loi et qui, 
a cette derniere date, n'ont pas donne lieu au depot de Ia requete introductive d'instance prevue par 
!'article 14 du dahir du 26 joumada II 1370 (3 avril 1951) sur I' expropriation pour cause d'utilite 
publique et !'occupation temporaire , tel qu'il a ete modiM et complete. 

Article 68 : Les dispositions de Ia presente loi sont au applicables a toutes les instances pendantes 
devant les tribunaux sans que les actes, formalites ou decisions regulierement intervenu 
anterieurement a Ia date d'entree en vigueur de Ia presente aient a etre renouveles. 

Article 69 : Les references aux dahirs des 9 chaoual 1332 (21 aout 1914) et 26 joumada II 1370 (3 
avril 1951) sur !'expropriation pour cause d'utilite publique et !'occupation temporaire contenues dans 
les textes legislatifs et reglementaires, s'appliquent de plein droit aux dispositions correspondantes de 
Ia presente loi. 

Article 70 : Sont abroges: 

le dahir du 26 joumada II 1370 (3 avril 1951) sur I' expropriation pour cause d'utilite publique et 
!'occupation temporaire, tel qu'il a ete modifie et complete ; 

le dahir du 25 hija 1345 (25 juin 1927) relatif a l'immatriculation des immeubles ayant fait 
l'objet d'une expropriation pour cause d'utilite publique: 

le dahir du 25 joumada II 1357 (22 aout 1938) fixant Ia repartition des depens en matiere 
d'expropriation pour cause d'utilite publique ; 
l'arrete viziriel du 21 safar 1374 (20 octobre 1954) fixant Ia superficie maximum des parcelles 
dont les proprietaires sont en droit d'exiger !'acquisition, en vertu de !'article 19 du dahir 
precite du 26 joumada II 1370 (3 avril 1951 ). 

Article 2 : Le present dahir sera publie au Bulletin officiel. 

Fait a Fes, le 11 rejeb 1402 (6 mai 1982). 

Pour contreseing:Le Premier ministre,Maati Bouabid. 
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Le present document est Ia traduction du texte anglais de Ia OP 4.1 2, « Involun tary Resettlement)), en 
date de decembre 2001, qui contient Ia formulation de cette directive qui a ete approuvee par Ia Banque 
mondiale. En cas de divergence entre le present document et Ia version anglaise de Ia OP 4.12, en date de 
decembrc 2001 , c'est le texte anglais qui prcvaudra. 

Reinstallation involontaire de personnes 

I . L'experience de Ia Banque1 montrc que, si clle n'est pas bien organisee, Ia reinstallation 
involontaire intervenant dans le cadre des projets de developpement engendre souvcnt de graves 
problt~mes economiques, sociaux et environnementaux : les systemes de production sont demanteles ; les 
populations voient leurs moyens de production s'amenuiser ou perdent leurs sources de revenu ; elles sont 
relocalisees dans des environnements ou leurs techniques de production risquent d'etre moins 
performantes et Ia competition sur les ressources plus forte ; les structures communautaires et les reseaux 
sociaux sont affaiblis ; les groupes de parente sont disperses ; l'identite culturellc, l'autorite traditionnelle 
et les possibilites d'entraide sont amoindries ou ruinees. Cette politique renferme des sauvegardes pour 
affronter et reduire ces risques d 'appauvrissement. . 

Objectifs de Ia politique 

2. Si des mesures appropriees ne sont pas soigneusement planifiees et mises en ceuvre, Ia 
reinstallation involontaire peut provoquer des consequences dommageables s ur le long terme, un 
appauvrissement et des dommages environnementaux. C 'est pour quoi les objectifs globaux de Ia 
politique de Ia Banque sur Ia reinstallation involontaire sont les suivants : 

a) On s'efforcera d 'eviter, dans Ia mesure du possible, ou de mmtmtser Ia reinstallation 
involontaire en etudiant toutes les alternatives realisables dans Ia conception du projet2• 

b) Lorsqu 'un deplacement de population est inevitable, les activites de reinstallation devront etre 
conyues et executees sous Ia forme de programmes de developpement procurant aux personnes 
deplacees par le projet suffisamment de moyens d ' invcstissement pour leur permettre de 
beneficier des avantages du projet. Les populations deplacees3 devront etre consultees de 

I. « Banque » inclut l' IDA ; « prets »englobe lcs credits, les garanties, les avances et dons accordes au titre du Fonds de 
preparation de projct (PPF) ; et « projets » inclut toutcs les operations linancees dans lc cadre a) des Prets-programmes 
evolutifs; b) des Prcts au developpement des connaissances ct a (' innovation; c) du PPF ct du Fonds de devcloppement 
institutionnel (lDF), s ' ils inclucnt des activitcs d' invcstissemcnt ; d) des dons au titre du Fonds pour l'environnemcnt 
mondial et du Protocolc de Montreal, pour lesquels Ia Banquc est agent d'execution ; et c) des dons ou prets foumis par 
d'autres baillcurs ct administres par Ia Banquc. Lc tenne « projet >> n'englobe pas les programmes d'ajustement finances 
par des prets a l'ajustement. « Emprunteur »englobe egalement, quand Ia situation !' impose, le garant ou l'agence chargee 
de I 'execution du pro jet. 

2. Lors de !'elaboration d'approches pour Ia reinstallation dans le cadre de projcts appuyes par (' Institution, il faudra prendre 
en compte d'autrcs politiques pertinentes de Ia Banque, comprenant Ia £Q..W, £ valuation environnementa/e; Ia PO 4.04, 
Habitats nature Is; Ia EQ..!LU, Sauvegarder Ia proprilite culture lie dans /es projels appuyes par/a Banque ; Ia DO 4.20, 
Populo/ions allloclllones. 

3. Lc tcrme << personncs deplacees » fait reference aux pcrsonnes afTectees d'unc des manieres decrites au par. 3 de cette PO. 

Ces politiques ont eM prepardes a l 'inten1to11 du personnel de Ia Banque mondiale et ne trailem pas necessairemem le sujet en question de 
maniere exhaustive. 
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maniere constructive et avoir Ia possibilitc de participer a Ia planitication eta Ia mise en reuvre 
des programmes de reinstallation. 

c) Les personnes deplacees devront ctre aidees dans leurs efforts d'amelioration, ou du moins de 
retablissement, de leurs moyens d'existence et de leur niveau de vie, ceux-ci etant consideres, en 
terme reels, aux niveaux qui prevalaient au moment de Ia phase precedant le deplacement ou 
celle de Ia mise en reuvre du projet, seton Ia forrnule Ia plus avantageuse

4
. 

4. Lcs populations deplacees relevant du par. 3 b) devront ctre aidees dans leur effort d'amelioration ou de reconstitution de 
leurs moyens d ' existence, et ce d' une maniere prescrvantla viabilite des pares et aires protegees. 

Note : Les PO et PB 4.12 remplacent a elles deux Ia DO 4.30, Reinstallation involontaire. Ces PO et PR s'appliquent a tous 
les projcts soumis a un Exa men du concept du proje t effectuc le l rr janvier 2002 ou aprcs cette date. Toute 
quest ion pcut etre adresscc au directeur du Departcmcnt du dcveloppcmcnt social (SDV). 

Ces poliliques 0111 life pn}parees a /'inle/1/ion du personnel de Ia Banque mondiale e1 ne ll'ailll/11 pas necessaireme/11 le sujel en question de 
maniere exhaus/tve. 
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3. Cette politique couvre les consequences economi2ues et sociales directes5 qui, tout a Ia fois, 
resultent de projets d ' investissement finances par Ia Banque et sont provoquees par: 

a) le retrait involontaire7 de terres8 provoquant 

i) une relocalisation ou une perte d'habitat; 

ii) une perte de biens Oll d'acces aces biens; OU 

iii) une perte de sources de revenu ou de moyens d'existence, que les personnes affectees 
aient ou non a se deplacer sur un autre s ite; ou 

b) Ia restriction involontaire de l'acces9 a des pares definis comme tels juridiquement, et a des 
aires protegees entralnant des consequences negatives sur les moyens d'existence des 
personnes deplacees. 

4. Cette politique s'applique a toutes les composantes du projet entrainant une reinstallation 
involontaire, quelle que soit Ia source de financement de celui-ci. Elle s'applique egalement aux autres 
activites donnant lieu a une reinstallation involontaire, qui, aux yeux de Ia Banque, sont a) directement et 
s ignificative en relation avec le projet finance par Ia Banque; b) necessaires pour atteindre les objectifs 
tels qu'ils ont ete fixes dans le document du projet ; etc) realisees, ou planifiees pour etre realisees, en 
parallele avec le projet. 

5. Les demandes de conseil sur les modalites et le champ d'application de Ia presente politique 
devront etre adressees au Comitc de reinstallation (Resettlement Committee) (voir PB 4.12, par. 7) 10

. 

5. S'il existe des impacts sociaux ou economiques negatifs indirects, l'Emprunteur ctablira une bonne pratique en 
entrcprenant une evaluation sociale et en menant en reuvre des mesures pour minimiser ct attenuer ces impacts, en visant 
notamment les pauvres et les groupes vulnerables. D'autres impacts environnementaux, sociaux ct economiques ne 
resultant pas du rctrait des terres peuvent errc identifies et traites par le biais d'evaluations environnemcntales et autrcs 
rapports et instruments du projct. 

6. La presente politique ne s'applique pas aux restrictions d'acces a des ressourccs naturelles nccs de projets communautaircs 
- par ex., dans lc cas ou une communaute utilisant les ressources decide d'en restreindre l'acces- a condition qu 'une 
evaluation satisfaisante pour Ia Banque etablisse que le processus communautaire de prise de decision soit appropric et 
qu 'il permette !'identification des mesures propres a attenuer les impacts negatifs, s'il en est, sur les mcmbres vulnerablcs 
de Ia communautc. Cette politique ne couvre pas non plus les refugies a Ia suite de catastrophes naturelles, de conllits 
arrnes ou de guerres civiles (voir f.Q/PB 8.50, Emergency Recovery Assistance). 

7. Aux fins de cette politique, « involontaire » signifie les actions pouvant etrc entreprises sans que les personnes deplacces 
donnent leur consentement en toutc connaissance de cause ni qu 'elles aient Ia facultc d'exercer un choix. 

8. « Tcrres » inclut tout ce qui pousse ou est edifie de manierc pennanente, tel que des batimcnts ou des cultures. Cctte 
politique ne s'applique pas aux reglementations sur les ressources naturellcs en vigueur a un niveau national ou regional 
pour encourager leur viabilite, tcllcs que Ia gcstion des bassins versants, Ia gcstion des eaux souterraines, Ia gestion de Ia 
pi!chc, etc. La politique ne s'applique pas non plus aux conllits, dans lc cadre de projets de rCforme fonciere, entre 
personnes privees, et ce, bien que Ia realisation d'une evaluation sociale et Ia mise en reuvre de mesures pour minimiser et 
attenuer les impacts sociaux ncgatifs, particulicrcment ceux afTectant les pauvres et les groupes vulnerables, constitue une 
bonne pratique de Ia pan de l'Emprunteur. 

9. Aux fins de Ia prescntc polit ique, Ia restriction involontaire de l'acces couvrc les restrictions pesant sur !'utilisation des 
ressources et qui sont imposees aux populations vivant en dehors du pare ou de l'aire protegee, ou a celles qui continucnt a 
vivre dans le pare ou l'aire protegee pendant ou apres !'execution du projet. Dans les cas ou Ia creation de nouveaux pares 
ou aires protegees est inhereme au projet, les personnes perdant leurs habitat, terres ou autres elements d'actif relcvcnt 
egalcmcnt du par. 3 a). 

Ces politiques om ell~ prepan!cs a /•intention du personnel de Ia Banque mondiale et ne traltent pas m?cessttirement le sujet en question de 
man/ere exhausttve. 
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6. Pour traiter les impacts relevant du par. 3 a) de certe politique, I'Emprunteur prepare un plan de 
reinstallation Oll un cadre de politique de reinstallation (voir par. 25-30) qui couvrc lcs clements suivants : 

a) Le plan de reinstallation ou le cadre de politique de reinstallation inclut les mesures 
garantissant que les personnes deplacees sont 

i) informees des options qui leur sont ouvertes et des droits se rattachant a Ia 
reinstallation ; 

i) consultees, soumises a plusieurs choix et informees des alternatives realisables aux plans 
technique et economique ; et 

iii) pourvues rapidement d'une compensation effective au cout integral de remplacement11 

pour les pertes de biens 12 directement attribuables au projet. 

b) Si une relocalisation physique figure au nombre des impacts, le plan de reinstallation ou le 
cadre de politique de reinstallation inclut des mesures garantissant que les personnes deplacees 
sont 

i) pourvues d'une aide (telle que des indemnites de deplacement) pendant Ia reinstallation ; 
et 

ii) pourvues de logements ou de terrains a batir, ou, selon Jes exigences posees, de terrains 
agrieoles presentant une combinaison de potentiel productif, d'avanta~es geographiques 
et autres facteurs au moins equivalente aux avantages du site anterieur1 

• 

c) Lorsque cela s'avere necessaire pour que les objectifs de Ia politique soient atteints, le plan de 
reinstallation ou le cadre de politique de reinstallation inclut egalement des mesures 
garantissant que les personnes deplacees sont 

10. Le Manuel de reinstallation (Reseu/ement Sourcebook) (a paraitre) donne, au personnel, des conseils de bonne pratique sur 
cette politique. 

II. « Le coiit de remplacement » est Ia methode d'evaluation des elements d'actif qui permet de determiner le montant 
suffisant pour remplaeer lcs pertes subies et couvrir les couts de transaction. L'amortissement des cquipements et moyens 
de production ne devra pas ctre pris en compte lors de !'application de cette methode d'evaluation (pour une definition 
plus precise du cout de remplacement, voir annexe A, note de bas de page 1). S'agissant des pertes qu'il est difficile 
d'evaluer ou de compenser en termes monetaires (l'acccs a des services publ ics, a des clients ou des fournisscurs ; ou a Ia 
pC:che, au piiturage ou zones forestieres, par ex.), on tentc d'ctablir un acces a des rcssources et sources de revenu 
equivalentes et culrurellement acceptables. Lorsque Ia legislation nationale ne prevoit pas unc compensation d'un niveau 
correspondant au coat integral de remplacement, Ia compensation au titre de la legislation nationale est completee par les 
mesures additionnellcs pcnnetlant de combler l'ccart avec le coilt de remplacement en vigueur. Cette aide additionnelle 
n'entre pas dans le cadre de l'aide a Ia reinstallation a foumir au titre des autres clauses du par. 6. 

12. Si Ia partie restante du bien pris n'est pas economiquement viable, une compensation ct autre forme d 'aide a Ia 
reinstallation doivent ctrc foumies comme si Ia totalite de l'actif avait ete perdue. 

13. La foumiture de biens alternatifs sera assortie des dispositions foncieres idoines. Le cout des logements, des terrains il 
biitir, des locaux commerciaux, des terrains agricoles de rcmplacement a foumir peut etre dcduit de Ia compensation totale 
ou partielle payable en indemnisation de !'element d'actifpcrdu correspondant. 

Ces polttiques ont ere preparees Cl l'illle/1/iOII du personnel de Ia Banque mondiale et ne trairent pas m!cessmrement le Sltjet en question de 
maniere exhauslive. 
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i) recipiendaires d ' une aide apres le deplacement, pour une periode transitoire d 'une 
dun~e fondee sur une estimation raisonnable du temps probable necessaire au 
retablissement de leurs moyens d'existence et de leurs revenus 14 

; et 

ii) pourvues d'une aide au developpement qui s'ajouterait aux mesures de 
compensation decrites au paragraphe 6 a) iii), telles que Ia viabi lisation des terrains, 
des mecanismes de credit, Ia formation OLI des creations d'emploi. 

7. Dans les projets impliquant une restriction involontaire de l'acces a des pares definis comme tcls 
juridiquement ou a des aires protegees (voir par. 3b)), Ia nature des restrictions, aussi bien que le type des 
mesures necessaires a en attenuer les impacts negatifs, est determinee, lors de Ia conception et de 
!'execution du projet, avec Ia participation des personnes deplacees. Dans ces cas-la, l'Emprunteur 
elabore un cadre fonctionnel acceptable par Ia Banque, decrivant Je processus participatif regissant 

a) Ia preparation et Ia mise en ceuvre des composantes specifiques du projet ; 

b) Ia definition des criteres d'eligibilite des personncs deplacees; 

c) !'identification des mesures a prendre pour aider les personnes deplacees dans leurs efforts 
d'amelioration, ou du moins de retablissement, de leurs moyens d'existence, ceux-ci etant 
consideres a leur juste valeur avec, en accompagnement, le souci de maintenir Ia viabilite du 
pare ou de l'aire protegee; et 

d) Ia resolution des conflits potentiels impliquant des personnes deplacees. 

Le cadre fonctionnel inclut egalement une description des dispositions prises pour Ia mise en ceuvre et le 
suivi du processus. 

8. Pour que les objectifs de cette politique soient atteints, on pretera une attention particuliere aux 
besoins des groupes vulnerables au sein des populations deplacees, notamment les personnes vivant en de9a 
du seuil de pauvrete, les travailleurs sans terre, les femmes et les enfants, les populations autochtones 15

, les 
minorites ethniques et toutes les autres personnes deplacees risquant de ne pas etre protegees par Ia 
h~gislation nationale relative a Ia compensation fonciere . 

9. L'experience de Ia Banque montre que Ia reinstallation de populations autochtones disposant de 
modes de production traditionnels fondes sur Ia terre est particulierement complexe et peut avoir des 
impacts negatifs significatifs sur leur identite et survie culturelle. Pour cette raison, Ia Banque s'assure que 
I'Emprunteur a etudie toutes les alternatives realisables dans Ia conception du projet permettant d'eviter le 
deplacement physique de ces groupes. Lorsqu'il n'y a pas d'autre alternative que le deplacement, les 
strategies de reinstallation de ces groupes - compatibles avec leurs priorites culturelles et preparees en 
concertation avec eux (voir annexe A, par. II) - sur des terres a vocation agricole sont privih~giees (voir 
par. II). 

I 0. La mise en ceuvre des activites de reinstallation est connexe a !'execution de Ia composante 
investissement du projet pour faire en sorte que le deplacemcnt ou Ia restriction d'acces n' intervient pas 

14. Un tel appui peut prendre Ia fonne d ' emplois temporaires, d 'aide alimentaire, de dispositifs de maintien du salaire ou 
aut res mesures similaires. 

15. Voir .QQ.A.,2Q, Populations autochtones. 

Ces politiques ont t!te preparees a /"imemion du personnel de Ia Banque mondiale et ne traitent pas micessairement le sujet en question de 
manib·e exhaustive. 
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avant que les mesures necessaires a Ia reinstallation soient en place. En ce qui concerne Jes impacts relevant 
du par. 3 a) de cette politique, ces mesures incluent Ia fourniture, avant que le deplacement n'intervienne, 
d'une compensation et des autres formes d'assistance requises pour Ia relocalisation, ainsi que Ia 
preparation et l'anribution de terrains de reinstallation assortis des equipements approprics, Ia oil cela est 
requis. La prise des terres et des biens qui lui sont attaches, notamment, ne pcut se faire qu'apres le 
versement de l'indemnisation et, 1ft oil cela s'appliquc, Ia fourniture aux personnes deplacees de terrains 
de reinstallation et d'indemnites de deplacement. Pour ce qui est des impacts relevant du par. 3 b) de cette 
politique, les mesures d'aide aux personnes deplacees sont mises en ceuvre en concordance avec le plan 
d 'action en tant que partie integrante du projet (voir par. 30). 

II. Les strategies de reinstallation sur des terres devront etre privilegiees en ce qui concerne des 
populations deplacees dont les moyens d 'existence sont tires de Ia terre. Ces strategies peuvent inclure Ia 
reinstallation sur des terres domaniales (voir note de bas de page I, ci-dessus), ou sur des terrains prives 
acquis ou achetes en vue de Ia reinstallation. A chaque fois que des terres de substitution sont proposees, 
les terrains fournis aux personnes reinstallees doivent afficher une combinaison de potentiel productif, 
d'avantages geographiques et autres facteurs au moins equivalente aux avantages des terres soustraites. Si 
les personnes deplacees choisissent une autre option que !'attribution de terres a vocation agricole, si Ia 
fourniture de terres porte prejudice a Ia viabilite d'un pare ou d'une aire protegee 16

, ou s' il n' y a pas 
suffisamment de terres disponibles a un cout raisonnable, il faudra proposer des options non foncieres 
fondees sur des perspectives d'emploi ou de travail independant qui s'ajouteront a une indemnisation en 
especes pour Ia terre et autres moyens de production perdus. L'absence de terrains a vocation agricole 
appropries doit etre prouvee et documentee de maniere satisfaisante pour Ia Banque. 

12. Le paiement en especes d'une compensation pour perte de biens est acceptable dans les cas oil a) 
les moyens d'existence etant tires des ressources foncieres, les terres prises par le projet ne representent 
qu'une faible fraction 17 de l' actifaffecte et le reste de l'actifest economiquement viable; b) des marches 
actifs existent pour les terres, les logements et le travail, les personnes deplacees uti lisent de tels marches 
et il y a une offre disponible suffisante de terres et d'habitations; oil enfin c) les moyens d'existence ne 
sont pas fondes sur les ressources foncieres. Les niveaux de compensation en especes devront etre 
suft1sants pour financer le remplacement des terrains perdus et autres actifs au coflt integral de 
remplacement sur les marches locaux. 

13. Pour les impacts mentionnes au par. 3 a) de Ia presente politique, Ia Banque requiert egalement ce 
qui suit: 

a) Les personnes deplacees et leurs communautes, ainsi que les communautes holes les accueillant, 
rec;:oivent, a temps, , une information pertinente, sont consultees sur les diverses options de 
reinstallation, et se voient offrir des possibilites de participation a Ia planification, Ia mise en ceuvre, 
et le suivi de Ia reinstallation. Des mecanismes appropries et accessibles d'expression des doleances 
sont mis en place pour ces groupes. 

b) Sur les sites de reinstallation, ou dans les communautes hotes, !'infrastructure et les services publics 
sont fournis en tant que de besoin, afin d'ameliorer, reconstituer, ou maintenir l'accessibilite des 
personnes deplacees et des communautes hotes aux services et les niveaux de ceux-ci. Des ressources 
alternatives ou com parables sont foumies pour compenser Ia perte d 'acces aux ressources 

16. Voir PO 4.04 Habitats na/1/re/s. 
17. D'une maniere gencra1e, ce principe s'applique aux cas oil les terres retirees constituent moins de 20% de Ia zone 

productive totale. 

Ces politiques om etc preparees a / "imemion du personnel de Ia Banque mondiale et ne traitent pas micessairement le sujet en quesllon de 
maniere e.~/10ustive. 
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communautaires (telles que les zones piscicoles, Jes zones de paturage, les ressources energetiques ou 
Jes fourrages) . 

c) Les formes d'organisation communautaires adaptees aux nouvelles circonstances sont fonction des 
choix exerces par Jes personnes deplacees. Dans Ia mesure du possible, Jes structures sociales et 
culturelles existantes des personnes reinstallees, ainsi que des communautes hotes, sont preservees, et 
les preferences des personnes reinstallees, pour ce qui est de Ia relocalisation au sein de communautes 
et groupes preexistants, sont respectees. 

Eligibilite pour recevoir une aide18 

14. Une fois Ia necessite d'une reinstallation involontaire reconnue, pour un projet donne, 
I'Emprunteur conduit un recensement pour identifier Jes personnes susceptibles d'etre affectees par le 
projet (voir annexe A, par. 6 a)), et ainsi determiner qui sera eligible pour une aide et par la-meme 
decourager l'arrivee massive de personnes non eligibles. L'Emprunteur met egalement au point une 
procedure, acceptable par Ia Banque, visant a etablir les criteres d'eligibilite des personnes deplacees aux 
fins de compensation et autre aide a Ia reinstallation . La procedure comprend des provisions pour 
effectuer des consultations de portee significative avec les personnes affectees et les communautes, les 
autorites locales, et, en tant que de besoin, Jes Organisations non gouvernementales (ONG) ; et elle 
specifie les mecanismes de recours pour Je traitement des doleances. 

18. Les par. 13-15 ne s'appliquent pas aux impacts couverts par le par. 3 b) de Ia presente politique. Les criteres d'eligibilite 
des personnes deplacees sous 3 b) sont enonces dans le cadre fonctionnel (voir par. 7 et 30). 

Ces politiques om euf prepan}es ci l 'intemion du personnel de Ia Banque mondtale et ne traitent pas necessairement le sujet en question de 
maniere exhaustive. 
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15. Criteres d'eligibilile. Les personnes deplacees peuvent appartenir a l'une des trois categories 
suivantes : 

a) les detenteurs d ' un droit forme! sur les terres (y compris les droits coutumiers et traditionnels 
reconnus par Ia legislation du pays) ; 

b) celles qui n 'ont pas de droit forme! sur les terres au moment ou le recensement commence, 
mais qui ont des titres fonciers ou autres - sous reserve que de tels titres soient reconnus par 
les lois du pays ou puissent l'etre dans le cadre d'un processus identifte dans le plan de 
re installation (voir annexe A, par. 7 f)); et 19 

c) celles qui n'ont ni droit forme! ni titres susceptibles d'etre reconnus sur les terres qu'elles 
occupent. 

16. Les personnes relevant des par. 15 a) et b) res:oivent une compensation pour les terres qu'elles 
perdent, ainsi que toute autre aide prevue au par.6. Les personnes re levant du par. l5 c) res;oivent une aide 
a Ia re installat ion20 en lieu et place de Ia compensation pour les terres qu'elles occupent, et toute autre 
aide, en tant que de besoin, aux fins d'atteindre les objectifs enonces dans Ia presente politique, a Ia 
condition qu'elles aient occupe les terres dans Ia zone du projet avant une date limite fixee par 
l'Emprunteur et acceptable par Ia Banque21

• Les personnes occupant ces zones apres Ia date limite n'ont 
droit a aucune compensation ni autre forme d 'aide a Ia reinstallation. Toutes les personnes relevant des 
par.15 a), b), ou c) res:oivent une compensation pour Ia perte d'elements d 'actif autres que le foncier. 

Planification, mise en reuvre et suivi de Ia reinstallation 

17. Pour atteindre les objectifs de cette politique, plusieurs outils de planification peuvent etre utilises 
selon le type de projet : 

a) un plan de reinstallation, ou un plan succinct de reinstallation, est requis, sauf exception (voir 
par.25 et annexe A), pour toutes les operations impliquant une reinstallation involontaire ; 

b) un cadre de politique de reinstallation est requis, sauf exception, pour les operations 
mentionnees aux par. 26-30, susceptibles d'entra'iner une reinstallation involontaire (voir 
annexe A) ; et 

c) un cadre procedura l est prepare pour les projets impliquant une restriction d'acces telle que 
decrite en par.3 b) (voir par.31 ). 

18. L' Emprunteur est responsable de Ia preparation, de Ia mise en ceuvre et du sui vi, selon Ies cas, 
d 'un plan de reinstallation, cadre de politique de reinstallation, ou cadre procedural (les (( instruments de 

19. De tels titres peuvent provenir d'un detournement de bien, d'une possession permanente de terrains publics sans tentative 
d'expulsion de Ia part du gouvemement (autrement dit, avec assentimcm tacite du gouvernemcnt), ou de lois et us 
coutumiers ou traditionncls, ... ... 

20. L'aide a Ia reinstallation peut se faire sous forme de fonc ier. autres elements d'actif, versement d'espcces, emplois, ainsi 
de suite, en tam que de besoin. 

21. Nom1alement, cette date limite est Ia date de debut du recensement. Toutcfois, cette date limite peut aussi etre celle a 
laquelle Ia zone de projet a cte finalisee, en prealable au recensement, pour autant que !'information sur Ia delimitation de 
Ia zone aupres du public ait ete etTective et que, par Ia suite, Ia difTusion systematique et permancntc d' information evite 
un amux supplementaire de personnes. 

Ces politiques om ete pnfparees a l 'intemion du personnel de Ia Banque mondiale et ne traitent pas micessairement le sujet en question de 
moniere exhaustive. 
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reinstallation»), conformement a Ia presente politique. L'instrument de reinstallation presente une 
strategie permettant de realiser les objectifs de Ia politique et recouvre tous Ies aspects de Ia reinstallation 
proposee. L'engagement de I'Emprunteur, tout comme sa capacite, a mener a son terme, dans de bonnes 
conditions, Ia reinstallation, est un determinant c le de !' implication de Ia Banque dans un projet. 

19. La planification de Ia re installation comprend un examen prealable, un balayage des problemes 
cles, le choix de !' instrument de reinstallation et !'information requise pour preparer Ia (sous-)composante 
de reinstallation. Le contenu et le niveau de detail des instruments de reinstallation dependent de 
l'ampleur et de Ia complexite de Ia reinstallation. Pour preparer Ia composante de reinstallation, 
I'Emprunteur s'appuie sur les expertises sociale, technique et juridique appropriees, ainsi que sur les 
organisations communauta ires et ONG pertinentes22

. L' Emprunteur in forme, Je plus tot possible, les 
personnes susceptibles d'etre deplacees des aspects du projet lies a Ia reinstallation et recueille leurs avis 
en compte dans Ia conception du projet. 

20. Les COUts integraux des activites de reinstallation necessaires a Ia realisation des objectifs du 
projet sont inclus dans les cofits totaux du projet. Les COUtS de re installation, a l'instar des COUts des autres 
activites du projet, sont consideres comme une charge a deduire des benefices economiques procures par 
le projet ; et tout benefice net retire par les personnes re installees (par rapport au scenario« sans-projet ») 
est ajoute aux flux de benefices apportes par le projet. II n'est pas necessaire que les composantes de 
reinstallation ou les operations autonomes de reinstallation, soient economiquement rentables en e lles
memes ; elles doivent toutefois etre realisees dans un souci de Ia meilleure uti lisation des ressources 
disponibles et du cout/benefice. 

2 1. L'Emprunteur s'assure que le Plan d'execution du projet est en parfaite coherence avec 
I ' instrument de reinstallation. 

22. La fourniture a Ia Banque par l'Emprunteur d'un avant-projet d'instrument de reinstallation 
conforme a Ia prcsente politique - ainsi que Ia mise de cet avant-projet a Ia disposition, dans un lieu 
accessible, des personnes deplacees et des ONG locales, sous une forme, d ' une maniere et dans une 
langue qui leur soient comprehensibles - constitue une condition a !'evaluation de projets impliquant 
une reinstallation. Des que Ia Banque accepte cet instrument comme formant une base adequate pour 
!'evaluation du projet, e lle Je met a disposition du public par le biais de son lnfoShop. Des lors que Ia 
Banque a approuve !'instrument final de reinstallation, elle-meme et I'Emprunteur Je diffusent a nouveau 
de Ia meme maniere23

. 

23. Les obligations de I'Emprunteur de mettre en reuvre !'instrument de reinstallation et d ' infonner Ia 
Banque pour les progres de sa mise en reuvre sont definis dans les accords juridiques relatifs au projet. 

24. L'Emprunteur est responsable d ' un suivi-evaluation adequat des activites specifiees dans 
!' instrument de re installation . La Banque supervise regulierement !'execution de Ia reinstallation afin de 

22. 

23 

Pour les projets a haut risque ou tres controverses, ou qui impliquent des activites de reinstallation complexes et 
d'envergure, I'Emprunteur devra nonnalement engager un panel consultatifindependant, comprenant des special isles de Ia 
reinstallation de stature internationale, afin de le conseiller sur tous les aspects du projet relevant des activites de 
reinstallation. La taille, le role, ainsi que Ia fn!quence des reunions dependront de Ia complexite de Ia reinstallation. Si des 
panels consultatifs techniques independants sont crees en application de Ia PO 4.01, Evaluatton environnementale,le panel 
de reinstallation peut faire partie du panel d'experts environnemental. 

Voir PB 17.50, Diffusion de /'information operationnelle (a paraltre) pour les procedures detaillees de 
diffusion de !' information. 

Ces poliJiques ani t!tt! preporees a l "inJenJion du personnel de Ia Bonquc mondiale el ne JraiJe/11 pas m!cessairement le sujet en question de 
manii!re exhaustive. 
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detenniner Ia conformite avec !'instrument de reinstallation. Une fois le projet acheve, I'Emprunteur 
entreprend une evaluation ex-post pour determiner si Ies objectifs de !' instrument de reinstallation ont ete 
atteints. Cette evaluation prend en compte les resultats de l'enquete initiale et ceux du suivi de Ia 
reinstallation. Si !'evaluation conclut que les objcctifs n'ont pas etc pleinement atteints, l'Emprunteur doit 
proposer des mesures subsequentes qui serviront de base pour Ia poursui te de Ia supervision par Ia 
Banque, si cette demiere Ie juge necessaire. (voir egalement PB 4.12, par. 16). 

Instruments de reinstallation 

Plan de reinstallation 

25. Un projet de plan de reinstallation confonne a Ia presente politique est une condition a 
!'evaluation (voir annexe A, par. 2-21 ) des pro jets cites au par. 17 a) ci-dessus24

. Toutefois, Ia oil Ies 
impacts s ur !'ensemble des populations deplacees sont mineurs25

, ou bien lorsque moins de 200 personnes 
sont deplacees, un plan succinct de reinstallation peut faire ('objet d'un accord avec I'Emprunteur (voir 
annexe A, para 22). Les procedures de diffusion de !'information decrites au par. 22 s'appliquent. 

Cadre de politique de reinstallation 

26. Pour les operations d'investissement sectorielles susceptibles d'impliquer une reinstallation 
involontaire, Ia Banque requiert que l'agence d'execution du projet effectue un examen initial des sous
projets presentes au financement de Ia Banque, ceci afin d'assurer leur coherence avec Ia presente PO. 
Pour ces operations, I'Emprunteur soumet, avant !'evaluation, un cadre de politique de reinstallation 
conforme a Ia presente politique (voir annexe A, par. 23-25). Ce cadre comporte, autant que faire se peut, 
une estimation de Ia population totale a deplacer, ainsi que Jes couts d'ensemble de Ia reinstallation. 

27. Pour les operations conduites par des intermediaires financiers et impliquant une reinstallation 
involontaire, Ia Banque requiert que l'intermediaire financier (FI) procede a un examen initial des sous
projets presentes au financement de Ia Banque, dans le but d'assurer leur coherence avec Ia presente PO. 
Pour ces operations, Ia Banque exige de I'Emprunteur ou du Fl qu'il soumette a Ia Banque, avant 
!'evaluation, un cadre de politique de reinstallation se conformant a Ia presente politique (voir annexe A, 
par. 23-25). De plus, ce cadre doit inclure une evaluation de Ia capacite institutionnelle et des procedures 
de chacun des Fl responsables du financemcnt des sous-projcts. Lorsque, selon !'appreciation de Ia 
Banque, aucune reinstallation n'est envisagee dans les sous-projets susceptibles d'etre finances par le Fl , 
un cadre de politique de reinstallation n'est pas requis ; ce sont alors Ies accords j uridiques qui, dans le 
cas d ' un sous-projet donnant lieu a une reinstallation, specifient !'obligation faite aux FI d'obtenir des 
sous-Emprunteurs potentiels un plan de reinstallation coherent avec Ia presente politique. Pour tout sous
projet impliquant une re installation, le plan de reinstallation est foumi pour approbation a Ia Banque avant 
que le sous-projet ne soit eligible au financement par Ia Banque. 

24. II est possible de faire une exception a cette exigence dans des circonstances fortement inhabituelles (comme des 
operations d'interventions d'urgence) sous reserve de !'approbation par Ia Direction de Ia Banque (voir PB 4.12, par. 8). 
Dans de tels cas, !' approbation par Ia Direction doit stipuler un calendrier et un budget de mise en a:uvre du plan de 
reinstallation. 

25. Les impacts sontjuges « mineurs » si les personncs affectees ne sont pas dcplacees physiquement ct/ou si moins de 10% 
de leurs elements d 'actif sont perdus. 

Ces poliliques 0111 efli preparees a l"imemion du personnel de Ia Banque mondiale e1 ne 1rai1e111 pas micessairemem le sujel en queslion de 
moniere e.tltaustive. 
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28. Pour les autres projets appuyes par Ia Banque et comprenant de multiples sous-projets26 

susceptibles d'impliquer une reinstallation involontaire, Ia Banque requiert qu' un projet de plan de 
reinstallation conforme a Ia presente politique lui soit Soumis avant !'evaluation dudit projet a moins que, 
en raison de Ia nature et de Ia conception du projet ou des sous-projets specifiques, a) if ne soit impossible 
de determiner Ia zone d'impact des sous-projets, ou b) Ia zone d ' impact ne soit connue, mais sans 
precision de ses delimitations. Dans de tels cas, I' Emprunteur sou met un cadre de politique de 
reinstallation coherent avec Ia presente politique avant l'evaluation (voir annexe A, par. 23-25). Pour les 
autres sous-projets ne correspondant pas aux criteres ci-dessus, un plan de reinstallation conforme a Ia 
presente potitique est requis avant evaluation. 

29. Pour chaque sous-projet inclus dans un projet susceptible d'impliquer une reinstallation, selon les 
modalites decrites au par. 26, 27, ou 28, Ia Banque requiert qu'un plan de reinstallation acceptable, ou un 
plan resume de reinstallation, coherent avec les elements du cadre de politique, lui soit soumis pour 
approbation avant que le sous-projet ne soit eligible a financement par Ia Banque. 

30. Pour les projets decrits aux par. 26-28 ci-dessus, Ia Banque peut accepter, par ecrit, que les plans 
de reinstallation du sous-projet soient approuves par l'organisme charge de !'execution du projet ou un 
organisme d'Etat competent, ou encore un intermediaire financier sans examen prealable par Ia Banque, si 
cet organisme fait Ia preuve de ses capacites institutionnelles a examiner les plans de reinstallation et a 
garantir leur conformite avec cette politique. Toute delegation de pouvoir de cette nature ainsi que les 
recours appropries contre l'entite chargee de !'approbation des plans de reinstallation qui seraient juges 
non conformes a Ia politique de Ia Banque politique sont stipules dans les accords juridiques du projet. 
Dans tous les cas, Ia mise en reuvre des plans de reinstallation fait !'objet d'un examen ex post par Ia 
Ban que. 

Cadre procedural 

31. Pour les projets impliquant une restnct1on d'acces aux termes du par. 3 b) ci-dessus, 
l'Emprunteur foumit a Ia Banque, comme cond ition a l'evaluation, un projet de cadre procedural se 
conforrnant aux e lements pertinents de cette politique. De plus, lors de Ia mise en reuvre du projet et avant 
que Ia restriction n'entre en vigueur, I'Emprunteur prepare un plan d'action, acceptable par Ia Banque, 
decrivant les mesures particulieres a prendre, et les dispositions de leur application, pour aider les 
personnes deplacees. Le plan d'action pourra prendre Ia forme d ' un plan de gestion des ressources 
naturelles prepare pour le projet. 

Aide apportee a I'Empruntcur 

32. Pour servir les objectifs de cette politique, Ia Banque peut, a Ia demande de l' Emprunteur, 
appuyer celui-ci et les autres entites concemees en: 

a) foumissant une assistance pour !'evaluation et le renforccment des politiques, strategies, 
cadres juridiques et plans particuliers de reinstallation aux niveaux national, regional ou 
sectoriel ; 

26. Dans l'objectif de ce paragraphe, le terrne « sous-projets » inclut les composantes et sous-somposantcs. 

Ces politiques om t!te preparees a l 'intemion du personnel de Ia Banque mondiale et ne traitent pas m!cessairement le sujet en question de 
maniere exhaustive. 
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b) finan~ant une assistance technique visant a renforcer les capacites des organismes charges de 
Ia reinstallation ou des populations affectees pour qu'elles participent plus efficacement aux 
operations de reinstallation ; 

c) financ;;ant une assistance technique visant a !'elaboration des politiques, strategies et plans 
particuliers de reinstallation et a Ia mise en reuvre, au suivi et a !'evaluation des activites de 
reinstallation ; et 

d) financ;;ant les cot1ts d'investissement de Ia reinstallation. 

33. La Banque peut financer soit une composante de l'investissement principal entrainant un 
deplacement et imposant une reinstallation, soit un projet autonome de reinstallation avec les 
conditionnalites croisees adequates, developpe et mis en reuvre en parallele avec l'investissement 
provoquant le deplacement. La Banque peut financer Ia reinstallation meme si elle ne finance pas 
l'investissement principal qui rend Ia reinstallation necessaire. 

34. La Banque ne fera aucun decaissement pour le paiement des compensations en especes et de toute 
autre forme d'assistance payee en especes ou encore pour couvrir le coOt d'acquisition des terre pour les 
besoins de Ia reinstallation (y compris Ia compensation pour !'acquisition des terres pour les besoins du 
projet). La Banque peut toutefois financer le cout d'amelioration des terres associees aux activites de 
reinstallation. 

Ces politiques ont till! prliparees o /'intention du personnel de Ia Banque mondiole et ne traitent pas nlicessoirement le sujet en question de 
moniiu·e exhaustive. 
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Le present document est Ia traduction du texte anglais de Ia OP 4.12, Annexe A «Involuntary 
Resettlement Instr uments)), en date de deccm bre 2001, qui contient Ia formulation de cette 
directive qui a ete approuvee par Ia Banque mondiale. En cas de divergence entre le present 
document et Ia version anglaise de Ia OP 4.12, Annexe A, en date de deccm bre 200 1, c'est le 
texte anglais qui prevaudra. 

Annexe A : Instruments de reinstallation involontaire 

I. Cette annexe decrit les d ifferents elements d'un plan de reinstallation involontaire de 
personnes, d'un plan resume, d'un cadre politique et d'un cadre fonctionnel de reinstallation, tels 
que presentes dans Ia PO 4.12, par. 17-31. 

Pla n de reinstallation 

2. Le contenu et le niveau de detail du plan de reinstallation varient selon l' ampleur et Ia 
complexite de Ia reinstallation. Le plan s'appuie sur des informations actualisees et fiables 
concernant a) les modalites de reinstallation proposees ainsi que son impact sur les personnes 
deplacees et les autres groupes ayant a en subir des consequences negatives et b) les probh~mes 
juridiques afferents a Ia reinstallation. Le plan de reinstallation couvre les e lements ci-dessous, en 
tant que de besoin. Tout element juge non pertinent au regard du contexte du projet doit etre 
mentionne dans le plan de reinstallation. 

3. Description du projet. Description generale du projet et identification de Ia zone 
d'implantation du projet. 

4. Impacts potentiels. Identification: 

a) de Ia composante ou des activites du projet donnant lieu a Ia reinstallation ; 

b) de Ia zone d'impact de Ia composante ou des activites; 

c) des alternatives envisagees pour eviter ou minimiser Ia re installation ; et 

d) des mecanismes mis en place pour minimiser Ia reinstallation, autant que faire se peut, 
pendant Ia mise en reuvre du projet. 

5. Objectift. Principaux objectifs du programme de reinstallation. 

6. Etudes socioeconomiques. Conclusions des etudes socioeconomiques a conduire au COUTS 

des premieres phases de Ia preparation du projet et avec Ia participation des populations 
susceptibles d'etre deplacees, y compris : 

a) les resultats d'un recensement couvrant: 

i) les occupants presents sur Ia zone affectee afin d'etablir une base pour Ia 
conception du programme de reinstallation et d 'exclure du droit a compensation 
et a !'aide a Ia reinstallation des populations venues s'installer dans Ia zone 
affectee par le deplacement apres Ia decision de realiser le projet et !'elaboration 

Ces poliriques onr ere prt!parees a l"inrenrion du personnel de Ia Banque mondiale erne rrailenr pas m!cessairememle sujer en 
quesrion de maniere exhausrive. 
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du recensement des populations eligibles a Ia reinstallation et autres 
compensations ; 

ii) les caracteristiques essentielles des menages deplaces, y compris une description 
des systemes de production, des types d 'emploi et de !'organisation des menages 
; ainsi que !'information de base sur les moyens d'existence (y compris, en tant 
que de besoin, les niveaux de production et de revenu tire a Ia fois des activites 
economiques formelles et informelles) et les niveaux de vie (y compris l'etat 
sanitaire) des populations deplacees; 

iii) l'ampleur de Ia perte prevue - totale ou partielle- de biens et !'importance du 
deplacement, physique et economique; 

iv) !'information sur les groupes ou personnes vulnerables telle que stipulee dans Ia 
PO 4.12, par. 8, pour lesquels des dispositions particulieres doivent etre prises ; 
et 

v) les dispositions pour actualiser, a intervalles reguliers, les donnees sur les 
moyens d'existence et les niveaux de vie des populations deplacees de maniere a 
disposer de !'information Ia plus recente au moment de leur deplacement. 

b) Autres etudes decrivant les elements suivants : 

i) le regime fanc ier et les systemes de cession, y compris un inventaire des 
ressources naturelles possedees en commun dont les populations tirent leurs 
moycns d ' existence ; des systemes d'usufruit sans titre foncier (y compris Ia 
peche, le paturage ou !' utilisation des zones forestieres) regis par des 
mecanismes d'attribution des terres reconnus localement ; et de tous les 
problemes souleves par les differents systemes fanciers existants dans Ia zone du 
projet; 

ii) les systemes d'interaction sociale dans les communautes affectees, y compris les 
reseaux sociaux et les systemes de soutien social ainsi que les consequences 
qu'ils auront a subir du projet; 

iii) )'infrastructure publique et les services sociaux qui seront touches; et 

iv) les caracteristiques socialcs et culturelles des communautes deplacees, y compris 
une description des institutions formelles et informelles (par ex., structures 
communautaires, groupes religieux, organisations non gouvernementales -
ONG - ) qu'il sera bon de prendre en compte dans Ia strategic de consultation et 
lors de Ia conception et de Ia mise en reuvre des activites de reinstallation. 

7. Cadrejuridique. Conclusions de !'analyse du cadre juridique, couvrant : 

a) le champ d'application du droit d'expropriation et Ia nature de l'indemnisation qui lui 
est associee, a Ia fois en termes de methode d 'estimation et de calendrier de paiement; 

b) les procedures juridiques et administratives applicables, y compris Ia description des 
recours disponibles pouvant etre mis en oeuvre par les personnes deplacees dans une 

Ces politiqucs on/ ete pn!parees a l'imcmion du personnel de Ia Banque mondiale etne traite/11 pas 111!cessairementle sttjet en 
quesuon de maniere exhaustive. 
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procedure judiciaire, ainsi que les delais normaux pour de telles procedures; tout 
mecanisme alternatif de reglement des differends existant qui pourrait etre utilise pour 
resoudre les problemes de reinstallation dans le cadre du projet ; 

c) Ia legislation pertinente (y compris les droits coutumier et traditionnel) regissant le 
regime foncier, !'estimation des actifs et des pertes, celle de Ia compensation et les 
droits d'usage des ressources naturelles; le droit coutumier sur les personnes relatif au 
deplacement ; ainsi que les lois sur l'environnement et Ia legislation sur le bien-etre 
social; 

d) les lois et reglements applicables aux organismes responsables de Ia mise en ceuvre 
des activites de reinstallation ; 

e) les differences ou divergences, s'il en est, entre Ia politique de Ia Banque en matiere de 
reinstallation les lois n!gissant !'expropriation et Ia reinstallation, de meme que Ies 
mecanismes permettant de resoudre les consequences de telles differences ou 
divergences; et 

t) toute disposition legale necessaire a assurer Ia mise en reuvre effective des activites de 
reinstallation dans le cadre du projet, y compris, si c ' est approprie, un mecanisme 
d'enregistrement des doleances sur les droits fanciers - incluant les doleances 
derivant du droit coutumier et de !'usage traditionnel (voir PO 4.12, par. IS b). 

8. Cadre insritutionnel. Conclusions d'une analyse du cadre institutionnel couvrant: 

a) !'identification des organismes responsables des activi tes de reinstallation et des ONG 
pouvant avoir un role ajouer dans Ia mise en reuvre du projet; 

b) une evaluation des capacites institutionnelles de tels organismes et ONG ; et 

c) toutes les dispositions proposees pour ameliorer les capacites institutionnelles des 
organismes et ONG responsables de Ia mise en reuvre de Ia reinstallation. 

9. Eligibilite. Recensement de Ia population deplacee et criteres permettant de determiner 
l' eligibilite a une compensation et toute autre forme d'aide a Ia reinstallation, y compris les dates 
appropriees d'interruption de l'aide. 

I 0. Estimation des pertes et de leur indemnisation. Methodologie d'evaluation des pertes a 
utiliser pour determiner le cout de remplacement de celles-ci ; ainsi qu'une description des types 
et niveaux de compensation proposes dans le cadre du droit local, de meme que toutes les 
mesures supplementaires necessaires pour parvenir au cout de remplacement des elements d'actif 
perdus 1

• 

I. Eu egard aux regime ct structures fonciers, « le coOt de remplaccmcnt » est delini comme suit : pour les terres 
agricoles, c'estla valeur marchande, avant lc projet ou le deplacement - seton celle qui est Ia plus avantageuse 
- d'une terre d' un potentiel productif semblablc ou utilisee similairement dans le voisinage de Ia terre 
concemee, plus le coOt de mise en valeur de Ia terre a des niveaux equivalents a ceux de Ia terre concemee, plus 
les frais d 'enregistrement et de cession. Pour des terrains en zone urbaine, c' est Ia valeur marchande, avant le 
deplacement, d 'un terrain de taille egale et utilise de maniere similairc, avec des equipements et des services 
publics equivalents, et situe dans le voisinage des terrains concemes, plus le coiit des frais d 'enregistrement et de 
cession. S'agissant de maisons et autres structures, c'est le coOt, au prix du marche, des matcriaux necessaires 

Ces politiques on/ ell! pniparlies a l'imenlion du personnel de Ia Banque mondiale elne trailenl pas mlcessairement le Slt}el en 
question de maniere exhausllve. 
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II. Mesures de niinstallation. Description des programmes d'indemnisation et autres mesures 
de reinstallation qui permettront a chaque categoric de personnes deplacees eligibles d'atteindre 
les objectifs de Ia politique (voir PO 4.12, par. 6). En plus d'une faisabilite technique et 
economique, les programmes de reinstallation devront etre compatibles avec les priorites 
culturelles des populations deplacees, et prepares en consultation avec cellcs-ci. 

12. Selection, preparation du site, et relocalisation. Les ditTerents sites possibles de 
re local isation envisages et argumentaire sur leur selection, couvrant : 

a) les dispositions institutionnelles et techniques pour !' identification et Ia preparation 
des sites de relocalisation, ruraux ou urbains, representant un melange de potentiel 
productif, d'avantages geographiques et d'autres caracteristiques au moins equivalent 
aux avantages procures par les sites occupes anterieurement, avec une evaluation du 
temps necessaire a \'acquisition et a Ia cession des terres ainsi que des ressources 
auxiliaires; 

b) toutes les mesures permettant de prevenir Ia speculation fonciere ou !'afflux de 
personnes non eligibles sur les sites selectionnes ; 

c) les procedures de relocalisation physique dans Je cadre du projet, y compris les 
calendriers de preparation du site et de transfert ; et 

d) les dispositions juridiques relatives a Ia regularisation du regime foncier et de transfert 
des titres aux personnes reinstallecs. 

13. Logements, infrastructures et services sociaux. Plans de foumiture (ou de financement de 
Ia foumiture aux personnes reinstallees) de logements, d' infrastructures (par ex., 
approvisionnement en eau, voies de liaison) et de services sociaux (par ex., ecoles, services de 
sante)2 ; plans visant a assurer des services comparables aux populations hotes ; toute 
viabilisation des terrains, travaux d'ingenierie et plans architecturaux necessaires pour ces 
equipements. 

14. Protection et gestion environnementales. Description des limites de Ia zone de 
reinstallation ; et evaluation des impacts environnementaux de Ia reinstallation proposee

3 
de 

pour construirc une structure de remplacement de qualite et dans une zone similaires ou superieures a celles de 
Ia structure conccmee- ou pour n!parer une structure partiellement endommagee - , plus le coOt de transport 
des materiaux de construction sur Je site de l 'edification, plus le coOt du travail et les remunerations des 
entrepreneurs, plus les frais d'enregistrement et de cession. L'amortissement du bien ct Ia valeur des materiaux 
de recuperation ne sont pas pris en compte dans le calcul du cout de remplacemcnt, pas plus que Ia valeur des 
avantages tires du projct n'est deduite de !'estimation du bien touche par le deplaccmcnt involontaire. La ou Ia 
loi nationale ne concorde pas avec Ia regie d' indcmnisation au cout total de remplacernent, l'indemnisation dans 
Je cadre de Ia loi nationale est assortie de mcsures additionnelles de maniere a correspondre au cout de 
remplacerncnt normalise. Une telle aide complemcntaire se distingue des mesures de reinstallation a appliquee 
dans Je cadre des autres clauses enoncees dans Ia PO 4. 12, par. 6. 

2. La foumiture de services de soins de sante, en particulier aux femmes enceintcs, aux nouveau-nes et aux 
personnes iigees peut etre importante pendant ct apres la relocalisation pour prcvenir les augmentations de Ia 
morbiditc et de Ia mortalite dues a Ia malnutrition, a Ia detresse psychologique du dcracinement et a un risque 
accru de maladie. 

3. Les impacts negatifs devant etre pn!venus et attenues incluent, pour Ia re installation en milieu rural, Ia 
deforestation, le surpaturage, !'erosion des sols, un mauvais systeme sanitaire ct Ia pollution ; pour Ia 
reinstallation en milieu urbain, les projets doivent prendre en compte des problemes lies a Ia densite tels que les 

Ces politiques om e11! prepanJes a I 'intention du personnel de Ia Banque mondiale et ne traitent pas m!cessairementle sujet en 
question de maniere exhaustive. 
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meme qu'une presentation des mesures d'attenuation et de gestion de ces impacts (en 
coordination, comme il se doit, avec !'evaluation environnementale du projet d'investissement 
principal requerant Ia reinstallation). 

15. Participation communautaire. Implication des populations reinstallces et des communautcs 
h~ 4 . I otes , me uant : 

a) une description de Ia strategic de consultation des personnes reinstallees ainsi que des 
communautes hotes et de participation de celles-ci a Ia conception et a Ia mise en 
ceuvre des activites de reinstallation ; 

b) un resume des points de vue exprimes et de Ia maniere dont ces vues ont etc prises en 
compte dans Ia preparation du plan de reinstallation ; 

c) un examen des alternatives de reinstallation presentees et des choix faits par les 
personnes deplacees en regard des options qui s'offraient a elles, y compris les choix 
relatifs : aux formes de compensation et d'aide a Ia reinstallation ; aux modalites de 
relocalisation en tant qu'entite familiale ou que partie d'une communaute preexistante 
ou d ' un groupe apparente ; a Ia conservation des systemes d'organisation collective 
existants ; et au maintien de l' acces au patrimoine culture! (par ex., lieux de culte, 
centres de pelerinage, cimetieresi ; et 

d) les canaux institutionnalises par lesquels les populations deplacees peuvent 
communiquer leurs preoccupations aux autorites du projet tout au long de Ia 
planification et de Ia mise en ceuvre, ainsi que les mesures prises pour s'assurer que les 
groupes vulnerables comme les populations autochtones, les minorites ethniques, les 
travailleurs sans terre et les femmes sont correctement representees. 

16. Integration avec les populations h6tes. Mesures d'attenuation de !'impact de Ia 
reinstallation sur les communautes h6tes, incluant : 

a) des consultations avec les communautes hotes et les autorites locales ; 

b) les dispositions prises pour que les populations hotes puissent soumissionner 
rapidement pour toute indemnisation due au regard des terres ou autres moyens de 
production fournis aux personnes reinstallees ; 

c) les modalites de reglement des conflits pouvant surgir entre les personnes reinstallees 
et les communautes hotes ; et 

d) toutes les mesures necessaires a !'amelioration des services (par ex., education, eau, 
sante et services de production) dans les communautes h6tes pour rendre leur niveau au 
moins equivalent a celui des services mis a disposition des personnes reinstallees. 

capacites des moyens de transport, l'acccs a l'eau potable, les systcrnes d'assainisscmem et les equipements 
sanitaires. 

4. L'experiencc montre que lcs ONG locales foumissent souvent une aide importante ct assurent une participation 
communautaire viable. 

5. NPO 11.03, Gestion de Ia propriete culture lie dans les pro;ets finances par Ia Banque. 

Ces politiques Olll e/IJ preporees a , .intention du personnel de Ia Banque mondiale etne traitent pas necessairementle SII}Ct en 
question de manih·e exhaustive. 
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17. Procedures de recours. Procedures d'un coOt abordable et a Ia portee de to us pour le 
reglement par une tierce partie des differends nes de Ia reinsta llation; ces mecanismes de recours 
doivent prendre en compte ('existence de recours devant les tribunaux et les mecanismes de 
reglement communautaire et traditionnel" 

18. Responsabilites organisationnelles. Cadre organisationnel d'execution de Ia reinstallation, 
y compris )'identification des organismes responsables de ('elaboration des mesures et de Ia 
prestation des services ; dispositions prises pour assurer une coordination adequate entre les 
organismes et les juridictions impliques dans ('execution ; et toute mesure (incluant )'assistance 
technique) necessaire au renforcement des capacites des organismes a concevoir et deployer les 
activites de reinstal lation ; modalites de transfert des prerogatives de gestion des equipements et 
services fournis par le projet aux autorites locales ou aux personnes reinstalles elles-memes, ainsi 
que pour le transfert d'autres responsabili tes semblables assumees par les organismes charges de 
)'execution de Ia reinstallation, si approprie. 

19. Calendrier d 'execution. Calendrier d'execution couvrant toutes les activites de 
reinstallation, depuis Ia preparation jusqu'a Ia mise en ceuvre, y compris les dates prevues 
auxquelles les personnes reinstallees ainsi que les populations hotes jouiront effectivement des 
benefices escomptes et auxquelles les differentes formes d'assistance cesseront. Le calendrier 
devra indiquer les liens entre les activites de reinstallation et )'execution du projet d'ensemble. 

20. Couts et budget. Tableaux indiquant les estimations de coOt detai llees pour toutes les 
activites de reinstallation, incluant des provisions pour inflation, croissance demographique et 
autres imprevus ; le calendrier des depenses ; l'orig ine des fonds ; et les mesures prises pour Ia 
mise a disposition des fonds en temps opportun ainsi que, le cas echeant, le financement de Ia 
reinstallation dans les zones exterieures a lajuridiction des organismes charges de !'execution. 

21. Suivi et evaluation. Dispositifs de sui vi des activites de reinstallation par l'organisme charge 
de ('execution, completes par une expertise d ' intervenants independants pour autant que Ia 
Banque Ia juge necessaire pour assurer une information complete et objective ; indicateurs de 
suivi de Ia performance pour mesurer les intrants, les realisations et les resultats des activites de 
reinstallation ; participation des populations deplacees au processus de suivi ; evaluation des 
consequences de Ia reinstallation sur une periode de temps significative suivant Ia relocalisation 
une fois celle-ci et les activites de developpement connexes totalement effectuees ; utilisation des 
resultats du sui vi de Ia reinstallation pour orienter Ia mise en reuvre des activites ulterieures. 

Plan resume de reinstallation 

22. Un plan resume recouvre au minimum les elements suivants6 
: 

a) une enquete demographique sur les personnes deplacees et une estimation de leurs actifs; 

b) une description de Ia compensation et d 'autre forme d 'aide a Ia reinstallation a foumir; 

6. Dans le cas ou certaines personnes deplacees perdent plus de 10 %de leurs moyens de production ou doivent 
elre physiquement relocalisc!es, le plan contient egalement une enqucte socioeconornique et des mesures de 
reconstitution du revenu. 

Ces politiques ont eM pniparees a /'inte /1/ion du personnel de Ia Banque mondiale et ne traitent pas necessairementle sujet en 
question de maniere exhaustive. 
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c) des consultations avec les populations deplacees sur les alternatives acceptables; 

d) Ia responsabilite institutionnelle de !'execution et les procedures permettant de reparer 
les prejudices; 

e) les dispositions prises pour le suivi et Ia mise en reuvre; et 

t) un calendrier et un budget. 

Cadre de politique de reinstallation 

23. L'objectif du cadre politique est de clarifier les principes guidant Ia reinstallation, les 
dispositions organisationnelles et les criteres conceptuels devant etre appliques aux sous-projets a 
pn:!parer pendant !'execution du projet (voir PO 4.12, par. 26-28). Les plans de sous-projet de 
reinstallation, une fois mis en coherence avec le cadre politique, sont soumis a Ia Banque pour 
approbation apn!s que les donnees specifiques sur Ia planification ont ete rendues disponibles 
(voir PO 4.12, par. 29). 

24. Le cadre politique de reinstallation couvre les elements suivants, en coherence avec les 
indications decrites aux par. 2 et 4 de Ia PO 4.12 : 

a) une breve description du projet et des composantes imposant une acquisition fonciere 
et une reinstallation, ainsi qu'une explication de l'impossibilite de preparer un plan de 
reinstallation ou un plan abn!ge tels que decrits respectivement aux par. 2-21 et au 
par.22 a l'heure de !'evaluation du projet; 

b) les principes et objectifs regissant Ia preparation et !'execution de Ia reinstallation ; 

c) une description du processus de preparation et d'approbation des plans de 
reinstallation ; 

d) une estimation du nombre de personnes deplacees et, dans Ia mesure du possible, les 
categories auxquelles elles ont toutes les chances d'appartenir; 

e) les criteres d'appartenance pour Ia definition des differentes categories de personnes 
deplacees; 

t) un cadre juridique examinant !'adequation entre les lois et reglementations du pays 
emprunteur et les exigences requises par Ia politique de Ia Banque ainsi que les 
mesures proposees pour resoudre les differences et/ou les divergences; 

g) les methodes d'evaluation des elements d'actif affectes; 

h) les procedures organisationnelles pour !'attribution des droits, y compris, pour les 
projets associant des intermediaires relevant du secteur prive, les responsabilites des 
intermediaires financiers, du gouvernement et du promoteur prive ; 

i) une description du processus d'execution, mettant en relation Ia mise en reuvre de Ia 
reinstallation avec les travaux de genie civil ; 

j) une description des mecanismes de reparation des prejudices ; 

Ces politiques ont dte preparees a /'intention du personnel de Ia Banque mondiale et ne traitent pas necessairememle sujct en 
question de maniere exhaustive. 
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k) une description des dispositifs de financement de Ia reinstallation, incluant Ia 
preparation et l'examen des coGts estimes, les flux financiers et les provisions pour 
imprevus; 

I) une description des mecanismes envisages pour consulter, lors de Ia planification, de 
)'execution et du suivi, les populations deplacees et les faire participer aces phases; et 

m) les dispositifs de suivi par l'organisme charge de !'execution et, si requis, par des 
intervenants independants. 

25. Lorsque le cadre de politique de reinstallation est le seul document a soumettre comme 
condition a !'obtention du pret, il n'est pas necessaire que le plan de reinstallation a soumettre 
comme condition au financement du sous-projet contienne les principes politiques, les droits et 
criteres d 'eligibilite, les dispositions organisationnelles, les dispositifs de suivi-evaluation, le 
cadre participatif, non plus que les mecanismes de reparation des torts figurant dans le cadre de 
politique de reinstallation. Le plan relatif au sous-projet specifique de reinstallation doit contenir 
les resultats du recensement de base et de l'enquete socioeconomique ; les taux et modalites de 
compensation precisement explicites ; les droits politiques lies a tout impact additionnel identifie 
par le biais du recensement ou de l'enquete ; une description des sites de reinstallation et des 
programmes d'amelioration ou de reconstitution des moyens d 'ex istence et des niveaux de vie; le 
calendrier de mise en ceuvre des activites de reinstallation ; et une estimation detaillee des coGts. 

Cadre fonctionnel 

26. Un cadre fonctionnel est elabore lorsque des projets appuyes par Ia Banque risquent de 
provoquer une restriction d 'acces aux ressources naturelles renfennees par des pares classes ou 
des aires protegees. Le cadre fonctionnel a pour but de mettre en place un processus par lequel les 
membres de communautes potentiellement affectees participent a Ia conception des composantes 
d'un projet, a Ia determination des mesures necessaires a Ia concretisation des objectifs de Ia 
politique de reinstallation, ainsi qu'a !'execution et au suivi des activites correspondantes du 
pro jet (voir PO 4.12, par. 7 et 3 I). 

27. Plus precisement, le cadre fonctionnel decrit les processus participatifs par lesquels les 
activites suivantes sont entreprises : 

a) Les composantes du projet seront preparees et mises en ceuvre. Le document devra 
decrire le projet et les composantes ou activites risquant d'impliquer des restrictions 
nouvelles ou plus draconicnnes sur !' utilisation des ressources naturelles. II devra 
egalement exposer le processus par lequel les personnes susceptibles d'etre deplacees 
participent a Ia conception du projet. 

b) Les criteres d'eligibilite des personnes ajfectees seront deflnis. Le document devra 
stipuler que les communautes susceptibles d'etre affectees seront associees a 
)'identification de tout impact negatif, a !'evaluation de !'importance des impacts eta 
l'etablissement des criteres d'eligibilite pour beneficier des mesures necessaires 
d'attenuation ou de compensation. 

c) Les mesures prises pour aider les populations affectees dans leur effort d'amelioration 
ou de reconstitution de leurs moyens d'existence - en termes reels-eta leur niveau 
d 'avant La installation tout en veil/ant a maintenir le developpement durable du pare 

Ces politiques Ollf ere preporees a / 'intention du personnel de Ia Banque mondia/e etne traitellf pas necessairememle sujet en 
question de maniere exhaustive. 
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ou de l'aire protege. Le document devra decrire les methodes et procedures auxq uelles 
recourront les communautes pour identifier et choisir les mesures possibles 
d 'attenuation ou de compensation a appliquer aux personnes ayant a subir des 
consequences negatives, ainsi que les procedures qu'utiliseront les mcmbres des 
communautes affcctees pour cxerccr un choix parmi les options s'ouvrant a eux. 

d) Les eventuels conjlits surgissant entre les communautes affectees ou en leur sein 
seront reg/es de meme que les reclamations. Le document decrira le processus de 
reglement des contlits relatifs aux restrictions imposees sur !' util isation des ressources 
risquant de surgi r entre et au sein des communautes affectees ainsi que les doleances 
pouvant provenir de membres de communautes insatisfaits des criteres d'eligibilite, 
des mesures de planification collective ou de !'execution elle-meme. 

Le cadre fonctionnel decrira, de surcroit, les dispositions concernant les elements suivants : 

e) Les procedures administratives et juridiques. Le document passera en revue les 
accords auxquels il a ete parvenu sur !'approche methodologique avec les juridictions 
adm inistratives pertinentes et les ministeres en lice (incluant une definition claire des 
responsabilites administratives et financieres dans le cadre du projet). 

f) Les dispositifs de suivi. Le document devra traiter des dispositions mises en place pour 
un suivi participatif des activites du projet, ces activites ayant un lien avec les 
consequences (benefiques ou negatives) subies par les populations vivant dans Ia zone 
d ' impact du projet, ainsi que pour le suivi de l'efficacite des mesures prises pour 
ameliorer (ou du moins reconstituer) les revenus et les niveaux de vie. 

Ces poliriques om ere pniparees a /'inremion du personnel de Ia Banque mondia/e er ne rrairenr pas necessairement /e sujer en 
question de maniere exhaustive. 
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Branche Eau 

NOTE DE SERVICE N° 0 3 

N° :L / 1 8 DA0/0/2013 

~ : Gestioh des Projets Eau Potable 
P rocedures Actions Foncieres 

14 JAN. 2013 

Dans le cadre de J'elaboration du manuel de gesti.on des projets, l'ONEE 

Branche Eau a lance un chancier d'elaboration de procedures englobant tout le 

processus de gesti.on des projets en eau potable. Les procedures relatives aux actions 

foncicres etant partie integrante de ce processus sont ainsi, elaborees et mises en place 

dans le but de definir les circuits d'informati.on et de validation, les instructions et les 

regles de gesti.on regissant !'acquisition des parcelles de terrain, par voie 

d'expropriation pour cause d'utilite publique, et ce, pour la realisation des ouvragcs 

d'.AEP. 

Le premier livrable de ces procedures concerne : 

- L'engagement de !'expropriation - Phase administrative; 

- L'occupati.on temporaire des terrains de parti.culicrs; 

- I./approbation et publication des decrets def.t.n.itifs de l'exp.ropriatioo ; 

- Et !'engagement des prcalablcs a l'indcmnisati.on. 

Tous les responsables de l'Office soot tenus de respecter et faire respecter 

rigoureusement les dispositions et instructions definies dans les procedures jointes a 
la presente note de service.~ 
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Liste des Abreviations 

Abreviation Signification 

AOT Arrete d'occupation temporaire 

APD Dossier Avant-Projet detaille 

APS Avant-Projet sommaire 

BO Bulletin officiel 

CAE Commission administrative d'expertise 

CF Conservation fonciere 

DCE Dossier de consultation des entreprises 

DO Decrets d'expropriation definitifs 

DRi Direction regionale 

IGT Ingenieur geometre topographe 

Ml Ministere de I'Interieur 

PEQ Systeme d'Jnformation: Domaine de Ia plani ficatio n et l'equipement 

PO Pro jet de dec ret 

PV Proces-verbal 

PVAA Proces-verbal d'accord a !'amiable 

SGG Secretariat General du Gouvernement 

TA Tribunal administratif 
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Contexte 

Procedures Actions Foncieres 

Pour Ia realisation des ouvrages d'alimentation en eau potable, des actions foncieres sont engagees 

en fonction du statut foncier des terrains choisis pour abriter ces ouvrages. Ainsi, I'ONEE Branche 

Eau est appele a acquerir ces parcelles de terrain par voie d'expropriation pour cause d'utilite 

publique apres les avoir occupees temporairement et ce conformement a Ia loi no 7-81 du 

06/05/1982 et son decret d'application no 2-82-382 du 16/04/1983. 

Le choix des terrains a exproprier se fait par les gestionnaires de projets, en collaboration avec 

l'ingenieur geometre topographe (IGT) et les entites chargees de Ia gestion du patrimoine foncier en 

essayant d'optimiser le coOt du projet et minimiser !'impact social greve par !'expropriation des 

terrains tenant compte des contraintes techniques, des specificites et des orientations 

urbanistiques des zones d'intervention. 

Apres que les traces de conduites et les sites d'ouvrages aient ete identifies et valides par les 

differents intervenants, notamment les gestionnaires du patrimoine foncier, I'IGT realise les etudes 

topographiques et parcellaires pour etablir des plans parcellaires et identifier les proprietaires, les 

regimes fonciers ainsi que le statut juridique des terrains a exproprier. 

Object if 

Les presentes procedures entrent dans le cadre de !'elaboration de procedures relatives au 

processus actions foncieres. Celui-ci comprend les sous processus : 

1. Expropriation 

2. Occupation Temporaire des terrains de particuliers 

3. Acquisition 

4. Occupation Temporaire des Domaines (Forestier, Ferroviaire, Public Routier, Hydraulique, 

Public, Autoroutier, Public de I'Etat) 

5. Incorporation au Domaine Public de I'Etat 

6. Declassement du Domaine public 

Un premier livrable des procedures elaborees concerne : 

DAJ.F.01 Engagement de !'expropriation - Phase administrative 

Occupation temporaire des terrains de particuliers DAJ.F.03 

DAJ.F.05 Approbation et publication des decrets d'expropriations definitifs 

DAJ.F.06 En 
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DAJ. F. 01 . Procedure d' Engagement de 
l'Expropriation - Phase Administrative 

Description 

La presente procedure decrit les instructions, les roles et les regles de gestion entrant dans Ia phase 

administrative de I' engagement de I' expropriation. En effet, le dossier parcellaire resultant des 

etudes topographique et parcellaire constitue le document de base pour le declenchement de toute 

operation d'expropriation pour cause d'utilite publique. 
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Instructions 

Procedures Actions Foncieres 

•!• Instruction : 01- Realisation et/ou actualisation des etudes topographiques et parcellai res 

Apres Ia validation des DCE par l'ingenieur des etudes, le responsable topographique au niveau 

regional ou centra l realise etfou actualise I' etude parcellaire necessaire au declenchement de 

!'expropriation. 

Les besoins en matiere de parcelles de terrain necessaires pour realiser les projets etant 

prealablement identifies et valides par l'entite chargee de Ia gestion du patrimoine (Procedure en 

entree DAJ.FP.Ol). 

•:• Instruction : OZ- Elaboration et transmission des dossiers techniques parcellaires 

Sur Ia base des etudes parcellaires rea lisees en interne ou par les IGT prives, le responsable 

topographique au niveau regional ou central etablit les dossiers techniques parcellaires selon les 

cahiers de charges en vigueur a !'Office. Chaque dossier est compose au minimum des pieces 

suivantes: 

- Une note de presentation du projet, 

- La fiche projet, 

- Les plans parcellaires et mappes cadastrales correspondants, 

- Le plan de situation, 

- L'etat parcellaire, 

- Les plans d'implantation des ouvrages (ou plans d'execution si DCE est valide), 

- Les certificats fanciers pour les parcelles immatriculees ou en cours d' immatricu lation, 

- Le PV d'enquete parcellaire pour les parcelles non immatriculees. 

Les dossiers techniques parcellaires sont transmis par courrier (format papier) et les fichiers 

numeriques correspondant sont sa isis dans le systeme d' lnformation PEQ et valides via le module 

topographique de !'application « topographie et action fonciere » conformement au manuel 

d'utilisation en vigueur. La validation dans PEQ est sanctionnee par une notification qui accompagne 

le dossier transmis. 

•!• Instruction : 03 - Validation des dossiers parcellaires 

Le service actions foncieres de Ia DRi rec;oit le dossier technique parcellaire avec Ia notification de sa 

validation au niveau du PEQ, verifie et valide Ia consistance des informations rec;ues (composition 

du dossier technique) . 
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Regie de 
Gestion 

Si le dossier est non conforme, il sera de-valide au niveau du PEQ moyennant 
une notification avec les motifs de non conformite et le complement 
d'informations a fournir par le service topographique. 

•!• Instruction: 04 - Elaboration et publication du projet de decret d'expropriation (PO) au 
Bulletin Officiel 

Le service actions foncieres de Ia DRi prepare le projet de decret declarant l'utilite publique, 

!'expropriation des terrains objet des dossiers parcellaires prepares par les services techniques, et le 

transmet pour publication 20 jours a partir de Ia date de I' envoi a : 
-L'imprimerie officielle (bulletin des annonces administratives et legales), 

-Au moins un journal national d'annonces legales (figurant dans Ia liste validee par DG). 

Le service actions foncieres, recupere des publication : 

-Le BO mentionnant le PD, 

-Une copie du journal portant l'annonce du PD, 

-Les factures relatives aux frais de publication. 

•:• Instruction : 05 -Transmission du PD a Ia commune pour affichage 

Le service actions foncieres de Ia DRi transmet au president de Ia commune concernee une copie du 

projet de decret pour ouvrir l'enquete publique, accompagnee des pieces suivantes : 

- le registre d'observations, 

- le certificat d'affichage, avis de depot et certificat de cloture, 

- les plans parcellaires, 

- le plan de situation du projet, 

- Ia note de presentation du projet. 

Le service actions foncieres, recupere a pres cloture de l'enquete publique : 

-Le registre d'observations dOment renseigne par les remarques des ayants droits et signe par le 

president de Ia commune ; 

-Les certificats d'affichage et de cloture (avis de depots et d'insertion) dOment signes par le 

president de Ia commune. 
La periode reglementaire d'affichage du PD a Ia commune est de deux (2) mois a 

Regie de compter de Ia date d'ouverture de l'enquete publique. (Article 10 de Ia loi no 7-
Gestion 81 relative a !'expropriation pour cause d'utilite publique eta !'occupation 

temporaire) 
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•:• Instruction : 06 - Demande d'inscription du Projet de Decret et recuperation des certificats 

Le service actions foncieres de Ia DRi transmet : 

-Le PD accompagne du plan parcellaire au greffier du tribunal administratif concerne pour 

!'inscription des parcelles de terrain non immatriculees (objet de !'expropriation) sur le registre 

special (Article 455 du code de procedure civile). 

-Le PD a Ia conservation fonciere concernee pour son inscription sur les titres fanciers (pour les 

parcelles immatriculees) ou dans le registre des oppositions (pour les parcelles en cours 

d'immatriculation). 

Le service actions foncieres de Ia DRi, recupere : 

-Les certi f icats administratifs aupres du TA, 

-Les certificats fanciers (CF). 

•!• Instruction: 07 - Recuperation et examen du registre des observations 

La recuperation et le traitement du registre des observations est une formalite reglementaire 

necessaire pour l'aboutissement de !'expropriation, notamment Iars de Ia phase contentieuse. 

Le service actions foncieres de Ia DRi examine le registre en vue de fournir des reponses a toutes 

observations eventuelles et doleances formuiE~es par les ayants droits dans un delai ne depassant 

pas un (1) mois a partir de Ia date de cloture de l'enquete publique. 

•:• Instruction: 08 - Traitement des requetes et observations du registre 

Les reclamations formulees lors de deroulement de Ia procedure d'expropriation sont prises en 

charge par le service actions foncieres de Ia DRi (opposition sur !'expropriation, opposition sur le 

projet, demande d'indemnisation, .. . etc). 

Les reclamations et observations relatives a I' etude topographique et parcellaire sont transmises au 

responsable technique topographique regional ou central pour complement d'enquete et 

rectifications des dossiers parcellaires (superficie des parcelles, regime fancier des parcelles, 

proprietaires .... ). 

•!• Instruction : 09 - Elaboration du dossier parcellaire modificatif ou rapport technique 
rectificatif 

Le responsable technique topographique regional ou central realise les enquetes parcellaires en vue 

de corriger, confirmer ou completer les informations comprises dans les dossiers parcellaires 

initiaux. 

Le resultat du complement d'enquete donne lieu soit a : 
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-Un dossier modificatif qui annule et remplace le dossier initial dans le cas ou le nombre des 

parcelles, ayant fait l'objet du PO d'expropriation publie initialement, a ete modifie (parcelles 

rajoutees ou supprimees), 

-Un complement d'enguete consigne dans un rapport technique accompagne de documents qui 

completent et rectifient le dossier initial, si les changements touchent le statut juridigue des 

parcelles, leurs superficies ou les proprietaires presumes. 

le responsable technique topographique regional ou central transmet, par courrier, le dossier 

modificatif au service actions foncieres et notifie sa prise en charge au niveau du PEQ avec Ia 

mention « annule et remplace le dossier initial no .. ». 

En cas de rectification du dossier initial, le rapport d'enquete est transmis par le service 

topograph ique au service actions foncieres pour prise en charge. 

Le delai d'etablissement des dossiers parcellaires modificatifs ou rapports techniques rectificatifs ne 

doit pas depasser deux (2) mois a partir de Ia date de cloture de l' enquete publique. 

•!• Instruction: 10- Elaboration du PD modificatif et envoi des reponses aux requerants 

Le service actions foncieres de Ia DRi precede, selon !'importance des modifications apportees, soit 

a: 

-Publier un pro jet de dec ret modificatif (PDM) au bulletin des annonces adminlstratives et legales 

(BO). Dans ce cas, le dossier initia l est annule au niveau du PEQ (procedure DAJ.FF.01.2), 

-Informer les requerants des rectifications et corrections apportees au dossier d'expropriation qui 

sera mis en circuit pour !'approbation et Ia publication du DO d'expropriation. Dans ce cas, le dossier 

initial est rectifie au niveau du PEQ, 

Le service actions foncieres de Ia DRi peut egalement, sur Ia base d'une confirmation formelle ecrite 

des gestionnaires du projet, de sursoir ou d'annuler !'expropriation selon Ia procedure en vigueur. 

Le service actions foncieres regional notifie aux requerants des reponses a 
Regie de chaque reclamation a pres son traitement. 

Gest ion Toutes les reclamations formulees au niveau du registre des observations 
requierent des reponses et doivent etre saisies dans PEQ. 
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DAJ.F.03. Procedure d'Occupation 
Temporaire des Terrains de Particuliers 

Description 

La presente procedure est relative a I' occupation temporaire par I'ONEE des parcelles de terrain 

pour Ia realisation des ouvrages d'alimentation en eau potable. 

Le choix des terrains a exproprier se fait par des gestionnaires de pro jets, en collaboration avec 

l'ingenieur geometre topographe (IGT) et les entites chargees de Ia gestion du patrimoine fancier en 

essayant d'optimiser le cout du pro jet et mini miser !'impact socia l greve par !'expropriation des 

terrains tenant compte des contraintes techniques, le specificites et les orientations urbanistiques 

des zones d'intervention. 

Apres que les traces des conduites et les sites des ouvrages alent ete identifies et valides par les 

differents intervenants, notamment les gestionnaires du patrimoine foncier, I'IGT realise les etudes 

topographiques et parcellaires pour etablir des plans parcellaires et identifier les proprietaires, les 

regimes fonciers ainsi que leur contenu indemnisable (degats et leurs caracteristiques: cultures, 

arbres, constructions, puits ... ). 

Le dossier parcellaire resultant des etudes topographique et parcellaire constitue le document de 

base pour le declenchement de toute operation d'occupation temporaire sanctionne par un arrete 

d'occupation (AOT) signe par le ministere de tutelle. 
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Instructions 

Procedures Actions Foncieres 

•:• Instruction : 01 - Realisation des etudes topographiques et parcellaires 

Apres validation des etudes detaillees APD, le responsable topographique regional ou central 

declenche l'etude parcellaire suite a Ia demande des gestionnaires de projet. Les besoins en fancier 

etant prealablement identifies et valides par l'entite chargee de Ia gestion du patrimoine. 

•!• Instruction : 02- Etablissement et transmission des dossiers techniques parcellaires 

Des validation des etudes APD et sur Ia base des etudes parcellaires realisees par I' Office ou par les 

IGT prives, le responsable topographique regional ou centra l etablit les dossiers techniques 

parcellaires seton les cahiers de charges en vigueur a I'ONEE, Branche Eau. Chaque dossier est 

compose, au minimum, des pieces suivantes : 

- Note de presentation du projet, 

- Fiche projet, 

- Plans parcellaires et mappes cadastrales correspondants, 

- Plan de situation, 

- Etat parcellaire, 

-Plans des ouvrages (eventuellement plans d'execution si DCE est valide), 

- Certificats fanciers pour les parcelles immatriculees ou en cours, 

- PV d'enquete parcellaire pour les parcelles non immatriculees. 

Le responsable topographique regional ou central transmet les dossiers techniques parcellaires, par 

courrier normal (format papier) au service actions foncieres, le fichier numerique correspondant 

doit etre valide dans le systeme d'information PEQ via le module topographique conformement au 

manuel d'utilisation en vigueur. La validation dans PEQ est sanctionnee par une notification qui 

accompagne le dossier transmis. 

•!• Instruction : 03 - Validation des dossiers techniques parcellaires 

Le service actions foncieres de Ia DRi re<;:oit le dossier technique parcellaire avec Ia notification de sa 

validation au niveau du PEQ et verifie et val ide Ia consistance des informations re<;:ues (composition 

du dossier technique). 

Regie de 
Gestion 

Si le dossier est non conforme, il sera de-valide au niveau du PEQ moyennant une 
notification avec les motifs de non conformite et le complement d'informations a 
fournir par le responsable topographique. 
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•!• Instruction : 04 - Elaboration et transmission du projet de !'Arrete d'Occupation Temporaire 
(AOT) a OAJ 

Suite a Ia validation des etudes DCE par l'ingenieur des etudes, le service actions foncieres de Ia DRi 

prepare un projet d'Arrete d'Occupation Temporaire (AOT) et le transmet a DAJ pour prise en 

charge, accompagne de: 

- Note de presentation du projet, 

- Plans parcellaires et mappes cadastrales correspondants, 

- Plan de situation, 

- Etat parcellaire, 

- Certificats fonciers pour les parcelles immatriculees ou en cours, 

- PV d'enquete parcellaire pour les parcelles non immatriculees. 

•!• Instruction :OS- Validation et envoi de I'AOT au Ministere de tutelle pour approbation 

DAJ verifie et valide le dossier transmis par Ia DRi et transmet le projet d'AOT au ministere de 

tutelle, pour sa signature, accompagne de : 

- Note de presentation du projet, 

- Plans parcellaires. 

DAJ assure le suivi des AOT transmis au ministere, les recupere apres signature et les retourne aux 

directions regionales concernees pour prise en charge. 

•:• Instruction : 06 - Transmission des AOT aux presidents des communes concernees pour 
notification aux ayants droits 

Le service actions foncieres de Ia DRi transmet au president de Ia commune concernee une copie de 

I'AOT signe, pour le notifier aux ayant droits dont les noms figurent sur l'arrete, accompagnee de: 

-Plans parcellaires, 

-Plan de situation du projet, 

-Note de presentation du projet. 

Le service actions foncieres de Ia DRi recupere aupres de Ia commune les copies des certificats ou 

attestations de notification de I'AOT (individuelle ou globale). 

•!• Instruction : 07 - Realisation des enquetes de recensement des degats (contenu 
indemnisable} 

Des notification des marches de travaux, le service topographique declenche l'enquete de 

recensement du contenu indemnisable (cultures cultivees, les arbres et leurs caracteristiques, les 

constructions, puits .......... ) soit en interne soit par le biais d'un IGT conformement au cahier de 

charge en vigueur a I'ONEE-branche Eau, et dresse les Proces-Verbaux (PV) de constat des lieux 

valides par les autorites locales. 
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Le rapport d'enquete et les PV de constat des lieux sont transmis au service actions foncieres pour 

prise en charge. 

•:• Instruction : 08 - Validation des PV de constat des lieux et engagement du processus 
d'indemnisation des degats 

Le service actions foncieres de Ia DRi valide le rapport d'enquete et les PV de constat et engage le 

processus d'indemnisation des degats. 
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DAJ.F.OS. Procedure d'Approbation et 
Publication des Decrets d'Expropriation 
Definitifs 

Description 

La presente procedure decrit les instructions, les roles et les regles de gestion relatifs au circuit 
d'approbation et publication des decrets d'expropriation definitifs. 

Page 16 sur 25 Janvier 2013 



._., r :..l.! cJWI ,t.\1 J ,:.,,..,S::.U vj' y' _,_<i• 
Oft (CO N.l1 tt't'"'' de l'tl("(lhHti' '""' d~ Hii'J Pot.JI,'C' 

Logigramme 

Page 17 sur 25 

~ plu. urd 4 mtlf •~.r~J 
date cle pui:-llutlwn ~ ~ _.., 

nchatrteme,..t v..-s OAJ.C,I t . 
• (.QntliMUon ~~ 

tttdetni'IU8tiOft1 l to f;DG 

Procedures Actions Foncieres 

t Ct"1. ~uano.. 
.:.tos'••r d~li'OI' 
~ .Jbor•' on OJ Otkri!l 

01-tlt,!l,t( 

""·~'··~~~U<on
•t ~ ht ~tcauo.., ~ (IQ 

•utw ... , • ,-e,.ll4 

(I~ ~ ... d• ·~()b•ti~ 
•t c»l• pVt:oit(atlon des DO 

ll•~nlvtl~l t>UIII 

~ • !~o~l,.l ...,. '•~o.·~tu.bct•~ 

et d• I• r ;Ntr.•IIM de.t" (.10 
IIU nl\I,.."IJ ri,. 'it.G 

()1 .~ .... ""'''•t•"' ~eo 
po~'Uitlt po,C,It 'lltlt:lol'l du CJO 

t'•..c~o~ >li.ri••IOf' et 
trw"'tf•rc. •u eont,..,tt•.,lll( 
de!lPtv,~l'"~""-'~1.;._.,. 
•1. n"f\ r•tJi4• ~ l•mlab e. 

R•tOt.l ven. OAJ,F.Ol. • 
6nwogernent d~ 

1'4"Df'OP11• Uon • Pt.aull 
~1ntsttallv<eo 

"~~t ve«OAJ.C.U. 
• (tlc-;a:~ CIA ta ph a'• 

contentteU1e 

01-G•tor..,., 
orr-e<.oons od\.1 d<lts.l..

o1't"Xprvpf11tl If' 

Janvier 2013 



_,.,..:..l) cJL..J' ,Ut 1 .l.,p ,_b,J• ..,..:...<J• 

OU1t -~ f\I ,Jttrtn.!l de r!loctrlt tt~ vt dP I' E.tt..f Po.t .. !t):fl 

Instructions 

Procedures Actions Foncieres 

•:• Instruction: 01 - Constitution du dossier d'expropriation et elaboration du Decret Definitif 

Apres Ia cloture de l'enquete publique et traitement du registre d'observations recupere des 

communes sur les projets de decrets ayant fait I' objet des formalites d'affichage et de publicite, le 

service actions foncieres de Ia DRi constitue les dossiers relatifs a Ia mise en circuit d' approbation et 

de publication des decrets d'expropriation et les envoie a DAJ pour prise en charge. 

Le dossier est compose des pieces suivantes : 

-Note de presentation du projet, 

-Copie du BO publiant le PO, 

-Copie du journal national portant publication du PO, 

-Certificats fanciers d'inscription delivres par le conservateur, 

-Certificats administratifs delivres par le tribunal, 

-Registre d'observations avec les certificats d'affichage et de cloture dument signes par l'autorite, 

-Lettres de reponses aux requerants, 

-PV de CAE (facultatif), 

-Dossier parcellaire definitif (decret definitif et plans parcellaires definitifs). 

Regie de 
Gest ion 

Les dossiers doivent etre transmis a DAJ au plus tard quatre (04) mois apres Ia 
publication des PO au BO. 

•:• Instruction : 02- Validation du dossier d'expropriation et transmission des decrets definitifs 
au ministere de tutelle 

DAJ/F verifie et val ide les dossiers d'expropriation. Les dossiers conformes sont transmis au 

ministere de tutelle pour Ia mise en circuit d'approbation des decrets detinitifs (DD) aupres des 

departements concernes et leur publication au BO. 

DAJ/F met a jour, dans PEQ, les dossiers d'expropriation mis en circuit d'approbation et de 

publication des decrets d'expropriation. 

•:• Inst ruct ion : 03 - Gestion des corrections apportees au dossier d'expropriation 

Au cours du processus d'approbation des DO, les remarques formulees par les differents 

departements concernes sont : 

soit t raitees au niveau central (DAJ) quand il s' agit de remarques de forme; 

soit transferees aux directions regionales concernees pour traitement, quand il s' agit de 

reprendre certaines formalites et apporter des corrections au dossier initial. 
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•:• Instruction : 04 - Suivi du processus de signature des DO au niveau des Ministeres de Tutelle 
et de l'lnterieur 

DAJ/F assure le suivi des DD transmis au niveau de tousles departements concernes situes au 

niveau de Rabat et informe les directions regionales concernees de l'etat d'avancement de leurs 

dossiers mis en circuit d'approbation et de publication des decrets d'expropriation. 

l e suivi est assure au pres de : 

l.Ministere de tutelle: qui accuse reception des dossiers d'expropriation de I'ONEE et signe les DO, 

2.Secretariat d'Etat charge de I'Eau et de I'Environnement (SEEE) :qui valide les DO et assure leur 

transmission aux differents intervenants dans le circu it, 

3.Ministere de l' lnterieur (MI) :qui declenche les enquetes aupres des autorites locales (commune) 

et signe les DO. 

•:• Instruction : OS - Suivi du processus de verification des DO au niveau local 

l es dossiers d'expropriation, t ransmis au Ministere de l'lnterieur (MIL par le Ministere de tutelle, 

sont envoyes a Ia province et/ou aux autorites locales pour enquete et validation avant leur 

signature par le M I. 

le service actions foncieres de Ia DRiest ainsi informe par DAJ, a travers l'etat d'avancement 

transmis periodiquement. II assure le suivi des dossiers en question jusqu'a leur validation par les 

autorites locales (province et/ou commune). II doit informer DAJ des validation et retour des 

dossiers au MI. 

•!• Instruction : 06 - Suivi du processus d'approbation et de Ia publication des DO au niveau de 
SGG 

le suivi est assure par DAJ pour : 

- !'approbation du DO par le premier Ministre via le SGG, 

- Ia publication du DO au BO. 

•!• Instruction : 07- Recuperation du BO portant publication du DO 

DAJ recupere le BO portant publication du DO. 

•!• Instruction : 08 - Cloture de Ia phase administrative de !'expropriation et transfert au 
contentieux des parcelles expropriees et non reglees a !'amiable 

Le service act ions foncieres de Ia DRi t ransfert le dossier d'expropriation au contentieux, pour prise 

en charge. l e dossier en question est compose du: 

- Decret d'expropriation approuve, 

-Copie du BO portant le DO, 

- Copie du BO portant le PD, 

- Copie du journal nat ional, 

Page 19 sur 25 Janvier 2013 



....,_..:-U cJL...l' .u• J •l..~ .,..:.~._,J• ......-..<1• 
o1J1t~~ N.et~.ll oo rt~...-ln<.•:t !"t ~ r·r, r ~t.lb''" 

- Certificats fanciers, 

- Certificats administratifs, 

Procedures Actions Foncieres 

- Registre d'Observations avec les certificats d'affichage et de cloture, 

- Reponses aux requerants, 

- Note relatant les parcelles reglees a !'amiable, 

- Plan parcellaire, 

- Plan de situation, 

- Etat parcellaire, 

-PV de CAE. 

Regie de 

Gestion 

Ia procedure contentieuse doit etre declenchee avant !'expiration du delai de validite 
des decrets d'expropriation qui est de deux (2} ans (Article 17 de Ia loi de Ia loi no 7-

81 relative a !'expropriation pour cause d'utilite publique eta !'occupation 
temporaire). 
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DAJ.F.06. Procedure d'Engagement des 
Prealables a l'lndemnisation 

Description 

La presente procedure decrit les instructions, les roles et les regles de gestion entrant dans Ia phase 
d'engagement des prealables a l'indemnisation. 

Le processus d'indemnisation a !'amiable est declenche, lors de Ia phase administrative de Ia 

procedure d'expropriation, apres Ia cloture de l'enquete publique et traitement des remarques du 

registre d'observations. 

L'objectif est de determiner les prix unitaires de base, par Ia Commission Administrative d'Expertise 

(CAE), pour indemniser les proprietaires des parcelles expropriees ayant consentis aux prix fixes par 

Ia CAE et disposant des documents justifiant leur propriete. 
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Exproprlatiom·lndemnlsatlon 
des ayants drol ts 

0 
_____ ,_ ............. __ .. l_ 
nchalnement vers DAJ.C.12. 
- Engagement de Ia phase 

contentleuse 
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Instructions 

Procedures Actions Foncieres 

•:• Instruction : 01- Demande de Ia tenue de commission administrative d'expertise 

Le service actions foncieres de Ia direction regionale saisit l'autorite locale pour reunir Ia 

commission administrative d'expertise (CAE) pour evaluer le prix des parcelles de terrain objets 

d'expropriation. 

Si Ia date de Ia reunion n'est pas communiquee, par l'autorite en question, dans un delai d'un (1) 

mois, il envoie des rappels via l'autorite superieure. 

•!• Instruction : 02- Participation aux reunions CAE et etablissement des proces-verbaux 
correspondant 

Le service actions foncieres de Ia DRi assiste a Ia reunion de CAE munis du referentiel des prix 

pratiques dans Ia region concernee (mis a jour). 

Le representant de I'ONEE (service actions foncieres au niveau regional) donne un aper~u sur le 

projet aux membres de CAE, verifie les pastes de comparaison presentes par les membres de Ia 

commission et dresse un projet du P.V de Ia reunion de CAE seance tenante. 

Si le representant de I'ONEE (service actions foncieres au niveau regional} estime que Ia valeur 

venale des terrains fixee par Ia CAE est elevee par rapport aux pastes de comparaison ou le 

referentiel des prix dont il dispose, et que Ia commission CAE maintient sa decision, il doit fa ire 

mention de sa position au niveau du PV de Ia commission d'expertise. 

•:• Instruction: 03- Validation du PV de Ia CAE et mise a jour du referentiel des prix CAE 

Le service actions foncieres de Ia DRi transmet, a DAJ, I' entite centrale coordinatrice des activites 

foncieres, le projet du PV de Ia CAE pour avis et validation avant d'entamer l'indemnisation des 

ayants droits et ce conformement aux delegations du pouvoir qui lui sont conferes. 

Si DAJ considere !'evaluation juste et bien justifiee, elle valide le PV et notifie cette validation au 

service actions foncieres concerne et met a jour le referentiel des prix CAE dans PEQ. 

Si le PV presente des reserves du representant de I'Office sur I' evaluation jugees raisonnable et/ou 

les prix fixes ne se referent pas a des pastes de comparaison bien etablis, l'entite centrale peut 

demander Ia revision des prix par Ia commission ou decider de suspendre l'indemnisation a 
!'amiable et poursuivre Ia procedure d'expropriation en phase de contentieux. 

•:• Instruction : 04 - Signature du PV de Ia CAE et demande de Ia tenue des seances de 
conciliation 

Le service actions foncieres de Ia DRi fait signer le PV par les membres de Ia commission et 

demande a l'autorite locale de convoquer les ayants droits pour assister a une seance de 

conciliation afin de leur presenter l'offre retenue par Ia CAE. 
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Procedures Actions Foncit~res 

•!• instruction: 05- Etablissement des PV d'accord a !'amiable {PVAA) et participation aux 
seances de conciliation 

Les proces d'accord a !'amiable (PVAA) sont prealablement etablis avant Ia seance de conciliation 

Le representant de I'ONEE(Ie service actions foncieres au niveau regional) fait signer les PVAA par 

les proprietaires consentis au vu des documents fournis par les ayants droits en presence de 

l'autorite locale qui signe egalement les PVAA. 

II dresse a !' issue de Ia seance de conciliation un PV signe. 

Si les ayants droits ne se presentent pas a Ia seance de conciliation avec tous les 
Regie de documents necessaires (voir annexes), un delai d'un mois peut leur etre accorde 
Gestion apres avoir signe le PVAA (a programmer avec l'autorite local une 2eme seance 

dans un (1} mois et le consigner dans le PV). 
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Annexe 1 

Document a produire par les ayants droits Iars d'une seance de conciliation dans le cadre de 
I' expropriation 

1- Cas de parcelles immatriculees au en cours d'immatriculation 

Certificat fancier de date recente comportant Ia quote-part de chaque coproprietaire 
(cas au le T.F au Ia Requisition est dans l'indivision) 

Certificat de main levee partielle (cas ou Ia propriete expropriee est grevee d'une 
hypotheque au autres charges foncieres 

Certificat fancier de date recente justifiant Ia radiation de Ia renovation (cas au Ia 
propriete fait I' objet d'une action judiciaire) 

Copie de Ia Carte d' ldentite National du beneficiaire de l'indemnite 

Certificat d'individualite (cas ou les noms ne sont pas conformes) 

Procurations (cas au il y a des coproprietaires qui sont d'accord pour donner 
procuration) 

2- Cas de parcelles non immatriculees 

Actes justifiant le droit de propriete de l'exproprie de Ia parcelle concernee 

Procuration (cas de plusieurs proprietaires de Ia parcelle expropriee) 

Certificat de vie collective 

Acte d'heredite/ acte de partage 

Ordonnance du juge charge des affaires des mineurs (cas des mineurs parmi lesheritiers) 
quand le montant depasse 200.000,00dh 

Certificat d'individualite (cas au les noms ne sont pas conformes) 

Copie de Ia Carte d'ldentite National du beneficia ire de l'indemnite 
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Listes des procedures relatives aux activites foncieres 

Code Procedure A van cement 

En matiere d 'acquisition des reserves foncieres neccssaires aux projets 

DAJ.FF.OI.I Procedure re lative a !'engagement de Ia phase adm inistrative de !'expropriat ion Mis en execut ion 

DAJ.FF.01.2 Procedure relative a l'abondon partie! ou total de !'expropriation En cours 
DAJ.FF.02.1 Procedure relative a !'occupation temporaire des terra ins des particuliers Mis en execution 

OAJ.FF.02.2 Procedure relative a l'indemnisation des degats causes par les travaux dans le cadre de 
En cours !'occupat ion temporaire 

OAJ.FF.03 Procedure relative a !'approbation et Ia publication des decrels <.! 'expropriation Mis en execution 
0AJ.FF.04.1 Procedure relative a !'engagement du processus pn!alable a l' indemnisation M is en execution 
DAJ.FF.04.2 Procedure relative a l'indemnisation dans le cadre de !'expropriation a !'amiable En cours 

DAJ.FF.OS.I 
Procedure re lative a !'acquisition des reserves fonc ieres pour Ia construction des biitiments 

En cours administrati fs 

0AJ.FF.05.2 Procedure relative a l'indemnisation dans le cadre des acquisi tions de gres a gr<!s En cours 

DAJ.FF.OS.3 
Procedure relative a l'indemnisation dans le cadre des acquisitions des terrains du domaine 

En cours prive de I'Etat 

DAJ.C.Ol Procedure relative a Ia consignation des indemnisations a Ia CGD En cours 
DAJ.C.02 Procedure relative a !'engagement de Ia phase contentieuse de !'expropriation En cours 

OAJ.C.03 
Procedure relative a Ia delivrance des mains levees sur l"indemnisation dans le cadre de Ia 

En cours 
phase contentieuse !'expropriation 

Reservations cUou location des parccllcs de terrain 

DAJ.FF.06 
Procedure relative a !'engagement des procedures d'occupation temporaire des domaines 

En cours forestiers 

DAJ.FF.07 
Procedure re lative a !'engagement des procedures d'occupation temporaire des domaines 

En cours 
ferroviaires 

0AJ.FF.08 
Procedure relative a !'engagement des procedures d'occupation temporaire des domaines 

En cours 
publiques rouiiers 

DAJ.FF.09 
Procedure re lative a !'engagement des procedures d'occupation temporaire des domaines 

En cours 
publiques autoroutiers 

DAJ.FF.lO 
Procedure relative a !'engagement des procedures d'occupation tcmporaire des domaines 

En cours 
!publics hydraulique 

DAJ.FF.lJ 
Procedure re lative a !'engagement des procedures d'occupation temporaire des domaines 

En cours 
publics 

DAJ.FF.I2 Procedure relative aux paiements des redevances annuelles d'occupation temporaire En cours 

DAJ.FF.I3 Procedure relative a !"Incorporation En cours 

OAJ.FF.14 Procedure relative au declassement En cours 

G estion du pat rimoine et mise a jour de Ia base des donnees du foncier 

DAJ.FP.Ot 
Procedure relative a Ia formulation des besoins en fonc ier (m ise a disposition des parcelles 

En cours 
de terrain) 

DAJ.FP.02 Procedure relative a Ia realisation des enquetes parcellaires 12reliminaires En cours 

DAJ.FP.03 Procedure relative au sui vi de l'immatriculation fonciere des biens acquis En cours 

DAJ.FP.04 
Procedure re lat ive a Ia mise a jour du foncier de !'office apres Ia realisation des projets 

En cours 
d' investissement (Conduite, installation, biitiments .. . ) 

DAJ.FP.OS Procedure relative a !'Occupation, par les tiers, des emprises des ouvrages de I'ONEP En cours 

0AJ.FP.06 
Procedure relative a !'Occupation des emprises des ouvrages (conduites) de I'ONEP au 

En cours 
niveau du peri metre urbain par les voies d'amenagement de lotissements 

Procedures de mains levees et radiations des inscriptions des proj ets de decrets et decrets 
DAJ.FP.07 d'expropriations portees sur les requisitions et t itrcs fonciers des biens frappes En cours 

d'expropriations appartenant aux tiers. 

DAJ.FP.08 Procedures relatives a Ia cession des biens fonciers ONEP a des tiers ou autres. En cours 

Realisat ion des etudes topographiques et parcella ires 

Service 
Plusieurs procedures a rcdiger concernant les modes operatoires ct les intervenants dans les 

Topographique 
differentes phases de realisation des etudes topographiques et parcellaires qui declenchent En cours 
les actions fo ncieres. 
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Annexe E 
Extrait du cahier de charge de I 'ONEE pour la realisation des 

etudes topographiques et parcellaires necessaires a Ia 
delimitation des zones affectees par le pro jet et le recensement 

des ayants droit concernes (proprietaire et exploitant ) 
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ETUDES TOPOGRAPHIQUE ET PARCELLAIRES 

Les Prestations a realiser soot enumerees comme suit : 

~ ENQUETES PARCELLATRES 
- -

2. CONSTITUTION DES DOSSIERS PARCELLATRES 

3. CONSTITUTION DES DOSSIERS DE BORNAGES 

1 4. DOCUMENTS A FOURN IR 

DEROULEMENT DESENQUETESPARCELLAUffiS 

PREALABLES 

Le trace de Ia conduite et les ouvrages doit ctre reportes sur les mappes cadastralcs de Ia zone 
concemee. 

En 7-0ne rurale : 

L'IGT doit se rapprochcr des services de !'Agriculture, des Travaux Publics; des Circonscriptions 
Domaniales, des Collectivites Locales etc. pour prendre connaissance des realisations projetees dans 
Ia zone du projet. 

En zone urbaine : 

L'IGT doit se rapprocher des services municipaux de l'urbanisme et des agences foncieres. Le 
trace devra alors etre reporte sur les trottoirs projetes par le plan d'amenagement de Ia ville 
dernier plan homologue. Dans le cas de non projection des rues, rtGT doit se rapprocher de Ia 
Municipalitc et de I'ONEP pour arreter les mesures a prendre; un PV contradietoire doit etre 
etabti. 

ENQUETES PARCELLAIRE 

a) Terrains non immatricules 

Une enquete parcellaire doit ctre effeetuee sur les lieux en presence d'un representant des autorites 
locales. L'IGT foumira a I'ONEP le PV de l'enquete et les <hats parcellaires signes et cachetes par 
I'IGT et les autoritcs locales. 

b) Terrains immatricules 

L' IGT doit se procurer lcs elements techniques pour chaque titre fancier ou requisition et lcs limites 
doivent etre repartees sur les plans parcellaires. 

Une enquete aupres de Ia conservation fonciere et du cadastre doit etre effectuce. 

L ' IGT do it se procurer les certi ficats fanciers et plans cadastraux des terrains touches par le pro jet. 

c) Terrains appartenant ou soumis aux administrations, etablissements publics ou semi-publics 
et collectivites locales 

L'enqucte doil etre menee de Ia meme maniere que a) et b) 
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L'JGT doit en plus se rapprocher des administrations concemees pour complement d'enquete 
appuye par des pieces justificatives. 

Les cmprises des voies et I ignes routes, pistes. I ignes electriques, voies ferrees, etc. doivent etre 
justifiees par des documents provenant des administrations competentes. 

1-3. CONSTITUTION DES DOSSIERS PARCELLAIRES 

a) Plan Parcellaire 

Le plan parcellaire doit etre real ise sur lc fond du trace en planet les plans fanciers disponibles aux 
services du cadastre, il comprendra : 

~ Les limites, les numeros et les fenctres de coordonnees (X,Y) et de contenances des 
parcelles touchees par les emprises des conduites et les ouvrages qui s'y rapportent 
(reservoirs, stations de pompage, etc.) et des emprises des pistes d'acces aux ouvrages de 
I'ONEP. 

);> Les points Kilouu!triques (PK) le long du trace des conduites (a afficber tous les 
SOm). 

~ La toponymie sera en langue arabe. 
~ Pour les Pistes ct voies, leur appartenance juridique doit ctre determinee el leurs numeros 

mentionnes si elles sont classees. 
);> Les edifices a caractere religieux des divers cultes, les cimeticres, lcs immeubles faisant 

partie du Domaine Public et les ouvrages militaires ne peuvent pas etre compris dans 
l'emprise (Article 4 du Dahir n° 1.81.254 du II Rajeb 1402, 6 Mai 1982). 

b) Eta/ Parcel/aire 

L'etat parcellaire doit indiquer : 
• Le numero de Ia parcelle 
• Le nom et l'adresse du proprietaire ou du presume proprietaire 
• La superficie touchce par l'emprise de l'ouvrage ONEP. (Les superficies doivent etre 

detenninees analytiquement et graphiquement). 
Pour les proprietes immatricu lces: 
• Les Numeros des titrcs fonciers ou des requisitions, Ia denomination de Ia propriete, les Noms 

et Adresses des Proprietaires ou des ayants droits. 
Pour les proprietes non immatriculecs: 
• Les Noms et Adresses des Proprietaires ou des ayants droits. 
Pour les terrains Habous, Collectifs, Eaux et Forets, Domaniaux, etc., il faudra mentionner en plus 
leurs numeros d'enregistrcment dans leurs administrations. 

N.B: L'etat parcellaire doit ctre signe contradictoiremeot par lcs Autorites Locales et I'IGT. 

c) Constitution Des Dossiers Parcellaires 

Les dossiers parcellaires doivent etre elabores de maniere a respecter l'appartenance juridique des 
terrains et leur situation administrative. En fonction de Ia typologie des parcelles de lerrain, !'action 
fonciere appropriee sera engagee. 

Un dossier sera etabli par type d'action fonciere et pour chaque collectivite locale. Le tableau en 
annexe definit les types de terrains. 

Pour le parcellaire de Ia commune J, I'IGT doit constituer: 
I) Un dossier pour les terrains Prives, Collectifs et Habous. 
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2) 
3) 
4) 
2) 

Un dossier pour les terrains du Domaine Privc de I'Etat. 
Un dossier pour les terrains du Domaine Forestier, etc. 
L'etat recapitu latif do parcellaire (classement par commune et par parcel/e) (voir annexe-

5) L'etat recapitulatif du parcellaire (classement par commune et par type de terrain) (voir 
annexe-3) 

L'IGT procedera de Ia mcme maniere pour Ia commune 2. 3, 4 ...... etc. 

Pour chague dossier parcellaire, l' IGT doit fournir : 
• Traces des parcellaires sur fond de mappe cadastrale Jes plus recentes recuperecs aux services 

de cadastres 
• 

• 
• 
• 
• 

• 
• 
• 

• 

• 

Les proces-verbaux, sanctionnant son enquete parcellaire, signes contradictoirement par les 
Autorites Locales et I'JGT. 
L 'ctat parcellaire signc contradictoirement par Jes Autorites Locales et I'IGT . 
Plans parcellaires colories . 
Plan de situation . 
Les certificats des proprietes foncieres des terrains immatricules, leurs plans cadastraux et 
leurs calculs de contcnances. 
Lcs certificats des proprietes foncieres des terrains en cours d'immatriculation . 
Les mappes cadastrales qui couvrent le projet 
L'etat recapitu latif du pa rcciJaire - TABLEAU.A: les donnees seront classees comme 
suit : (voir Annexe 2) : 

par Commune. 
par Parcelle, 
par Ouvrage, 
par Type de Terrain. 

L'etat recapitulatif do parcciJaire - T ABLEAU.B: les donnees seront classces commc 
suit : (voir Annexe 3): 

par Commune, 
par Type de Terrain, 
par Parcellc, 
par Ouvrage. 

Le ficbier ioformatique du dossier parceUaire sous format ONEP . 

Chaque dossier parccllairc sera range a part dans des boitiers en plastique. 

L'IGT doit foumir tous les fichiers sur CD en deux exemplaires. 

Les fichiers de dessins doivcnt etre structures ct organises en couches d'infonnation sepank 
(couche emprise ONEP, couche parcelle, couche conduite, couche reseau routier, couche reseau 
hydrographique, couches symboles ponctuels, etc.) et doivent correspondre : 

aux. editions avec Ia mise en page identiques aux plans remis par I'IGT sous forme papier 
aux dessins originaux complets ct Geo-referencies sans mise en page. 

ARTICLE 19- DOSSIERS DE BORNAGES 

Pour chaque parcelle du dossier parcellaire immatriculee ou non immatriculee, l'lGT foumira les 
elements suivants : 
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• Plan cadastra l au 1/200 (Format cadastral ST.25. 26, ... ), porlant Ia mention (Parcelle ONEP 
N°__j, tout en indiquantlcs numeros des parcelles riveraincs etles vers bornes. 

• Calcul de contenance. 
• Listing des coordonnecs (X, Y) des bornes. 

L'IGT doit fournir tous les fichiers sur CD en deux exemplaires. 

ARTICLE 20- PRESENTATION DES DOCUMENTS DE LA MISSION !I 

A l'achevemcnt de Ia mission II ; tous lcs documents doivcnt etre prcsentes en dossiers 
soigncusement constitues (Format papier et format nurncrique sur CD). 

Pour chague dossier parcellaire, I'IGT doit fournir : 
Traces des parcellaires sur fond de rnappe cadastrale les plus recentes recuperees aux 
services de cadastres : 03 copie. 
Les proces-verbaux :30 copies. 
L. etat parcellaire: 30 copies. 
Plans parcellaircs calories: 30 tirages sur papier + I tirage sur calque stable. 
Plan de situation: 30 tirages sur papier + I tiragc sur caJquc stable. 
Les certificats des proprietes foncieres des ten·ains immatricules : 30 copies. 
L'etat recapitulatif du parcellaire - TABLEAU.A: les donnees seront classees par 
Commune. par Parcelle, par Ouvrage et par Type de Terrain : (voir Annexe 2) : 30 copie. 
L'etat rccapitulatif du parcellaire - T ABLEAU.B : les donnees seront classees par 
Commune, par Type de Terrain, par Parcclle et par Ouvrage : (voir Anncxe 3) : 30 copie. 
Le fichier informatique du dossier parcellaire sous format ONEP : 5 exemplaires. 

Chaque dossier parccllaire sera range a part dans des boltiers en plastique. 

Fie/tiers mmu!rique 

L'IGT doit fournir tous les documents definitifs du dossier parcellaire et dossier de bornage 
(dossier TOPO, Plans parcellaires, Etats parcellaires ... ), sur support magnetique (CD), et en 
format compatible avec Microsoft Word et Excel, tous les plans devront egalement etre foumis 
sous Fonnat AutoCad (DWG) sur le meme support (CD) que celui des pieces ecrites. Ce (CD) 
doit etre etiquete et doit porter un fichier contenant Ia listc de tous les documents et plans (a 
foumir en 5 exemplaires). 
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ANNEXE I: PROCEDURES SELON LA NATURE JURIDIQUE DES TERRAINS 

TYPE DE TERRAIN 

I) Domaine Public de 
I'Etat 

2) Domaine Prive de 
I'Etat gere par le 
Ministcre des Finances 
Direction des Domaines 

3) Domaine Foresticr 

CADRE JURIDIQUE 
DU TERRAIN 

- Doma.ine fluvial et cours 
d'eau 

- Routes et pistes classees 

- Pistes non classees 

- Plages 

- Poms 

-Lacs 

- Domaine prive de l'Etat 

- Domaine Forestier 

4) Terrains llabous gen~s A) Public 
par le Ministere des 
Habous et des Affalres 
lslamiques B) Prive 

5) Terrains Habous geres -Representant des Douars 
par des personnes ou 

physiques ou des Ksours ou tribus 
particuliers 

- Rcpresentants des 
Zaouias. 

6) Terrains collectifs et - Collectivites locales 
guiches sous Ia tutelle 
du Ministere de 
l'lnterieur. 

PROCEDURE A 
SUIVRE 

- Accord technique 

-Affectation 

- Acquisition 

- Incorporation 

- Expropriation en cas 
de litige. 

- Occupation 
Temporaire 

- Incorporation 

- Expropriation en 
cas de litige. 

A) -Acquisition 

- Expropriation en 
cas de litige 

B) -Expropriation 

-Acquisition. 

REFER ENCES 
JURIDIQUES 

Dahirs du: 

- 117/ 1914 

-8/11/1919 

- 1/8/1925 Regimes d'eau. 

-30/7/ 1952 

(L'urbanisme). 

- Dahir: 1/11/1912 

- Dahir: 7/7/ 1914 

- Dahir: 3/ 1/1916 

- Dahirdu 10/10/1917 

A) Dahir: 3tn/1913 

B) Dahir: 1611 / 1917 

Dahir: I 8/411979 

Expropriation au nom - Fiqh lslamique 
des representants. 

-Acquisition - Dahir: 5/01 / 1914 

- Expropriation en - Dahir: 21/11/1916 
cas de litigc. - Dahir: 27/04/ 1919 

- Dahir: 30/9/ 1959 
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TYPE DE TERRAIN CADRE JURIDl QUE PROCEDURE A REFERENCES 
DU T ERRAIN SUIVRE JURIDIQUES 

7) Terrains collectifs Expropriation au - Fiqh Islamique. 
particuJiers. nom des 

representants. 

8) Terrains appartenant Terrains appartcnant - Acquisition - Dahir: 1512/ 1977 
aux conscils aux Expropriation 
provinciaux 

- en 
Conseils provinciaux. cas de litige. 

9) Terrains appartenant I) Domaine Prive de I)- Acquisition Titres des proprictes 
aux etabl issements l'Etat - Expropriation en Dec ret Royal 
publics et semi- cas de litige. 21/4/1967. 
publics. 

2) Domainc Public de 2)- Accord -(A) Dahir 
l'Etat technique (A) remboursement. 

- Occupation -(B) O.N.C.F. 
Temporaire (B) 

I 0) Terrains prives - Lmmatricules - Dahir 12/8119 I 3 
- Occupation 2/6/1915. - en cours Temporaire. 

d'immatriculation - Fiqh lslamique 

-Non immatricules. 
- Expropriation o.o.c. 

N.B. : Les procedures d'expropriation et d'occupation temporaire sont appliquees conformement 
aux dispositions du Dahir N° 1.81.254 du II Rajeb 1402 (6/5/82). 
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ANNEXE 2: ETAT RECAPITULATlF DU PARCELLATRE- TABLEAU.A-

(Classement par Commune, par Parcelle, par Ouvrage et par Tvpe de Terrain) 

PROJET : __________________ __ 

Prefecture : --------
Cercle : -------
Caida : ______ __ 

Commune : 

Tableau resume · 

du 
du Pt. de Ia Pile Superficie Longueur Type 

Dossier etabli 
PK - N °: au N O: a Ia Pile Ouvrage Totale Totale de au -

Pt. N°: NO: 
PK - -

Tableau detailte · 

Pt PI 
p le Super Ouvr 
K N N ficie age 

o. o. 

Type de terrain: 
o Domaine pub/ ic de I 'Eta! 
oDomaine prive de I'Etat 
o Domaine prive 
oDonwine Forestier 
o Terrains Habous 
o Terrains collectifs 

(m 1J (m) Terrain OT. Inc. Exp. 

Coordon 
nees des Dossier 

Type limites Plan 
Mapp Cart tflabli 

de Propritf (Bomes) Parcell 
e e 

Terr taire 
a ire 

cadast 1150. 
a in X y rate 000 0 In Ex 

(m (m T. c. p . 
) ) 

Dossier etabli : 

PK: point kilometrique. 

Pile N°: parcelle N° :_. 

o OT : Occupation Temporaire 
o lnc. : Incorporation 

Pt. N °: borne d 'axe, 
sommet ou piquet N°:_. 

Ouvrage0
: 

Reservoir, 
pompage, 
rraitement ... 

Conduit e. 
Station de 
Station de 

oExp.: Expropriation 

Extra it du cahier de charge pour Ia realisation des etudes topographique et parcellaire 
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ANNEXE 3: ETAT RECAPITULATlF DU PARCELLAIRE- TABLEA U.B-

(Classement par Commune, par Tvpe de Terrain, par Parcelle el par Ouvrage) 

PROJET: __________________ __ 

PrCfectu rc : --- --- -
Cercle : -------
Caida : ______ __ 

Commune : -------
Tvpe de terrain: (*) 

Tableau resume · 

duPK 
du Pt. 

de Ia Pile N°: a Superficie Longueur Dossier etabli 
- N°: au Pt. Ouvrage Totale 

au PK - Ia Pile N°: (mZ) NO: -

Tableau detaille · . 

Pt PI 
p le Super[ Ouvr 
K N NO icie age 

o. : 

NB: 

Tree de terrain:(*) 
o Domaine public del 'Etat 
oDomaine prive de I'Etat 
o Domaine prive 
o Domaine Foreslier 
o Terrains Habous 
o Terrains collect[f'> 

Coord on 
m!esdes 
limites Plan 

Propriet 
(Bom es) Parcell 

a ire 

X y 

(m) (m) 

PK: point kilometrique. 

Pile NO: parcelle N° :_. 

a ire 

Pt. N°: borne d'axe. sommel ou 
piquet N°:_ . 

Ouvrage0
: Conduite, Reservoir, 

Station de pompage, Station de 
lraitemenl ... 

Totale 
(m) OT. Inc. Exp. 

Dossier 
Mappe Carte etab/i 
cada.\'fr 1150.0 

ale 00 
0 In Ex 
T. c. p. 

Dossier etabli : 
o OT. : Occupation Temporaire 
o Inc. : Incorporation 
o Exp. :Expropriation 

Extra it du cahier de charge pour Ia realisation des etudes topographique et parcellaire 



Annexe F 
1. Modele de dossier d'expropriation et d'occupation temporaire 

2. Modele de dossier d'Occupation Temporaire 

3. Modele de dossier d'occupation temporaire du domaine forestier 

4. Modele de dossier d'incorporation 
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DRJ 

2/891. 
/C DEDTI/A 

10 JUIN Z013 
~:2/ ....... . ................. .DTI/AT/2013/336. 

N~ dossjer I 336/EXPIDTin013 

BORDEREAU D'ENVOI 

DESIG.:-.!A TlON 

AEP des Vi lies de KHOURIBGA, OUED ZEM, 
ABOUJAAD et K.TJ6..A a partir du barrage 

AIT MAS~COUD. 

- Conduite -

Municipalitc : K.'lADLA 

EXPROPRIATION 

,·' 

Note de presentation 
Plan de situation 
Plan Parcellaire 
Etat parceUaire 
PV d'enquete 

Arrive,.. Courrier 

C.T a: DTlJC pm.r information(+ lcopie du dossier). 
: DAJ our i.nfonnation (+lcopic du dossier). 

"NOMBRE 

06 
05 
05 
05 
01 

OBSERVATIONS 

Pour prise en charge, en vous demandant 
de nous tran~mettre Wle copie de projet de 
decret m1e fois publie. 

iARRfVEE· I ........ z·1·JUfN.-Z013-...... .. 
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ROYAUME DU MAROC 
Office National de rElectricite ct de l'Eau Potable 

-----------------------------------------------------------------
Bra nche Eau 

DTI/AT A 

~__;..JI~I 
~·_r::.ll c:IL:JI ~WI_, ~4~ ~ _,ll ~~ 

-------------------------------·------------

DR3 

2/895 S/C DE DTI/A 

N°:2/ ................... ...... . DTUAT/20J3/335. 10 JUJN 2013 

j N° dossier I 335/0T/DTI/2013 

BORD EREAU D'E VOl 

Dl3SIGNA TION NOMBRE OBSERVATIONS 

.. 
.-----------------------------------~--------~----------------------------i 

AEP des Vi lies de KHOURIBGA, OUED ZEM, 
ABOUJAAD et K.TAiA a partirdu barrage 

AIT MASSF:Ol JD. 

- Conduitc -

Municipalite: K.TADLA 

OCCUPATJON TEMPORA1RE 

- Not~ de presentation 
Plan de situation 
Plan Parcellairc 
Etat parcellaire 
PV d'enquete 

Arnv/>c r:ntorrfer 

Datt>. ? 0 J~~-~. L~lJ .. . .. 

DAJ 

C.T a : DTI/C pour information(+ lcopic du dossier). 
: DAJ our infonnation (+I co ic du dossier). 

06 
05 
05 
05 
01 

Pour prise en charge en vous demandant 
de nous transmettre unc copic de )'arrete 
d'occupation temporaire une foic signe. 

ARRIVEE: ..... 1..1. JUUi.201l ......... . 

(212)37 75 91 06: ~lj -(212) 5 75 69 00: t...i.J~ ....,....y...JI - .1.4)1- 10002~-.l:.lulh,.: t.)D~Ij_,ll~~.l..cl...of:..J~ 
Avenue Mcd Bclhassan El Ouauani BP : Rabat Chellah 10002 Rabat Maroc- Tel : (212) 5 37 75 96 00 Fax · {212) 5 37 75 91 06. 
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ROYAUME DU MAl{OC 
Office National de l'Electricite et de I'Eau Potable 

-----------------------------------------------------------------
UrancheEau 

DTI/AT A 

S/C DEDTIJA 

N°:2/ .• J.u .. o.· ....... ..... DTIJAT/2013/351. 

~~ll..sl-Jl 
Y~ c:JLJt' ~w1_, .,.4~ ~.,11 y:&~l 

DRl 

1 N° dossier I 351/0T/DTI/2013 2013 ./;.:tl 2 3 

BORDEREAU D ' ENVOI 

DESIGNA TJON 

AEP de La ville d' AGADfR a p~.r du barrage 
Sidi Abdellah 

Doma i ne forestier 

CR:TA1v1Rl 

OCCUPATLON TEMPORAIRE 

Note de presentation. 
Etat parccUaire. 
Plan Parcellaire n.ol/10 au 10/10. 
Plan de situatjoll. 
PV d'enquete. 

Arrivee Courrler 

C.T a: DTI/S pour information + copie du dossier. 
: DAJ our information.+ co ie du dossier. 

NOMBRE 

06 
06 

06.x10 
06 
01 

OBSERV ATJONS 

Veuillez trouvcr ci-joint copie du dossier 
parcellaire d'occupation lemporaire qui a 
ete remis en mai n propre a Mr AGLIF 
Iars de Ia reunion tenue aux Jocaux du 
chantier de T ANIRI Je 19/06/2013, potLr 
prise en charge, en vous demandant de 
nous transmettre une co pie de r arrete 
d'occupation temporaire 1me fois si~ 

ARRIVEE: •... ···2D1~ ./,;rJ •. ~J.. ....... . 

OAJ,F 

--------------~----------------~---------------------------------------------------------------------------------------------------------
(212) 37 75 91 06: t..¢1!- (212) 5 75 69 00: UlU. -~~~ - ..64)1- I 0002 4.!U - .l.4)1 ~ (JoQ ,.ilj_,ll ~4 ~t_;~ 

Avenue Mud Bc.:lhassan El Quazzani IW : Rabat Chellab 10002- Rabat - Maroc- Tel ; (212) 5 37 75 96 00 Fax: (212) 5 37 75 91 06. 



N• : 3) .1\ 
N• : / 
N• : / 

~y...JI 4slo..JI 
y~ ~WI ~WI_, ~4~ c.,..lb)l y:&JI 

~WI tt.b.9 
t...u~IJ 4_:i9i\l ~...J:!..l.cl 

y _,__,.:;JI ~w1 ~~.;e.~1 :a., I. a., 

L>fi\ ~jlS\ ~JY ~.J9:l 
.).u) u..a ~~ \ ~ _j _;:J' ~ w~ 

c1\~ LS'iy .. 

I OT I DTI I 20 I) 

I EXP I OTII 20 

/INC I DTI I 20 



~_j:.All 4.Sia..JI 
L:-Jy:Jl e;JUI ~WIJ ~t..:~ ~_,ll ,_,-;s4ll 

~W\tW 

~'~·'I ~14...J .WI ~ J .. ,_}8 

y.JI.Si ~~ ~u]J tJ~ j~} ~ ~y:;Jj e;)L...a.ll ~WI .; ~~~ ~_,11 y:&ll t~ 
. ~I ~ £.?'l..JA ~ 0-o L;)Lbj~ YJ ~I ~W'-1 

: O.o t.;~l ~~ ufo ., 
s:-WI c,l,ji j,.Q-

~) ~ wy 'l)lb.) ~~ ;;WJI (.)A~~~ ~j)UI J~~~JI <.fo.JJ ~~ u) 
o1402~.J 11 ~ (:.J)All ~ytll ~I wl;.;.,·;ij.J ~ ~~J c.j~WI ~ ~ 

.w!j-JI J)\b.)'l J ~WI ~I t.Jl:l ~~ ~1982 ~L., 6J ~I_,.JI 
.y.~tS.t ~} 4JLAc. <.?'Yw oj~ <.?'Y\.:i ~~ ~.J\11 ~I o~ ~_jj 



~ 

~~\ ~1-1\ 

S
~~ d~l\ ~w' .J ~l,foll ~_,n .. u<J'S 

~W\ t.\..b:i 
~~\ .J ijii:d\ ~.MJ\ 

~~\ ~\..Jl ~~y.kJ\ ~ 

1 /25000 V"Yi

r~ 
t'..)b 

~fl\ _Y-.;)lS\ .l..l~_:;l 4.J._;i:1 

~ oo \:;~\ y~ cU\ s.W~ 
Ji\ ~ ~ll_,.. 

~yl\~ 

CABINET OBER 

,...,-!,.~.......;.s..,. 
Cabinet ODER VlCTOf 

_ !l~lt" ~ .{f'11rl' If Topof'IJI.Itfe 
"''""'.., , ~"' IOOPIJ·C.<>~•• 

"' t:. r.J4Ufu J!tlS.IHC 

~~...£.. 

~)~ 

rL...Jl 
c:W 
.:411 

60, Rue Jules Gros • OillsJ.s • 20100 CASABLANCA • TM.: 022 25.51.25- 022 98.68.09 
Fax: 022 25.80.88 E-tMil: cabln<Mobw@'rHna111m<t 
R.C. Ca.se 114978 • Patente 34752400 • N.I.F. 42305510- CNSS 17270f7 



) 

~ 

~ 
<$'~ 

.#~"' 

X 

'<t>,$' 
~ 

X 

- -~'..! j{.i_ij' 

rJ>' 
# 

PJ; 

?f?f 
/ 

I II / 
/ -"\ 

C8) ~~p· -~ 

-· -- _;;- ~~~ 

X 

X 

LEGENDE 

o ' • So'l\,.,e! d'ox& o ... Ptq.1el d'owa 

oc.• Some poroll~•• 

~ Chonc;emenl do dir<CliOt\ a ci'oile 

~-m 2SQ Chc''tl""'enl <!e dl•eetion o gouc->e -o---
X 

~ ~ ; ' ' ~ ~ I 

~~\ ~W\ 

@
Y~ dU\ ~w\ _, ~~foll ~}\ ~.J\@ 

~w\ t.~ 
~ ~\ ;{ ... ·;;\\ l..J ..Ml\ -' .. ~ 

I i 

~/tOOQ . IJ"t,;;.. 
1/10 rl.) 

t.ub 

y _,_r;j\ ~ \..-ll y\j; ~\ ~ 

-.sfo.U .):1.~\S\ ~-'.:? 'J...JjJ 

~ 0" ijll.bJ\ ~fl cU\ ~w~ 
ell\ ¥ 1.5 ll Y' 

~~~ 
CI~\J:.l\ -' c4J\ 

~,)~ : ~I :U~ 

I.Srb : 0~~ 

IS..r'b I ~b 

~iJ~vttr'or: 
Cabinel osER nphl& rL)I 

h"'<l'-· '"t;_rJf!'#' ·~Cl.J.I~hfl 
Ill.,..., ••.•• "''"ti~ ~21.151~.15 .v:6i .J;fl) ~ . c:t-11 f• t n, >-_ .. -4 

.:-~I 

CABINET OBER ~) --4A 
60, Rue Ju/u Gro.t - o .. l• • 20100 CASABLANCA - T~.: OZZ 25.S6.2S • 022 98.68.09 
Fu: OZ2 25.80.86 E·m:~ll; ollblno:tcber@mmar&m. 
R.C. C.•• 114978 • P.r•n,. 34752400 • N.I.F. 42305510- CNSS 1727061 



~~' 4<144-l\ 
y~ ~~I ~WI J ~y~ ~~\ IJ\<4-l \ 

~~\J 41\olll ~~J...J I 

YJ~I ~LJ.l ~~_):.~1 ~ ' ""~ 

Y.Jp\ ~w~ cs~l -BjlSi .l:LJJ:l.J ~ 

~~ ¥ <$.'1-JA .lu (>A ~)lhj~ 



-
~~ ~l..-..11 

ui.,.WI t-""1 .!1~1 r-"! rt.9).; ~~~ ~LA....! ,_9J 
~I _,i ~JUaJI '+'a.J'-"J ~I 

0 _;I i..>" ..!!~! .ul ~jiW1 

00 36 24 u!..:WI J"4Jt 4..l:.h.o ..>#- 2 

00 07 40 ~~c:~· u\.:WI 1 ot:.<JI .A~..>!=- 36 
~u. 

00 01 85 ........., .,.L-;-l\.11 u4WI J"~' tl.;.h.... . 
~ 37 

"'"""'""'Ui 

00 02 69 ..l:....I.):!UJ- wt..WI ou..;l . J • ~Ji:- 38 
~I.)! 

00 01 39 ~~.;~1 ~'J·~I tl:.h.o . 
~ 39 

~lUi 

00 00 so L&y.l ~JJ ~ti.JI J o'+JI U:.b...o . .;;c. 40 
~o).!.l..o..>..,.j 

00 00 49 ~ ;~I~;J ~I Joy...ll ~.)#. 41 

00 00 56 ..lii~~.:,......UJJ ~~ .u.JI . J • 
tJ.:.b..., . 

.):!1=- 112 
.;t,..:.l1 

00 00 46 ~ .;6.lll ..::..0~1 J·4J' ~ .)!:i. 43 

00 00 66 ~l}.~.lil ..:J~l J ey...ll U;.b..... . 
.);F 44 

._,51fl.JI 

00 00 96 Lli.ill oh.JI . J • 
u.u.... . y,c 45 

00 01 74 ........... ..,.L:a'-&!1 WI..:WI J ot;..JI ~yt. 46 
~IJ! 

DO 02 43 J;Li&l.r. ~IJoy...JI ~-.;:s 47 

00 01 32 ~~ f;!AIY.J ..:J\.:WI J oy...ll ~-_;:c. 48 

DO 01 84 .1.&:...o .,LoW• wi.;WI .J •4-JI ~,;:e. 49 

..l..ou.A cY. 

00 01 16 ..dl\... U;l J,;a-JI l...ly\..i.l1 J o\.:.Jl ~-.):!1=- 50 

~I,Y. 

00 08 78 ~cJl..-11 wy\..i.ll Jo~l U;.h.. . 
~ 51 

~.y 

00 03 69 .......,...ci-11 .:..t:WI J oy...ll ~.>:' 52 
~.:, .. 

00 08 75 ~~~~ w4WI J o4->ll ~ -~ 53 

00 21 36 y.lly. ~.)J ..:..LWI J ol,.JI ~· .Y-' 54 

~..Y.~I 



-
~~ ~t.........ll 

oi.,WI rwl .!.1~1 ~"'""' ?~JI .J J.bl.t~l ~LA.....I ,lJ 
~I _,I 4_;\..b.ll Lf...a.,.... J ~I 

~ ) (.)" o!.l~l~lt..><o~l 

00 09 38 .lA3...A ~·j u'-/W J ot,...JI ~· _Y.L 75 
............ L>' 

00 OS 41 ~J!~JJ -.:.A-;~WI J ot,...JI ~ .Y.f:.. 76 
~ 

00 01 12 ~ll>f'"l u'-/WI .J o~l U-h.o . 
J;!C- 77 

-"':!A tY. 
00 01 70 ~ c.»-1 u'-/WI 3 o~' ~· Y-' 78 

t.>-:!JlJ ,y 

00 02 35 ~~lj w'-/WI _, ol_r.JI ~· Y-' 79 
~c.Y 

00 01 96 ~l..:.t!->1 ul.>WI ou..ll . J - ~· ..);!F BO 

t.>":Ac.Y 

00 01 01 ~ <-»-1 w4WI _, .o4-JI U-i:..... Ji:. 81 

00 02 66 ..,_.. ) . .t.ll ~ J.J u'-/~l .J ol:!..Jl ~· ..);!F 82 
~ 

00 02 85 .::..;1 ~JJ w4WI _, ot:..JI li.h.o .>P 83 
..,l.l.4.JI ~l_,j 

DO 08 54 ,y...:.. ..) _,.!, .,, w'-/WI-' o~ll ~· .>F 84 

&'A ,y 

00 04 16 ~ .l_,.!..JI u'-/Wl .J ·~I U;,b...o . 
.>F 85 

(.u l.>AJ 

DO 01 68 cJL:. ..P fo fi. ..:..'.,!WI J •4-JI ~· ..);!F 86 
.l.4.:...o ,y 

DO 03 11 ~t.JI.l~l ..:..t.,.WIJo~l li:..h..o . ..);!F 87 
....... IY"J 

00 01 65 lJI ~ . JJ WL..LiJI oWl . J • ~~ 88 

uLu.)l *" 
00 05 00 .!A:t...A ~~ ..::.LWI oWl . J • U;.i::... . 

.)!C- 89 

~L>' 

00 12 24 .lA:o..4 4.$ jil ..:..UWI ou..ll . , . ~· ..);!F 91 
....... (.)" .J 

00 81 74 ~~I wt,W\ J ot,.....ll U;.b.,.. . ,;:c. 92 
j..o..>J .Y. 



~ 

t\:u.j.., ~Lo..Jl u'fo.l' ("""'! .!1:-J.JI r--! fli) J ~)'I ~l.A....I ~.J 
JU-.11 _,\ 4JUa.ll \.rt .,._..J w,.JI 

~ .;i (.)01 ~:-J.JI .ul uefo.al' 
00 04 67 rJl... ·W...:, tJ - wL,WI J oy...ll u.-... y,c 108 

.1 Y'-""' ~ 

00 02 69 ""!"- .,r-1 _;.:1 ...::L,W• J•~l 1..ld.o..... Ji:. 130 
.a:] .l..:.J.f;l"")' 

00 Oil 00 .1lC. ...r, yl uL,WI J•4-JI ~ · ..)!!'- 131 
All .).,.e. Jt~)i 

00 02 19 ~~ ~JJ u4Wl.Jo~l :u:..b... . yc. 132 
~)41 

00 02 07 .l...:>...ol jjJJ u4\..ill J •1.:-J' U:.h.. . 
J1P' 133 

~jul 

00 01 09 ~~~JJ u\.:l..i.!l J ~1.;-J, lJ;.i,.... ..r.t- 134 

ol..a....J.o.J .>-= 

00 01 16 ~~~.JJ wL,WI _,.~1 .oJ;.b.... JF 135 
ol..a...o V".J .)'¢ 

00 03 01 ..,s-~l..lJJ uLWI .Jo4-JI U;i:..o..? 136 
~0-oJ >= 

00 00 98 .,L.H A.:,JJ wLWI J ol:-JI U:.b... ~ 137 
~ V"J ..;-= 

00 03 44 ~~~JJ W\.,WI _, o~l U:.b... .)iF 138 
~ ·l.JI .). 

00 00 67 t$ 'J j" ..r-" Y. ~WI _,.~I ~ JY!- 139 

~I 

00 02 19 c.; 'J JA ..,L y W4WI Jo\.,;.<JI ~ -..>:"- 140 
~I 

00 08 23 ~~ ~JJ ul;tl .•. ll J ol:-n\1 ~J:f- 141 

.)-o..:o- 0 fi;. 
00 01 78 ..:....' jjJJ ..:..t,.Lill J .~1 ~..)#. 142 

~ofiy 

00 OS 25 ~JY ~J.J .:..L,WI J o4-JI ~.># 143 

&'~.1 

00 03 08 ~J,~JJ w4WI J)~l ~· JF 144 
~~WI 



~ 

~)I.A 4~\,. .... .,.h 
ol,WI ~! ~')L.ll !"-"! t l.! ,;T _, .!DLa 'j I F-L4......I ~..) 

~I _,; ~Lia.l l lf-4.,..... J ~I 

0 ) I>" ~')L.l , ~~ u-a .fo.a.ll 
00 02 93 e;:WI ..,i-J w\.:WI J ~l,.>.JI U:.s:....o ~ 145 

~ 

00 02 08 ~Wl..,i-J W\.:WI .J ol,_>.JI ~ ~ 146 
~ 



ROYAUME OU MAROC ~.;UJI tsJ..w1 
Office Nat1onal de I'Eiectricite et de I'Eau Potable ~..,-~~ ~u' ~w'J ~4~ ~ _,11 YiW' 
---------------------------------------

Branche Eau 

DTl/AT A DR2 2 9 f.,VR. 101J 

2 IS 0 5 
SIC DE DTlJA 

N°: .. . .......... .. ....... OTr/AT./2013 [ Dosster n°3 19/lNC/DTI/20 13 I 

B ORDER E AU D 'E NVOl 

DESIGN A TlON OBSERVATIONS 

A1::.P de Ia ville de Y1ARRAKECfl a partir 
pu <.:anal Rocade 

Conduite de rejet 

Commune de TASOLT.\1\TE 

-Kote de presentation 

1

-Etal parcellaire 
-Plan parcellaire N° I 
-Plan de situation 
-Copte du P V d ' enquete 

c "'rnvee Cournnr 

~~:;:!~_e~:"j·~;;: 
CT a· I' 
-DTIIS pour information 
-DAJ pour information'(+copie du dossier) 

f\Qi\fBRE 

10 
10 
06 
04 
01 

Sui le a Ia deviation du trace de la conduite 
projetee au moment des travaux.. veuillez 
trouver ct-jotnt pour prise en charge le 
dossier parcellairc acLUalise 
Nous vous infonnons que ce dossier 
annule Ia parcelle o0 17 du dossier 
d ' incorporation n° 247/11\C/OTl/2011 
Nous vous dem:1ndons de bien vouloir nous 
transmeure copie de Ia lcttre adressec au 
mmtsterc lutelle. 
NB . le dossier sera nus clans PEQ des 
dcblocage de rappltcabon 

Le Chef de~~·c Topographie 
E 4 P le 

U· ,.. 
Rachid E ASSANI AI.AOUI 

( 

ARRIVEE: ... ., .n. 
r ~ AVR:·tfl.J-3 .••.•....... 

cJ"\ 0 ·' 

..l L ,.... 
b \\.; {. . ""v ~ 

----------------------------------------------------------------------------1------------------------------------------------------------
(212) 37 75 91 60 w-511 - (212) s 75 69 oo U!~ --...J_>i-dl - ..b4)1 - 10002 4~ - ..b4)' "':"' ua ._;l j_,ll j-=.14 ~ t.;~ 

Avenue Mohamed Belhassan El Ouazzanl BP : Rabat Chell a 10002- Rabat- Maroc- Tel : (212) 5 37 75 96 DO Fax : (212) 5 37 75 91 06 



4,_,A.J I a5:l-J I 

y_r..U dl..aJ' ~w'J s:.u~ ~_,11 ~' 

L.L;.gjl, a_ ·o·ll ~.r-.l4JI 

YJ.rJI ~WI ~~y.bjl ~ 

J:S'f ~..Lo ~J.J 
~t.SJ)I cW ~ l!J\k;\ YJ.rJI ~w~ 

!--:~' ~ L_; 

N•: / 1 OT I OTt/ 20 

N• : / 1 EXP I OT11 20 

N•: ) A~ 1 tNC I OTl /1.0 

1 



I . 

tJ&Iy ~..lA ~JJi t.J~ j L_:UI <} '-:-l y.'J1 c:J~I ~WI_, c~~ ~)I (. ,1< all t~ 
. .li.S JYI ow <.J-o \.S)lb.il '-:-1 _,~1 ~w4 

u-oW\ ~ <} ~) ~ cl4.l\ r~ r 773 J _,b ~ &.fil ;w <.J-o ~ ..lA ~4 ul 
.4..\J.ill ~~~ &lJI ~I JJ.,..ill 



ROY AU ME OU MAROC 
Office Nation<J! de l'flectnc•tc! et de I'Eau Potable 

Branche Eau 

DIRECTION Tt:CHNIQ~ ET INGENIEP.!E 

RENFORCEMENT DE L'ALIMENTATlON EN EAU POTABLE 
DE LA VILLE DE MARRAKECH 

----------------~ 

~~-~ cJ~I ~WL: ~\.>4 ~.lA ~=.J.Y 

I 

!'LAN DE SITUATION DU PROJI::T 

~\j-4: ~LAC. 

~~L.;! 0 j~..,l~.ll: 

~lbl,...:j : ~ Lu. 

-

2 3 • 5Km ----=-



-...:::---- ~ - --- --- --
/lvt 

.. 

. 
LL. 
I-

ROVAUM£ OU MAROC 
Offoce Nauoool de I'EiectriCJt6 et de I'Eau Potable 
----·- ---·----·-·-

Branche Eau 

... _;...) i.14.l 
-..fie:~.wJ•I;fl.,.Jo.I......W 

tY::SI_;..o ~.l.ol ~_,_j.j 

1/1 000 ; v-\:i-JI 
l : ..!J 

20 13J.~I;c:-....Jl:i.ll 

j £j)' ;;w <.JA lj)lbjl "-;-J_,y.t11 c:W4 
6!fil oW! 

t.foSiy: ~~ 

uU:..Lw : o..)~ 

Ui~: ~k 



~· 

' 
,, 

' ... 
.1'· <..li.:.....JI c:Jiy J r-'1 " 

4:.-L.J\ I< . 
'+-J-'J ru) J .!.l)l...l:il ,.t.~ ... t 

._:.~\k,-')t. 
' 

.!.l')lJI 01~ J ("""'\ WJI • 
:" :C· - ~\.WI 

~) 
·- ' ~ 

j}> i .J' -~ 
~ ' 

00 09 1-8 L.Jiyj _;I~ -~~ ;~ 4..u.. 2J)l..\ 
~ _;:>-A ~-..;;c 27 

00 04 33 u lyJ ~~J-l -~'* ~~ ~.. .2l)l..\ 
- y::- ~ -..;;c 28 

00 09 89 Li..ro J )y - u.-=- U:.fi )t I t.1.i . . ~::L I 
~ y::- U:.b..... . ..J::C 29 

00 06 06 u'->" J )J.) - t;..>r.i' _;_,.1! til~ ~.J-' ~ .. ~)l..l .. ..?--" ~· y,c. 30 

00 06 07 u'_;.o J )J-l -~ y, _;jlill.l,JC- ~ .. ~)L..I 
- ..?--" ~· y,c 31 

f- · 
u'..roJ _;t_,J - 6.......a.SY. ~ ~_)J ~ .. ~::LI ~ · 00 01 70 -...?-A ..>)C 32 

00 02 26 ulyj _;t_,.l -~1~_,~ 4..u . . tll)l..l 
-~ ~ · .J:lC 33 

00 02 79 L.Jiyj_;l_,~ -~ly~ ~ .. ~)l..\ 
- y::- ~-Y-P 34 

00 04 20 L.Jiy j _;I_,J - l..i"~ ~I_,&A. )I ~.fo ~)L..I ~_;:C. 35 
I ---

00 03 18 ulyJ _;ly -~ f'"d.JY. ~·· ~~' ~...?-A ~· .»C 36 
- · 

' 

2 



r, 
It 

/, 

f. 

' ' 

J 
...fo 



/ 
/ 



Annexe G 
Modele de documents produits dans le cadre d'execution de la 

procedure d'expropriation pour cause d'utilite publique 



L'intititule du document no 
Acte declaratif d'utilite publique (Projet de decret) (PD) Modele n°l 
Lette d'envoi du projet de decret au 8elletin Officiel (8 0) Modele n°2 
Lette d'envoi du projet de decret accoompagner et du registre d'observation a Ia commune Modele n°3 
pour affichage 

Lette d'envoi du projet de decret au journal national pour publication Modele n°4 
Lette d'envoi du pro jet de decret au greffe du Tribunal Administratif pour inscription sur le Modele n°5 
registre special 

Lette d'envoi du projet de decreta Ia conservation fonc iere pour inscription sur les livres Modele n°6 
fonciers et/ou registre des oppositions 

Extrait du 80 portant affichage du projet de decret Modele n°7 
Extraitdu journal national portant publication du projet de decret Modele n°8 
Certificat administratifportant inscription du PO Modele n°9 
Certificats fanciers portant inscription du PD Modele n°10 
Registre d'observation cloture apres 2 mois d'enqueteadministrative et publique Modele n°11 
Demande de Ia tenue de Ia reunion de Ia Commission Administrative d'Evaluation (CAE) Modele n°12 

Proces verbal de CAE Modele n°13 

Demande de Ia tenue de Ia seance de conciliation Modele n°14 

Proces verbal de Ia seance de conciliation Modele n°15 

Proces Verbal d'Accord a !'Amiable signes(PVAA) Modele n°16 

Demande d'immatriculation de Ia parcelle expropriee au nom de I'ONEP Modele n°17 

Certificat foncier de transfert de proporiete au nom de l'ONEP Modele n°18 

Acte de renonciation signe par l'exproprie apres reception du Cheque Modele n°19 
Elaboration du decret definitif Modele n°20 

Lette d'envoi du decret definitif au Ministere de tutelle pour signature Modele n°21 

Lette d'envoi du decret definitif au Ministere de l'interieur pour signature Modele n°22 

Lette d'envoi du decret definitif par le Ministere de l'interieur a Ia province pour enquete Modele n°23 

Lette d'envoi du decret definitifpar le Ministere de tutelle au Secretriat du General de Modele n°24 
Gouvernement pour approbation par le Chef du Gouvernement 

Extrait du 80 portant affichage du Decret d'expropriation Definitif Modele n°25 
Extraitdu journal national portant publication du Decret d'expropriation Definitif Modele n°26 

Decision de consignation a Ia Caisse de Depot et de Gestion (COG) des indemnites non per~ Modele n°27 
par les ayants droit 
Requetes de Prise de Possesstion (PP) de Ia parcelle de terrain expropriee Modele n°28 

Requetes de Transfert de Propriete (TP) de Ia parcelle de terrain expropriee Modele n°29 

Ordonnance de Prise de Possesstion (PP) de Ia parcelle de terrain expropriee Modele n°30 

Jugement de Transfert de propriete (TP) de Ia parcelle de terrain expropriee au profit de Modele n°3 l 
I'ONEE 
Demande adressee a Ia conservation fonciere pour !'inscription de !'ordonnance de PP sur les Modele n°32 
livres fanciers et/ou le registre des oppositions 

Lette d'envoi du jugement de TP a Ia commune pour affichage de six mois (parcelles non Modele n°33 
immatriculees) 

Demande adressee a Ia conservation fonciere pour !'execution du jugement de TP au profit Modele n°34 
dei'ONEE (pour les parcelles immatriculees ou en cours) 

Decision de consignation de l'indemnite additionnelle decidee par le j uge Modele n°35 

Decision de main !eve sur l'indemnite Modele n°36 

Annexe G 
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fiQYAUM E OU MAROC 

Ofnce National de I 'Eiectr icit~ et de I'Eau Potable 

Branche Eau 1 MODELE 19 r 

Nom fournisseur : MOHAMED BAIDAOUI : BE500585 

code postab le 1'}>;/Zt.. 
Rue .·: MOHA,M~D l:IOAOUI 

Ville : w ciN''rs, s8s 
Pays : MA 

Rabat le : 09.07.2013 
Reference de Paiement : 1500002~ 17 

Messieurs, 

Nous avons l'honneur de vous remettre ci-dessous le cheque No AXY0001231 tire sur 
ATTIJARI-WAFA-BANK d'un montant de 18.750,00 Dirhams ( ...... DIX-HUIT MILLE SEPT CENT 

CINQUANTE Dirhams ) ..... 

Nous vous en souhaitons bonne reception et vous prions d'agreer, Monsieur, nos 
salutations distingues 

C L.~ C\v--- ·~'-J~ 

.!6;_ ~- '-1 ( 0 t 1 -to .-'\ ~ 

)2(2 
(?.12) 5 37 7S 91 ()() : ..,..St! (2P) :'i 7>7 75 9600 ,_;.,;~..> - ._,.,__.All - J.:,\.;)1 - 107.:?.0: -?~..:,JI _;.-)1 -~1 j_,Jl ..:;--'"'~-l.~-.. t_.;l-:, 

Avenue Mohamed Belhassan El Ouazzani- code postal: 10220- Rabat- Maroc- Tel: (212) 5 37 75 96 00- Fax : (2 12) ~ 31 I~ 91 0 

Payez cofltre ce cheque 

B.P.OH 
18.750·;00 ... . ... .... . 

.. ~~ ~~ .... ~~ ~~ 

:··• OIX-HUIT MILLE SEPT CENT CINQUANTE DIRHAMS 

A l'ororM®HAMED BAIDAOU.l..: .. B.E5Q0585 . 

,..- Fayable a ~ ($,) ~-...._ _A RABAT ··· o§~o7.2013 ' .,.. 
Tousles guichets Att ija riwafa bank \ Signature . ~_,; 

Domicilie a Office National de /'Eiectricite et de I'Eau Potable it;? 
Centre d' Affaires RABAT EXP ,~ 

Angle Rue d'Aiger et Rue d'Oran . Rabat Branch e Eau / ' ___.;:::::.~ , 
Tei . :0537730454/61 / 91 Compten• o151A000000497 .· / - · 

/' _..~/ . ·_ . 
• Serie AXY 0 O 012 31 t.u>gnaure n. doi:poo: oa..r~a~ ..:.....• ·.-~-"""· ,:1' >-
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ROYAUM E DU MAROC 

Office Nat ional d e I'Eiewidte ~t de I'Eau Potable 

Branche Eau 

Nom fournisseur: CAISSE DE DEPOT ET DE GESTIC 

Rabat le :23.09.2013 
Reference de Paiement : 1500003070 

Messieurs. 

Rue : PLACE MOULA Y EL HASSAN 
code postable 
Ville 
Pays 

: RABAT 
: MA 

Nous avons l'honneur de vous remettre ci-dessous le cheque No AXY0001783 tire sur 
ATTIJARI-WAFA-BANK d'un montant de 19.205.558,82 Dirhams ( *H DIX-NEUF MILLIONS DEUX 

CENT CINQ MILLE CINO CENT CINQUANTE-HUIT Dirhams et 82 CTS ) .. ~ 

Nous vous en souhaitons bonne reception et vous prions d'agreer, Monsieur, nos 
salutations d istingues 

(2 12) 5 37 75 9 1 06 . _...s-l! 1212) 5 37 75 96 00 

I\ venue Mohamed Belhassan El Ouazzani ·code post a :: 1 G220 · Rabat · Maroc· Tel. (212) 5 37 7S 96 00. Fax : !2: 2) 5 37 7'5 91 C 

E.P.OH 

f'a:l{:z :ont ·.:: Cf: ch~cu;:: 
19.205.558,82 

.... DIX-NEUF MILLIONS DEUX CENT CINO MILLE CINQ CENT 
A l 'orSf~~pUANTE-HUIT DIRHAMS et 82 CTS .... 

~
,..- rayabrA'\ISSE DE D~9J.J.fT DE £3ESTION Le 

Tousles guichcts Attijariwafa bank · ~ , 
··-- ·- Domiciliea ___ _ . . RABAT.. , 23.09.2Qy.,n<hure 

Centre d'Affaires RABAT EXP OffiCe National de /'Eiecrrwte et de I Eau Potable . ..--..---·--·'- -.; 

l Angle Rue d'Aiger et Rue d'Oran. Rabat Branche Eou ) ··/ ,' 1' 
TeL:OS37730454/61 / 91 Compten• o151A000000497 ' " '- r···· 

' .v '\, 
..-"" ...... ~--

1..8 Slor: ;;t ~JtP. re tbc PMtan.clrl!lf'~ H .xroo~~t ~: 4. · ,').)-.. ,: Serie AXY O O O 1 7 B 3 
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Annexe H 
Modele de documents produits dans le cadre d'execution des 

demarches prealables a }'occupation temporaire et 
l'indemnisation des degats qui en resultent. 



L'intititule du document 
ll0 du 

modele 

Lette d'envoi du projet d' arrete d'occupation temporaire au Min istere de Modele n°37 
Tutelle 

Arrete d'Occupation Temporaire signe (AOT) Modele n°38 

Lettre d'envoi de l 'AOT a Ia commune pour sa notification aux ayants Modele n°39 
droits 

Demande a l'autorite locale de programmer le Constat de I'Etat des Lieux Modele n°40 
(CEL) 

Proces verbal de Ia CEL Modele n°4l 

Demande de Ia tenue de Ia reunion de Commission Administrative Modele n°42 
d'Evaluation (CAE) 

Proces verbal de Ia CAE Modele n°43 

Decision d'indemnisation des degats Modele n°44 

Demande a l'autorite locale Ia tenue de Ia seance d'indemnisation Modele n°45 

Proces verba l de Ia seance d'indemnisation Modele n°46 
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Bra~uJ/13 MODELE 44 

-DECISION-

LE DI.RECTEUR GENERAL DE L'ONEE. 

VU: Le Dahir n° 1.81.254 du 11 Rajab 1402 (6 Mai 1982) portant 
promulgation de la loi n° 7.81 relative a rexpropriation pour cause 

d'utilite publique eta !'occupation temporaire et notamment ]e titre 2. 

VU: L'arrete d'occupation temporaire no 17/2012 du 30/04/2012 et Ie 
projet de decret publie au B.O no 5129 du 16/02/2011 declarant l'utilite 
publique et !'expropriation de 28 parcelles de terrain en vue de poser une 
conduite de 2000 mm de diametre pour l'alimentation en eau potable de 
Ia cote atlantique a partir du ban·age SMBA. 

VU: J ,e prod~s-verbal du constat de l'etat des Iieux etabli le 25/l 2/2012 a 
la suite des de gats superficiels causes par les travaux d 'AEP de la 
cote atlantique a partir du barrage: SMBA. 

VU: Le pr,oces-verbal de la commission administrative d'evaluation, 
fixant le montant des indemnites dues aux ayants droit, tenue le 
02/05/2013 au siege de I a Prefecture de Temara. 

VU : Le tableau nominatif des ayants-droit annexe a Ia presente decision. 

DECIJJE: 

ARTICLE .UNIQUE : Une indemnite globale de (1 295 128.28 DH) Un Million 
Deux Cent Quat:re Vingt Quinze Mille Cent Vingt Huit Dirhams Vingt Huit 
Centimes, est allouee aux ayants droit designes au tableau nominatif ci-annexe, en 
repa.ration des degats causes a leurs recoltes et edifices, a la suite des travaux de 
construction de la station de traitement a Oum Azza en vue de !'alimentation en eau 
potable de Ia cote atlantique a partir du barrages ~->v V7 /(_ 

le 0 cteur Gener~ 

<21 2) 5 37 75 91 06 : ..,.Sl! (21 2 ) 5 37 75 96 00 : t..A:ii.A ~)1 - I 0220 : -s~,J' r)'- <F'j.>J' ~ ..L..... ........ t.JL.:. 

AVPnUP Mohamed Belhas~an El Ouazzani - code postal: 10220- nabat - Maroc - Tel: (212) 5 37 75 96 00 - Fax: (212) 5 37 75 91 06 



ROY AUME DU MAROC 
OFFICE NATIONAL DE L'EAU POTABLE 

DIRECTION COTE ATLANTIQUE 

OCCUPATION TEMPORAIRE 
ET EXPROPRIATION 

Etat nominatif des ay.ants droit a indemniser au titre des d~gats causes aux rccoltes ala suite des travaux effectues par l'ONEE 
- Branche Eau- lors del' AEP de la cote atlantique a partir du barrage S:MBA (Commune Oum Azza -. Prov~nce Skhirat - Temara). 
AOT D0 17/2012 du 30/04/2012 .. , 

No Nom et prenom des Superfici Nature des degats Rend.a · Prix unitaire Total de Emargement 
des ayants droit a indemniser e l'hectar. ou (en Dh) I 'indemnite 
parcel . occupee Nbre arbres due 
les (en m2) 

8 Exploitants : 
-Rchouk Ahmed 1/4 Ble tendre 1789.20 
-Rchouk Bouaza 114 8946 8000 dh/h 8000 dh/h 1789.20 
-Rchouk Abdelkaderl/4 1789.20 
-AdrefNlhamed 114 1789.20 

9 Exp loitants : 6067 
-Karoud Najib 20%Courgette 12000 dh/h 12000 dh/h 1456.08 
-Karoud Brahim Prunier l\t1ajeur 49 800.00 39200.00 

Eucalyptus Majeur 15 600.00 9000.00 

10 Exploitant : 1578 Olivier moyen 62 500.00 31000.00 
El Korchi Mustatha Cypree majeur 14 500.00 7000.00 

11 Exploitant : 367 Olivier mineur 50 200.00 10000.00 
El Korchi Abdelghani 

12 Exploitant ·: 575 Ble tendre I 8000 dh/h 8000 dh/h 460.00 
Akil El Arbi Cypree majeur 1 500.00 500.00. 

Olivier moyen 3 500.00 1500.00 

: 

' 



13 Exploitant : 6444 Ble tendre 8000 dh/h I 8000' dll/h 5155.20 
Ghaname Idriss Talh 20 ml 50 dhlml 1000.00 

14A Exploitants : 21320 
Lak.hal F atna Y4 B le tendre 8000 dh/h 8000 dh/h 4264.00 
Allal Rchouk 114 Ble tendre 4264 .00 

I 

. -
Kacem Rchouk ~ B lc tendre ... 4264.00 

Prunier Mineur 12 200.00 2400.00 
Abdellah Rchouk 1/4 Ble tendre 8000 dhlh 4264.QO 

-
Olivier moyen 3 500.00 1500.00 

14 B Exploitant : 884 Ble tendre 8000 dh/h 8000 dhlh 707.20 
Lakhal F atna Cactus 20 ml 100 dh/ml 2000.00 

15 Exploitant : 
E l Attar Mohamed 18516 Khourtal4000 m2 5000 dh/h 5000 dh/h 2000.00 

Cactus • 40 ml 100 dhlrnl 4000.00 
Rchouk Driss Orge 8160 m2 6000 dhfh 6000 dhJh 4896.00 

i 
Kadiri Noureddine Prunier moyen 180 400.00 72000.00 

Cypree moyen 25 250.00 6250.00 -
Olivier mineur 10 200.00 2000.00 

Boualam Jamal Fil barb.+Piq bois 131 ml 100 dh/ml 13100.00 
Khourtal350 rn2 

! 5000 dh/h 5000 dhJh 175.00 

16 Exploitant : 2270 
' 

Laaouina Abderrahim Prunier majeur 87 800.00 69600.00 
. 

Meriem Belgnaoui Olivier majeur 25 1000.00 25000.00 . 
Prunier majeur 15 800.00 12000.00' ~ 

' __.... 

2 r 



/ " 
7 Exploitant: 13130 T 

-

Slimani Abdellah · Prunier moyen 14 400.00 5600.00 ., 

Cypree moyen 50 250.00 12500.00 
I Fil barb+Piq.bois 42ml 100 dh/ml 4200.00 
I 

CharifFakkak 2/4 Orge 6000 dhlh 6000 dM1 3939.00 
Bensellam Ahmed 114 Orge 1969.50 ' 

Bensellam Houcine 'l4 Orge --: 1969.50 
Taibi Bensellam Construction 105.24 m2 900 dhlm2 94716.00 -

9 Exploitant : 5375 ·~ 

Larbi Belmadani Orge 6000 dh/h 6000 dh/h 3225 .00 
:O Exploitant : 7126 

El Oumni Mohamed 12 Prunier majeur 147 800.00 117600.00 
El Oumni Miloudi Y2 Grenadier majeur 130 600.00 78000.00 

Talh 140 ml 50 dh/ml 7000.00 ! 
-·-
~ 1 Exploitant : 3763 

Said Mribat Prunier majeur 123 800.00 98400.00 
Olivier majeur ' 52 1000.00 52000.00 

~2 Exploitant : 5243 
' 

M esrar Idrissia · Orge 1 000 m2 6000 dh/h 6000 dhlh 600.00 
Mesrar Lakbira Khourtal 400 m2 5000 dh/h 5000 dhlh 200.00 
Mesrar Fatna Olivier moyen 8 500.00 4000.00 . 

Grenadier moyen 3 300.00 900.00 
Talh 30ml 50 dhlml 1500.00 

Mesrar Mhamed Khourtal3000 m2 5000 dh/h 5000 dhlh 1500.00 
Cactus 110 ml 100 dhlml 11000.00 . 

Mcsrar Ghoudifa Cannes 110 ml 50 dh/h 5500.00 . 
Khourtal 1000 m2 5000 db/h 5000 dh/h 500.00 
Cactus 20ml 100 dh/ml 2000.00 · . . 

I 
. 

~ 

/ 
-

3 



23 Exploitant : 3504 . -
' 

Chabki Said Olivier majeur 4 1000.00 4000.00 
Olivier mineur 151 200.00 30200.00 "-· 

Eucalyptus moyen 4 300.00 1200.00 I 

Figuicr moyen 2 500.00 1000.00 
Cactus 280 ml 100 dh/ml 280.00.00 
Ble tendre 1000 m2 8000 dh/h 8000 dh/h 800.00 

~4 Exploitant : 2894 Defla ~. 

150 m l 40 dh/ml 6000.00 
SaadAhmed GoGte a goute 26000 dh/h 26000 dh/h 7524.40, . 

Fil barb+Piq. beton 300 ml 120 36000.00 
:5 Exploitant : 794 Prunier majeur 17 800.00 13600.00 

Meriem Belgnaoui Oliver majeur 10 1000.00 10000.00 
Figuier majeur 6 1000.00 6000.00 

6 Exploitant : 2108 Citronnier majeur 50 600.00 30000.00 
El Atrassi Ahmed Citronnier Moyen 127 300.00 38100.00 

Olivier mineur 95 200.00 19000.00 I 
1 000 m2 Khourtal 5000 dh/h 5000 dhlh 500.00 
Goute a goGte 26000 dhlh 26000 dh/h 5480.80 

- "'"'" 

7 Exploitant : 3646 
Housni Mohamed Olivier Moyen 4 500.00 2000.00 

Cactus 70 ml 100 dh/ml 7000.00 --· 
3 Exploitant : 2875 

Aissat Mohammed Ble Tendre 8000 dh/h 8000 dh/h 2300.00 
Talh 50 ml 50 dh/m! 2500.00 

) Exploitant : 5032 
Aissat Ben Omar Ble Tendre 8000 dh/h 8000 dhJh 4025.60 

) Exploitant : 1459 
. 

Aissat Benomar Olivier :tv1oyen 45 • 500.00 22500.00 . 
50 dhlml 4500.00 ' : 

Talh 90 ml 
Construction 72.90 m 2 900.00 dh/m2 65610.00 \. ~ 

~ 
.2-...., 

4 



-- ' 

31 I ldriss Ben Massoud I 1061 Ble Tendre 8000 dh/h 8000 'dblh 848.80 '· 
' 

Talh 70 ml 50 dhlml 3500.00 
32 Idriss Ben Massoud 1084 Ble Tendre 8000 dh/h 8000 dh/h 867.20 

Amandier Majeur 7 800.00 5600.00 
Talh 70 ml 50 dh/ml 3500.00 

33 Zahraoui Thami 1177 A vocatier Moyen 1 1 500.00 55QQ.OO 
Palmier Moyen 2 600.00 1200.00 

' Talh ' 60 ml 50 dh/ml 3000.00 
Goute a goute 26000 dh/h 26000 dh/h 3060.2.0 ) "' 34 Exploitant : 19676 

Hadiri Mbarka Prunier Moyen 120 400.00 48000.00 
7600 m2 Ble tendre 8000 dh/h 8000 dh/h 6080.00 

Hadiri ~1ohamed Olivier Majeur 1 1000.00 1000.00 

1 
Grenadier Moyen 3 300.00 900.00 

Hadiri KhadUa · Olivier Majeur 1 1000.00 1000.00 
Grenadier Moyen 1 300.00 300.00 

35 Exploitant : 3841 Olivier moyen ' 12 500.00 6000.00 
Hadiri Mohamed 

T 0 TAL: 1 295 128.28 DHS 
Soit un total global de : 
Un Million Deux Cent Quatre Vingt Quinze Mille Cent Vingt Huit Dirhams Vingt Huit Centimes~ 

5 



MODELE 45 

D:ue . I .y. .jlJIN· Zt113 

F A X No: ~ ; 7 G 0 DRS/FJ/2013 
----~------------------

Expediteur : 

Monsieur le D irecteur Regional du 
Centre Nord de L'ONEE 

- Branche Eau -

No telefax expediteur : 

Destinatairc : 

Monsieur le Caid de SIDI Y AHY A BNI 
ZEROUAL .A_ 

SIC DE MONSIEUR LE 
GOUVERNEUR DE LA PROVINCE 

DETAOUNATE 

No T 'I ' f d t' t . · - · l... ".._ { -~ - ) :2 ee ax es 1na a1re: :-::;.~ ... J •• ,)7J .. . \. •... } ) --_, J 

Objet : - AEP des des douars avoisinant GUAFSAI et OURTZAGHE commune rurale SIDI 
YAHYA BNI ZEROUAL- Province de Taounate -. 

Ret J Nbre de pages : 01 +5 
Texte : 

Dans le cadre du projet cite en objet, honneur de vous informer que des representants 

de L'ONEE- Branche Eau- se presenteront au siege de votre Ca"idat le 02/07/2013 ~ 10h 

pour une seance d'indemnisation des degats agricoles . 

A cet effet, je vous saurais gre de !'assistance que vous voudriez bien preter a cette 

commission afin de mener a bien sa mission, et je vous demande de bien vouloir convoquer 

les proprietaires des terrains cites dans le P.V ci-joint munis de leurs C.I.N. 

Veuillez agreer, Monsieur le ca·ld, !'expression de mes salutations distinguees. ~ ~ i_ 
j I 

.,J...., </--.... 
C.T: DFIIT·- AM5/3 Pour y assister f ~ 

I 

DEP- DR5/D Pour information. 
( ' ,, I~ ,:, "~ • .1 

(::~?it ..J-' I fd 
.-- . .. ... ~' 

·' 

(ne renseigner qu'en cas de besoin : ) 
Personne a contacter Mr .. .. ..... ... . .. . .... ..................... .... ..... .... ..... .. Telephone ..... .......... ... ... .... ........... .. 
Fonction : .. . . .. .. . .. . .. . .. . .. . . .. .. . .. . . .. • .. .. . .. . .. . .. .. . . . . .. .. . .. . .. . .. . .. . . .. . .. . .. . .. .. . .. .. . .. . .. . . . • . .. .. . . .. .. . . .. . . ..... .. .. . .. .. . 
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Annexe I 
Modele de documents produits dans le cadre d'execution des 
demarches relatives a }'occupation temporaire a duree 
renouvelable des domaines Publics ou forestier et de 
!'incorporation du domaine prive de l'etat au domaine public 
de l'etat 



L'intititule du document no 

Demande d'occupation temporaire a !'Administration gestionnaire du Modele n°47 
domaine public routier (Ministere de l'equipement) 

Arrete d'Occupation Temporaire AOT du Domaine Routier Modele n°48 

Arrete d'Occupation Temporaire AOT du Domaine Forestier Modele n°49 

Arrete d'Occupation Temporaire AOT du domaine Hydraulique Modele n°SO 

Arrete d'Occupation Temporaire AOT du domaine Ferrovaire Modele n°5l 

Demande d'incorporation au Ministere de Tutelle Modele n°S2 

BO portant affichage du decret d'incorporation Modele n°S3 

PV de remise Modele n°S4 

PV d'affectation Modele n°SS 

Certificat d'inscription sur le sommier des biens du domaine public de Modele n°S6 
l'Etat 

Demande d'acquisition des terrains Collectifs ou Ghichs Modele n°57 

Annexe I 
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MODELE 49 

Barl1 Comml&&arlat am Raux et Feria 
d lla IAI1te Cantre Ia Daertiflatio11 

Le Haut Commissaite 

ARRETE N° %1 /2012 
PORT ANT AUTORlSA TJON D'OCCUPATION 

TEMJ>ORAIRE DU DOMAINE FORESTlER 

LE CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la dcmande 0° 548/2012 en date du 23 Avril 2012 par laquelle I'Officc National de 
I'Eau Potable (ONEP), ayant son siege social au n° 6 bis rue Patrice Lumumba-Rabat, sollicite 
l'autorisation d 'occupation temporaire pour Ia construction d'un reservoir d'eau en domaine 
forestier. 

Vu le dahir du 20 Hijja 1335 (I 0 Octobre 19 J 7) sur Ia conservation et I' exploitation des 
forets, tel qu'il a ete mod~e et complete; 

Vu le cahier des conditions generales de !'occupation temporaire du domaine forestier 
en date du 21 Octobre 1948; 

Vu le Dahir portant loi n°l -76-350 du 25 Ramadan 1396 ( 20 septembre 1976 ) relatif 
a !'organisation de Ia participation des populations a1.1 developpement de J'economie 
forestiere, tel qu' il a cte modi fie par le dahir n° 1-08-14 7 du 02 Moharram 1430 (30 
decembrc 2008) portant Joi de finances pour l'annee 2009, notamment ses articles 14 et 15; 

Vu le Dahir du 04 Rajeb 1413 ( 29 Decembre 1992) portant promulgation de Ia loi de 
Finances pour l'annee 1993, notamment ses articles 24 et 50, tel qu ' il a ete complete par le 
dahir no l -08-147 du 02 Moharram 1430 (30 decembre 2008) portant loi de Finances pour 
l'annee 2009, notarnment son article 22 bis, relatifs a Ia taxe sur le prix de cession des 
produits de forc~ts ; 

Vu !'arrete du Ministre .Delegue aupres du Ministre de !'Agriculture, du Dcveloppement 
Rural et des Eaux el Forets, Charge des Eaux. ct Forets no 81/0 I du 31112/200 l fixant Jes taux 
des redevances applicables aux autorisations d'occupation temporaire du domaine forestier, tel 
qu'il a ete complete par l"avenant n° 01/2008 du 23112/2008; 

Vu lc decret n° 2-12-73 du 26/01 /201 2 portant attributions du Haut Commissaire aux 
Eaux et Forets eta Ia Lutte Contre la Desertification; 

Vu ie Proces-verbal de Ia reunion tenue avec les representants de l'ONEP en date du 
30/03/2011; 

www.eauxetforets .gov. rna 
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Vu le proces-verbal de deliberation du conseil communal de Mtioua en date du 
12/06120 12; 

Vu Ia transmission emanant des autorites provinciales sous n° 5621/DAR en date du 
26/06/20 12; 

Vu Ia transmission 4424 DREF/R en date du 05/07/2012 par laquelle le Dll-ecteur 

avis favorable au sujct de )'occupation tcmporaire sollicitee; _ .d..:::A' 1 
' -'"-..-lfoYAUMf Ol "A )(. 

ARRETE .J/:2 -~ 
. :<:_ w.J~ ~JP ~ 

ARTICLE PREMIER : L'Office National de l'Eau Potable (ONEP) ci-apres designe 
" )'occupant", ayant son siege social au n° 6 bis rue Patrice Lumumba-Rabat, est autorise 
a occuper dans Ia foret domaniale de Jebha, canton de Sidi Yehya EI Wardani, lieu dit Sidi 
yahia El Wardani, Direction Provinciale des Eaux et Forets et de Ia Lutte centre Ia 
Deserti:fication de Chefchaouen, commune rurale de Mtioua, Province de Chefchaouen, une 
parcelle d'une superficie de quatre cents metres carrees (400 m2), telle qu 'elle est figuree sur 
lc plan annexe au present arrete: 

Penetrer dans ladite foret pour !'amelioration et l'enlr~::tien des ouvrages sous reserve 
de se conformer aux prescriptions du dahir susvise du I 0/1011917 notamment en ce qui 
concerne les precautions a prendre pour prevenir Jes incendies. 

ARTICLE 2: L'occupant' est tenu de horner Ia parcelle objet de Ia presente autorisation, a ses 
frais, sous le controle de Ia Direction Provinciale des Eaux et Forets et de la Luttc Contre Ia 
Desertification de Chefchaouen. 

ARTICLE 2: Aucun abattage d'arbres ne sera tolere. 

ARTJC.LF. 3: La presente occupation temporaire a pour objet Ia construction d'un reservoir 
d'eau sur une superficie de 400m2• 

Toute extension ou transformation devra recevoir au prealable !'accord du Haut 
Commissariat aux Eaux et Forets eta Ia Lutte contre la Desertification. 

Toute utilisation de Ia parcelle forestiere susvisee, autre que celle prevue dans Je 
present arrete est interdite et entra'i'ne automatiquernent Ia rcsiliation du present arrete_ 

ARTICLE 4: La presente autorisation qui prend effet a compter du premier Janvier 2013, en 
plus de Ia peri ode all ant de Ia date de notification du present arrete au 31 112/2012, est 
coosentie pour une durc~e de neuf (09) ans renouvelable par tacite reconduction pour deux 
periodes d'egale duree, en plus d'unc autre p6riodc de trois (03) ans. 

La presente autorisation ne constituera au profit de !'occupant aucun droit pour Ia 
location, Ia vente ott l'achat A !'expiration de !'occupation temporaire du domaine forestier, 
!'administration s'en reserve expressement Ia libre disposition. 

Au cas ou !'occupant desirerait occuper Ia parcelle susvisee, il sera tenu d'en formuler 
Ia demande douze (J 2) mois avant son expiration. 

QU.arder Actmlnlstnrtit; Olellah R.aba.t- TB.: + 212 (0) 37 76 00 38/-41 -Fax: + 212 (0) 37 76 84 96 
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L'autorisation pourra, si rien ne s'y oppose, intervenir sur Ia base d'un nouveau dossier 
constitue conformement a Ia reglementation en vigueur en matiere d'occupation temporaire du 
domaine forestier. 

L'autorisation est donnee a titre precaire et peut, sous reserve d'un preavis de trois (3) 
mois, etre a un moment quelconque revoque sans indemnite pour des moti fs u'utilite publique, 
dont !'administration reste seule juge. 

ARTICLEs: La redevance annuelle pour occupation temporaire de Ia parcelle visee a !'article 
premier est fixee a cinq mille Dirhams (5.000,00 DH). Cette valeur ainsi que les 20 % de Ia 
taxe F .N .F correspondant, doivent etre versees avant Je trente (3 0) Avril de chaque an nee. 

L'occupant acqu ittera en outre, une redevance annuelle de quinze dirhams (15,00 DH) 
par metre earn~ construit et couvert pour toute unite devenuc exploitable. Cette valeur ainsi 

que les 20% de Ia taxe F.KF. corrcspondant, doivent etre versees avant Je trentc (30) Avril de 
chaque annee. 

Toutefois, Jes redevances (occupation du sol et taxe F.N.F correspondante) dues au titre 
de Ia peri ode allant de Ia date de notification du present arrete au 31/12/2012, calculees 
d'apres Ia dun~e de cette periode, sont exigibles dans les deux mois qui suivent ladite date de 
notification du present arrete. 

Le montant de redevances precisees ci-dessus relatives a !'occupation du sol sera 
verse a hauteur de 80% au profit de Ia commune rurale de Mtioua et 20% au profit du FNF. 
Ces versements seront effectues aupres de Ia perception concemee. 

L 'ONEP est tenu de verser egalement, au Fonds National Forestier dans les d,eux mois 
qui suivent Ia date de de notification du present arrete, Je montant correspondant aux travaux 
de reboisement d'un hectare (01 ha) au titre de compensation du domaine forestier. Ledit 
montant sera fixe sur Ia base de Ia moyenne des montants relatifs aux travaux de reboisement 
de !'hectare dans Ia zone tel qu'il sera determine par le Directeur Regional des Eaux et Forets 
et de La Lutte Contre La Desertification du Rif a Tetouan. 

Les montants des redevances d6~ignes ci-dessus sont susceptiblcs de revision a 
!'initiative du Haut Commissariat aux Eaux et Forets eta Ia Lutte Contre Ia Desertification qui 
en determinera le nouveau taux au vu d'un arrete. 

ARTICLE 6: L'ONEP est tenu en outre de verser au Haut Commissariat aux Eaux et Forets et a 
Ia Lutte Contre Ia Desertification les indemnites qui pourraient etre dues pour dommages et 
degats causes a Ia foret a Ia suite de ses travaux. Ces indemnites seront arretees apres 
evaluation a !'amiable ou a dire d 'experts. 

ARTICLE 7 : Le montant du cautionnement prevu a !'article 8 du cahier des conditions 
generales susvise est fixe a six mille dirhams (6.000,00DH). 11 sera constitue dans Jes deux 
(02) mois suivant Ia date de notification du present arrete, et adresse au profit de la Direction 
Provinciale des Eaux et Forets et de Ia Lutte Centre Ia Desertification de Chefchaouen. 

ARTICLE 8 : L'ONEP do it se conformer aux prescriptions du dahir du I 0 Octobre I 917 et de 
l'atTete viziriel du 04 septembre 1918, relatives aux mesures a. prendre pour prevenir les 
incendies. 

ARTICLE 9: L'01'-.tP est seu[, et entierement responsable de taus accidents et dmnmages 
causes aux tiers par suitt: dt:s travaux effectues. 

ARTICLE 10: Les droits des tiers sont et demeurent reserves. 
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ARTICLE 11: Le Haut Commi~sariat aux Eaux et Forets eta Ia Lutte Contre Ia Desettification 
se reserve Je droit de soumettre cette autorisation, si Ia necessite s'en fait scntir, a de nouvelles 
conditions. 

ARTICLE 12: La presente autorisation sera resil iee de plein droit, sans indcmnite et sans qu'il 
soit besoin de mise en demeure, si I'ONEP: 

• n'a pas observe les clauses du present arrete; 
• a commis une infraction aux dispositions du cahier des conditions generales 

de !'occupation temporaire du domain~ forestier en date du 21 Octobre 
1948, sauf en ce qu'elles auraient de contraire aux dispositions du present 
arrete; 

• suspend les travaux de construction ou !'exploitation pendant plus de trois 
(3) mois, sauf en cas de force majeure. 

• utilise la parcelle visee a )'article premier sus vise, pour d'autres fins que 
celles detinies par le present arrete. 

• entreprend !'edification de nouvelles constructions sans l'accord prealable 
du Haut Commissariat aux Eaux et Forets et a Ia Lutte contre Ia 
Desertification. 

• n'a pas verse a l'ecMance prevue le montant correspondant au reboisement 
d'un hectare du domaine forestier. 

En cas de resiliation, l'ONEP restc redevable des redevances et taxes echues et Je 
montant du cautionnement sera confisque au profit de l'Etat. 

VU POUR ACCEPTATION 

LE BEr\lFICIAffiE tJ\ 
LE ____________________ __ 

NOTlFIE, LE _______ _ 

PAR 1'------- ---

DES EAUX ET FORETS - --

FAIT A RABAT, LE. _ _:_=-..lol:..lo~:.....t. 

EN DEUX EXEMPLAIRES OltlGINAUX 

l e Ha ut Co·~· ~~'; '·: ':::1. ; re> :~: .: x EE:*ux 
e·t F'orf:·t ~~ ~\ i:' ~:~ Lud;::* ( ' ... J • rre 

4 

i 
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ROYAUMB DU MAROC 
MINISTERE DES TRANSPORTS 

DA.DC 
MODELE 51 

A.UTORISATION D'OCCUPATIO.N TEMPORAIRE 
D.U DOMAINE PUBL IC 

Etablissement par l ' Office Nationa l de l'Eau 
Pota ble au PK 186 + 015 de la ligne de FES 
a OUJDA d'une conduite d'eau. 

ARRETE MODIFICATIF 

DES TRANSPORTS , 

VU le dahir du 7 CHAA.BANE 1332 (ler JUILLET 1914 ) sur le Domaine 
Public tel qu'il a ete modifie et complete; 

VU le dahir du 24 SAFAR 1337 ( 30 NOVEMBRE 1918 1 relatif aux 
occupations t emporaires du Domaine Public tel qu'il ~ ete rnodifie et 
complete; 

VU 1 ' arr~te N°432 DADC du 18 Mars 1985 auto~isant l ' Office 
National de l'Eau Potable a etablir dans le Domain~ Public (Chemin de 
Fer) au PK 186+015 de la ligne de FES ~ OUJDh une condu ite d ' eau; 

vu la lettre en date du 16 Avril 1995 par laquelle le permissionnaire 
sollicite le renouve l lement de l'autor isation accordee par l'arrete 
precite; 

SUR la proposition du Directeur General de l ' Offi~e National des 
Chemins de Fer 

A R R E T E 

ARTICLE ler L'autori sa t i on a~corde e par l 'arrete susvise est 
renouvelee pour une dur6e de vingt ans du Premier Janvie~ Mille Neuf 
Cent quatre Vingt Quinze au Trente et Un Decernbre Deux Mille Quatorze. 

ARTICLE 2 - Le permissionnaire paiera a l'ONCF une redevance annuel le 
de Cinq Cent Soixante Dix Dirhams (570,00 DH) . 

ARTICLE 3 -La redevance annuelle fi xee a 1 ' artic le 2 ne comprend pas 
la taxe sur la valeur ajoutee. 

ARTICLE 4 Le present arrete rectifi=atif sera notifie au 
permissionnaire par les soins de l'ONCP . 

Le reste sans changement. , 

1 6 JU\L 1996 
VU: 

I, .~ ·· ...a 
; ~ ··' RA.BA T , 1 e ' · 

~ . LE MINISTRE DES FINANCES LE MINISTRE DES TRANSPORTS 
f""'l·t ·- r\-'") Tr ...... ,...r-;+i ,,.c-r- .. ""'l~·f.;r- ~~-'-6.-"'i ~1 .. ,... ,.~ 
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Annexe K 
Modele de documents specifiques etablis pour le cas des 
proprietaires ne pouvant pas produire des documents de 

propriete 



Document pouvant etre produit pour faire valoir le doit a l'indemnite 
n° du modele 

sur les teiTains expropries 

Modele n°60 
Certi ficat foncier de livre par Ia conservation fonciere 

Malkia (avec Procuration en cas de plusieurs proprietaires de Ia parcelle Modele n°6l 
expropriee) 

Acte d'Heredite/ Acte de partage Modele n°62 

Attestation Admin istrative delivre par les autorites locales Modele n°63 

Actes de notorie te approuve par les autorites* Modele n°64 

Proces Verbal d'Accord de Prise de Possession (PVAPP) Modele n°65 

Actes particuliers etablis par l'ONEE (en concertation avec le conservateur) Modele n°66 
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Annexe L 
Liste des sous pro jets et lots correspondants par province 



Liste des projets finances par BIRD IV (novembre 2013)_ 
Province Intitulc du Projct Lot n° Type lot 

Animation Sociale 
1-1 Conduites 
1-2 Conduites 
1-3 Conduites 

< 1-4 Conduites 

~ AEP DES DOUARS DU CERCLE SKHOUR 1-5 Conduites 

:2 RHAMNA A PARTIR DE LA FUTURE 1-6 Conduites 

UJ ADDUCTION DE BENGUERIR 1-7 Conduites 
~ 1-8 Conduites 

2-1 Genie civil 
2-2 Genie civil 
3 Equipement 
4 Ligne electrique 

Animation Sociale 
1-1 Conduites 
1-2 Conduites 
1-3 Conduites 

AEP DES DOUARS 
1-4 Conduites 

RELEVANT DES CERCLES DE ZEMAMRA ET 
1-5 Conduites 

SID I BEN OUR- Lot N° J2 -
1-6 Conduites 
2-1 Genie civil 

~ 
2-2 Genie civi l ~ 

0 3 Equipement z 
:z 4 Ligne electrique UJ 
co Animation Sociale 
8 1-l Conduites 
(/) 

AEP DES DOUARS RELEVANT DES CERCLES 1-2 Conduites 
DE ZEMAMRA ET SID! BENOUR- Lot No J3 1-3 Conduites 

1-4 Conduites 
2-1 Genie civil 

ENS 
AEP DES DOUARS RELEVANT DES CERCLES 1-1 Conduites 

DE ZEMAMRA ET SID I BENOUR- Lot N° 14 1-2 Conduites 
1-3 Conduites 
1-1 Conduites 

u: AEPDESDOUARSDUNORDDESAA-
1-2 Conduites 

< SYSTEME BEDDOUZA 
2-1 Genie civil 

(/) 

3 Equipement 
4 Ligne electrique 

!::: AEP DES POPULATIONS RURALES DU 
Animation Sociale 

:z CERCLES D'ANZI A PARTIR DE LAST SUR 
I Station de traitement 

N - BARRAGE YOUSSEF IBNO TACHAFINE f- 2 Lots Conduites, GC, Eq et LE 

;2< Animation Sociale ::>::r: AEP des douars de Ia 4° tranche de Ia Province de 0~ 
f-f- Chtouka Ait Baha 
::r:- 1 Lots Conduites, GC, Eq et LE u< 

~ 
Adduction du Cerci de RTF 1 ere Tranche 1 Lots Conduites, GC, Eq et LE 

0 
0 Animation Sociale 
< AEP des douars a partir de !'adduction Rif :z 

I Lots Conduites, GC, Eq et LE 
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Plan d'ordonnancement des projets finances par BIRD IV nov-13 

Etudes detaillees 

Etudes parcellaires et expropiations 

Equipes d'animation sociale {ENS) 

Passassion des marches et eventuellement non objection de Ia BIRD 

ravaux de Lot Station de traitment 

Date de 
flllituli du 

Lot n° Type lot 
lallcemellt AO 

Delai 

Pro jet 
Rliel Estimi Contractue/ 

Assistance technique 
Parcella1re + 

Expropnabon + 
Autorisat1ons ONCF 

ENS 

1-1 Conduites 12 mois 

1-2 Conduites 12 mois 

AEP DES 
DOUARS DU 

1-3 Conduites 12 mois 

CERCLE 
SKHOUR 

1-4 Conduites 12 mois 

RHAMNA 
1-5 Conduites 12 mois 

A PARTIR DE 
LA FUTURE 

1-6 Conduites 12 mols 
ADDUCTION 

DE 
1-7 Conduites ! 12 mois ! BENGUERIR 

1·8 Conduites 12mois 

2-1 Genie civil 12mois 

2·2 Genie civil 12 mois 

3 Equipement 6mois 

4 Ugne electrique 6mois 

ylc 
; .. ,nr<fw« 

18 mois 

18 mols 

18 mois 

18 mois 

18 mois 

18 mois 

18 mois 

18 mois 

18mois 

18mois 

10mois 

10 mols 

Travaux de Lots Conduites 

.. Travaux de Lots Genie civil 

Travaux de Lots Equipement 

Travaux de Ugne electrique 

Travaux Lot unique (en abcense d'allotissement) 

Date ... ... ... 

~-
..... ..... ...... ... 

i - ~ - ~ -...... ...... 

i 1 1 
... 

OS ...... 

~ ~ 
~ ... ...... ~ ... 

~ ~ 
;:.: 

~ ~ 

! ! ! ! ! 
! l 
! ! 
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Plan d'ordonnancement des projets finances par BIRD IV nov-13 

Etudes detaillees 

Etudes parcellaires et expropiations 

Equipes d'animation sociale (ENS) 

Passassion des marches et eventuellement non objection de Ia BIRD 

ux de Lot Station de traitment 

Date de Delai 
lnlitute du 'AO 

Lot 11° Type lot 
Pro jet 

Reel Estimi Contractuel 

Assistance technique 

Parcellalre + 

l l Expropriation 

AEP DES 
ENS ! ! 

DOUARS 1-1 Conduites 12 mois 

RELEVANT 1-2 Conduites 12 mois 

DES CERCLES 1-3 Conduites 12mois 

DEZEMAMRA 1-4 Conduites 12mois 
ETSIDI 

1-5 r.nnttuitA~ 12 mois 
BENOUR- Lot 

N" J2 - 1-6 Conduites i 12mois 

2-1 Genie civil 12 mois 

2-2 Genie civil 12 mois 

3 6mois 

4 Ligne electrique 6mois 

AEP DES Parcella1re + 
DOUARS Expropriation 

RELEVANT ENS 
DESCERCLES 1-1 12 mois 

DEZEMAMRA 1-2 Condu~es 12 mois 

ETSIDI 1-3 12 mois 

BENOUR- Lot 1-4 (', ,,.,;,, : : 12 mois 

"0 ,., 2-1 Genie civil l l 12 mois 

AEPDES ENS ! ! DOUARS 
RELEVANT 1-1 Conduites ! 12mois 

DES CERCLES 
DEZEMAMRA 

l ETSIDI 1-2 Conduites 12 mois 

BENOUR- Lot 
N" J4 - 1-3 Conduites l i 12 mois 

de Lots Genie civil 

ravaux de Ligne electrique 

Travaux Lot unique (en abcense d'allotissement) 

Date ..... ..... 

i 1 
..... ..... 

~-
..... ..... ...... ..... ..... ..... - ..... ..... ..... ..... ..... ..... ~ ~ 

y/c OS 
.... 

~ 
.... ..!, ~...... ..... ..... - ...... 

~ 
;,; . 

-~ ~ <J ..: <::s 
~ ~ "' <::> 

... 'Y' ~'""' <:s <:s 

l 
! 

18 mois : 
18 mois 

18 mois 

18mois 

18 mois 

18mois i(', 
18 mois 

18mois 

10mois 

10 mois 

18mois 
18mois : 
18 mois ! 
18 mois l : 
18mois l l 

i ! 

18 mois l 
18 mois i 
18 mois i i i l 
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Plan d'ordonnancement des projets finances par BIRD IV 

Etudes detaillees 

Etudes parcellaires et expropiations 

Equipes d'animation sociale (ENS) 

Passassion des marches et eventuellement non objection de Ia BIRD 

Travaux de Lot Station de traitment 

Type lot 
Delai 

lntituli du 
Pro jet 

Riel Estimi Contractuel 

Assistance technique 

AEP DES 
DOUARS DU 

NORD DE 
SAFI-

SYSTEME 
BEDDOUZA 

1-1 

1-2 

2-1 

3 

4 

Parcellaire + 
ExpropriatiOn 

Conduites 

Conduites 

Genie civil 

Equipement 

Ligne electrique 

12 mois 

12 mois 

12mois 

6mois 

6mois 

18mois 

18mols 

18 mois 

9mois 

9mois 

Travaux de lots Conduites 

.. Travaux de lots Genie civil 

Travaux de lots Equipement 

Travaux de llgne electrique 

Travaux lot unique (en abcense d'allotissement) 

nov-13 
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Plan d'ordonnancement des projets finances par BIRD IV 

Etudes detaillees 

Etudes parcellaires et expropiations 

Equipes d'animation sociale (ENS) 

Passassion des marches et eventuellement non objection de Ia BIRD 

Travaux de Lot Station de traitment 

Date de 
lntitute du 

Lotn° Type lot 
'AO 

DeJai 

Pro j et 
Reel Estime Contracluel 

Assistance technique 

Parcellaire + 
AEP DES Expropriation 

POPULATION 
S RURALES 

DU CERCLES ENS 
D'ANZI A 

PARTIR DE 
LAST SUR 
BARRAGE 1 Station de ttaitement 24 mois 

I YOUSSEF 
IBNO I 

TACHAFINE Lots Conduites, GC, 
I 
I 

2 12 mois I 

Eq et LE I 

i ! 

Date 
ylc OS 

rmpr'e""" 

30 mois 

18 mois 

Travaux de Lots Conduites 

Travaux de Lots Genie civil 

de Lots Equipement 

Travaux Lot unique (en abcense d'allotissement) 

....,. ....,. ....,. ....,. ....... 
~ 

...... 

1 1 l i ..... 

~ 
...... 

1 
...... ..... 

~ ~ ~ ~ l 

nov-13 

"" ~ ....,. ....,. ....,. ...... "" "" ...... ...... ...... "" ...... ...... ..... I 

I 
I I 
I I 
I I 
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I 
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Plan d'ordonnancement des projets finances par BIRD IV nov-13 

Etudes detaillees 

Etudes parcellaires et expropiations 

Equipes d'animation sociale (ENS) 

Passassion des marches et eventuellement non objection de Ia BIRD 

Travaux de Lot Station de traitment 

Date de 

lntituli du 
Lotn° Type lot 

•AO 
Delai 

Pro jet 
Reel Estime Contractuel 

Assistance technique 
I 

Parcellaire + 
I 
I 
I 

Expropriation I 
I 

AEP des I 

douars de Ia 
4° tranche de 

ENS 
Ia Province de 

Chtouka Ait 
Bah a 

Lots Conduites, GC, 
1 18 mois 

Eq et LE 

i l 

ylc 

" " JJ' ~YM~ 

24 mois 

Travaux de Lots Conduites 

.. Travaux de Lots Genie civil 

Travaux de Lots Equipement 

Travaux de Ligne electrique 

Travaux Lot unique (en abcense d'allolissement) 

Date ..... ..... 1 ..... 

~-
""' ""' 

...... 

1 i - ...... 

~ . 
...... 

i -OS 

~ . ~ 
l..... ..... ...... I 

~. ~. - -<.l <::S 

~ g 

! 
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Plan dlordonnancement des projets finances par BIRD IV 

Etudes parcellaires et expropiations 

Equipes d'animation sociale (ENS) 

Passassion des marches et eventuellement non objection de Ia BIRD 

ux de Lot Station de traitment 

Date de 
llllitult! du 

Lot 11° Type lot 
AO 

Dt!lai 

Pro jet 
Reel Estimt! Comractuel 

Assistance technique 

Parcellaire + 
I 
I 
I 

Adduction du Expropriation I 
I 

Cerci de RIF ! 
1 ere Tranche 

I 
Lots Conduites. GC, 

! 
1 18 mois 

Eq et LE 

I 
I 

Parcellaore + I 
I 

Expropnation 
I 
I 

AEP des 
douars a partir 

ENS 
de !'adduction 

Rif 

1 
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I. LISTE DES ANNEXES 

ANNEXE PROJET 

PROVINCE : RHAMNA 
ANNEXE I AEP des douars du cercle SKHOUR RHAMNA a partir de la future 

adduction de BENGUERIR 

ANNEXE 11 
PROVINCE : SAFI 
AEP des douars du nord de SAFI - systeme BEDDOUZA 

ANNEXE III 
PROVINCE : SIDI BENNOUR 
- AEP des douars relevant des cercles de ZEMAMRA et SIDI BENOUR-

lot n° J2 
- AEP des douars r relevant des cercles de ZEMAMRA et SIDI 

BENOUR- lot no J3 
- AEP des douars relevant des cercles de ZEMAMRA et SIDI BENOUR-

lot n° J4 

PROVINCE : TIZNIT 
ANNEXE IV AEP des populations rurales du cercle d'ANZI a partir de Ia station de 

traitement de Tiznit 

ANNEXE V 
PROVINCE : CHTOUKA AJT BAHA 
AEP des douars de Ia 4° tranche de CHTOUKA AIT BAHA 

PROVINCE : NADOR ET DRIOUCH 
ANNEXE VI - Adduction du Cercle de RIF 1 ere Tranche 

- AEP des douars a partir de !'adduction RIF 

ANNEXEVII Etats A 1, A2.l, A2.2. A3.1, A3.2, A4, AS et A6 

N.B: 

1. L'annexe VII, compose des Canevas AI, A2.1, A2.2, A3.1, A3.2, A4, AS et A6 
representant les etats de suivi de !'ensemble des procedures d'acquisition des terrains qui 
seront engagees par l'ONEE selon le statut foncier de terrains. Ils materiali sent !'evolution 
du processus d'acquisition depuis le declenchement jusqu'a l' indemnisation effective des 
personnes affectes. Cette annexe fera partie uniquement de cette edition du PAT (version 
initiale). 

2. Seuls les etats A2.2 et A3 .2, identifiant les personnes affectees en ce qui concerne les 
terrains expropries ou les degats causes aux parcelles occupees, seront renseignes et 
transmis a Ia Banque dans les versions prochaine du PAT (Annexes I a Annexes VI). 

3. Pour cette version initiale du PAT, les etats Al , etablis pour chaque province, representent 
les annexes I a VI. 
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II. INTRODUCTION 

Le present plan d ' acquisition des terrains (PAT) documente les differents actes de gestion et 
actions entreprises par l'ONEE pour mettre a disposition des projets finances par la Banque 
Mondial les terrains necessaires conformement aux dispositions du PCA T. 

Le PAT comprend les resultats du recensement des parcelles de terrain affectees par 1' implantation 
des ouvrages pour chaque so us pro jet ainsi que 1 'etat d'avancement des acquisitions desdits 
terrains et Ia compensation des personnes affectees, tel que decrit aux paragraphes 3(a), 6(a), 14, 
15 et 16 de Ia PO 4. 12. 

Le choix des terrains a acquerir pour les besoins des projets est realise par les ingenieurs charges 
des etudes techniques au stade de 1' APS. Ce choix est fonde sur des criteres d'optimisation et de 
faisabilite technico-economique du projet, en essayant de minimiser le recours a !'expropriation 
des terrains prives et d 'assurer, le cas echeant, que l'actif restant de ces terrains demeure 
exploitable. 

L'operation de delimitation des parcelles de terrains a acquerir, !'identification de leurs statuts 
juridiques et leurs proprietaires est menee par des IGT, apres la validation des etudes APD. Les 
procedures d'expropriation (etablissement et publication de l'acte dec/aratif d'utilite publique) et 
d'occupation temporaire (etablissement des arretes d'occupation temporaire) sont engagees par les 
services concernes regionaux apres etablissement et validation des dossiers parcellaires 
conformement aux procedures en vigueur (DAJ.F.Ol, DAJ.F.03, DAJ.F.05 et DAJ.F.06) 

Le PAT sera mis a jour de maniere reguliere a travers la consolidation et la syntheses des etats 
etablis a cet effet et renseignes par les differents intervenant conformement au protocole de suivi et 
d'evaluation consigne au niveau du PCAT. 

Une version actualisee du PAT sera transmise, semestriellement a la Banque Mondiale pour 
!'informer des evolutions des acquisitions et de l'efficacite d 'execution du Plan Cadre 
d ' Acquisition (PCAT). 

Ill LISTE DES PROJETS1 . 
PROVINCE PROJET 

RHAMNA 
AEP des douars du cercle SKHOUR RHAMNA a pattir de Ia future adduction de 
BENGUERIR 

SAFI AEP des douars du nord de SAFI - systeme BEDDOUZA 

SID! BENNOUR 
AEP des douars relevant des cercles de ZEMAMRA et SfDI BENOUR- lot n° J2 

ET AEP des douars r relevant des cercles de ZEMAMRA et SJDJ BENOUR- lot n° 13 
EL JADIDA AEP des douars relevant des cercles de ZEMAMRA et SIDJ BENOUR- lot n° 14 

TIZNIT 
AEP des populations rurales du cercle d'ANZI a partir de Ia station de traitement 
de Tiznit 

CHTOUKA AIT AEP des douars de Ia 4° tranche de CHTOUKA AIT BAHA BAHA 
NADOR Adduction du Cercle de RIF I ere Tranche 

ET 
DR! OUCH AEP des douars a partir de !'adduction RIF 

1 Source : DFIJF 

Janvier 2014 Version 1 Page 5 



Annexe M : Plan Acquisition Terrain Programme BIRD IV 

IV. CONSULTATIONS PUBLIOUES ET ENOUETES ADMINISTRA TJVES 

Confonnement au PCAT, dans le cadre des consultations publiques, des campagnes d'animation 
seront organisees aupres des populations concemees au moment du demarrage du projet. Les 
resultats de ces consultations publiques seront consignes dans des rapports qui seront disponibles 
pour consultation. 

Egalement, et confonnement aux dispositions de la loi 7.81 relatives a l' enquete publique, Ia 
publicite et l'affichage des actes declaratifs d'utilite publique (Projets de Decret) seront effectues 
aupres des communes concemees par le projet. Ces actes identifient de maniere claire les 
personnes affectes et les superficies de leurs actifs concerne par !'expropriation afin qu'ils puissent 
formuler leurs observations et commentaires sur les registres des observations affiches au 
communes a cet effet. 

Les resultats des fonnalites d'affichage des PD, en !'occurrence les registres des observations 
dument signes par les autorites locales apres cloture de l'enquete publique seront annexes aux 
prochaines versions du PAT. 

V. ESTIMATION DE LA SUPERFICIE AFFECTEE PARLE PROJET 

Les informations relatives ala nature des terrains (prive ou public), au type des personnes affectes 
(proprietaires ou exploitants) et aux superficies necessaires ne peuvent etre disponibles qu'apres Ia 
realisation des etudes topographies et parcellaires pour chaque sous projet. 

Cependant, des estimations en superficie globale necessaire, peuvent etre determinees en se basant 
sur la consistance du projet (nombre de krn de conduite et des ouvrages d' AEP). 

Ainsi, pour les besoins des projets relevant des provinces Rharnna, Sidi Bennour et Safi, dont les 
etudes techniques sont bien avancees, la superficie globale a acquerir est estimee a 342 ha, dont la 
consistance est ventilee2 cornme suit : 

Province Rhamna 

Ouvra~e Superficie (m2) Adduction Superficie (ha) 

Rl 400m3 2500 118 000 ml 70.8 ha 

R3 400m3 2500 12 000 ml 7.2 ha 

R2 200m3 625 Distribution Superficie 

Rl O-R31 80m3 625 
Rl2 150m3 625 352 000 ml 211 ha 

Rl4 50m3 625 
RII-R52 100 m3 625 
RI3-RI01 20m3 625 

3SR 1875 

Total 1.063 ha 289.2 ha 

2 Estimation effectuce par DEP avant Ia realisation des etudes topographiques et parcellaires 

Janvier 2014 Version 1 Page 6 



Annexe M : Plan Acquisition Terrain Programme BIRD IV 

Province Sidi Bennour 

Ouvrage Superficie (m2) Adduction Superficie (ha) 

R l 2000 m3 2500 65 000 39.0 ha 
R IO 2x l200 m 2500 

SPI 1600 Distribution Superficie 

R2 1500 m3 2500 
R3 1500 m3 2500 ml 0.0 ha 

Total 1.160 ha 39.0 ha 

Province de Safi 

Ouvrage Superficie (m2) Adduction Superficie (ha) 

R 1000 m3 1600 18 000 10.8 ha 
Station de 
surpression 400 

R 500m3 625 Distribution Superficie (ha) 
Station de pompage 400 
sur nouveau forage 
Bouaris 

ml 0.0 ha 

Total 0.303 ha 10.8 ha 

Total Ouvrages : I 2.525 ha I Total Adductions: l t27.8 ha 

N. B : Pour les autres projets relevant des provinces de El Jadida, Tiznit, Chtouka Ait Baha, 
Nador et Driouch, dont les etudes techniques ne pas encore finalise, !'estimation du 
parcellaire a exproprier ne peut etre fournie a ce Stade. 

VI. LISTE DES ET ATS MATERlALISANT L' A VAN CEMENT DES 

ACQUISITIONS DES TERRAINS EN FONCTION DES PHASES CLEES 
DESPROJETS 

N° DE 
OBJET Responsable 

Date debut pour Ia 
L'ETAT preparation de I'Ctat 

Inventaire des dossiers techniques DEP- DTI 

Al 
parcellaires etablis dans le cadre des Validation du DCE 
etudes topographique pour engager les du projet 
procedures d'actions foncieres. 

Etat d'avancement des dossiers 
A2.1 d'expropriations. 

Notification des 

A2.2 Inventaires des parcelles identifiees et DRi/F-DAJ Marches de travaux 

les personnes a indemniser 

Etat d'avancement des dossiers 
DRi/F-DAJ Notification des 

d'Occupation Temporaire des terrains 
Marches de travaux 

A3.1 de particulier 
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Notification de 

A3.2 
Inventaires des parcelles presentant des 

DRi/F -DAJ 
l'Ordre de service de 

degats a indemniser dans le cadre de commencement des 
!'occupation temporaire travaux 

Etat recapitulatif de l'avancement des 
dossiers d'acquisition des terrains 

A4 collectifs. 

AS 
Etat d'avancement des dossiers 

DRi/F -DAJ Marches des travaux 
d'Occupation Temporaire soumise a 
redevance 

notifies 

A6 
Etat d'avancement des procedures 
d'incorporation du Domaine Prive de 
l'Etat. 

VII. A VAN CEMENT DES ACQUISITIONS DES TERRAINS PAR PROVINCE 

Le sui vi des acquisitions sera effectue et consigne dans des versions actualisees du PAT. II 
concernera principalement le suivi du processus d' identification des personnes affectes et de leur 
d' indemnisation. Ces informations seront consignees au niveau de l'etat A2.2 (pour 
l' indemnisation des terrains) et A3.2 (pour l'indemnisation des degats). 

L'indemnisation des degats occasionnees par !'occupation temporaire des parcelles affectees se 
fera apres constations des Jieux et !'evaluation des degats en presence des autorites locales. La 
decision d'indemnisation, faisant etat des personnes affectes et les degats a indernniser sera 
annexee aux versions prochaines du PAT au fur et a mesure que les informations soient 
disponibles. 

En ce qui concerne les etats Al, A2.1, A3.1, A4, A5 et A6, ils ne feront pas partis des versions 
ulterieures du PAT mais ils seront renseignes de maniere reguliere par les gestionnaires des 
acquisitions de terrain de !'Office. Toutefois, ces etats seront disponibles en cas de besoins pour 
toute consultation. 

Ci-apres, Ia situation actuelle, par province, du processus d'acquisition des terrains et les dates 
previsionnelles pour engager les procedures correspondantes : 

Province : REHAMNA 

Pro jet : AEP des douars du cercle SKHOUR RHAMNA a partir de Ia future adduction de 
BENGUERIR 

Etudes topographigues et parcellaires et preparation des dossiers parcellaires 
Date de realisation : en cours de realisation, achevement prevu en mai 2014 

Livrables: Etat Al (Annexe V-1) 
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Etat d'avancement des acquisitions des terrains 

A. Procedure d'expropriation3 

Date de lancement: prevue en juillet 2014 

B. Procedure d'Occupation Temporaire des terrains 

Date de lancement : prevue en juillet 20 I4 

A. Autres Procedures (Eventuellement) 

Date de Ian cement : prevue en juillet 2014 

Province : SAFI 

Pro jet: AEP des douars du nord de SAFI- systeme BEDDOUZA 

Etudes topographiques et parcellaires et preparation des dossiers parcellaires 
Date de realisation : Debut Fevrier. Achevement prevu en mai 2014 

Livrables: Etat AI (Annexe V-2) 

Etat d'avancement des acquisitions des terrains 

C. Procedure d'expropriation 4 

Date de lancement: prevue en juillet 2014 

D. Procedure d'Occupation Temporaire des terrains 

Date de lancement: prevue enjuillet 2014 

B. Autres Procedures (Eventuellement) 

Date de lancement : prevue en juillet 2014 

Province : SIDI BENNOUR 

Projet I : AEP des douars relevant des cercles de ZEMAMRA et SID! BENOUR- lot n° 12 
Projet 2 : AEP des douars relevant des cercles de ZEMAMRA et SIDI BENOUR- lot n° J3 
Projet 3 : AEP des douars relevant des cercles de ZEMAMRA et SIDI BENOUR- lot n° 14 

Etudes topographiques et parcellaires et preparation des dossiers parcellaires 
Date de realisation : Debut Fevrier. Achevement prevu en mai 2014 

Livrables: Etat AI (Annexe V-3) 

Etat d'avancement des acquisitions des terrains 

E. Procedure d'expropriation3 

Date de lancement: prevue enjuillet 2014 

F. Procedure d'Occupation Temporaire des terrains 

Date de Jancement : prevue en juillet 2014 

C. Autres Procedures (Eventuellement) 
Date de lancement : prevue en juillet 2014 

3 La date de lancement du I er dossier etabli pour le projet 
4 La date de lancement du I er dossier etabli pour le pro jet 
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Province : TIZNIT 

Pro jet: AEP des populations rurales du cercle d'ANZI a partir de la station de 
traitement de Tiznit 

Etudes topographiques et parcellaires et preparation des dossiers parcellaires 

Date de realisation : Commencement prevu en Juin 2014 

Livrables: Etat AI (Annexe V-4) 

Etat d'avancement des acquisitions des terrains 

G. Procedure d'expropriation 4 

Date de Ian cement: prevue en decembre 2014 

H. Procedure d'Occupation Temporaire des terrains 

Date de lancement: prevue en decembre 2014 

D. Autres Procedures (Eventuellement) 

Date de Ian cement : prevue en decembre 2014 

Province : CHTOUKA AIT BAHA 

Pro jet: AEP des douars de Ia 4° tranche de Ia Province de CHTOUKA AIT BAHA 

Etudes topographiques et parcellaires et preparation des dossiers parcellaires 

Date de realisation : Commencement prevu en Septembre 2014 

Livrables : Etat A I (Annexe V -5) 

Etat d'avancement des acquisitions des terrains 

I. Procedure d'expropriation5 

Date de lancement: prevue en mars 2015 

J. Procedure d'Occupation Temporaire des terrains 

Date de lancement : prevue en mars 2015 

E. Autres Procedures (Eventuellement) 

Date de !an cement : prevue en mars 2015 

Province : NADOR 

Projet 1 :Adduction du Cercle de RIF- !ere Tranche 

Pro jet 2 : AEP des douars a partir de !'adduction RIF 

Etudes topographigues et parcellaires et preparation des dossiers parcellaires 

Date de realisation: Commencement prevu en Septernbre 2014 

Livrables: Etat Al (Annexe V-6) 

5 La date de !an cement du I er dossier etabli pour le pro jet 
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Etat d'avancement des acquisitions des terrains 

K. Procedure d'expropriation5 

Date de lancement: prevue en mars 2015 

L. Procedure d'Occupation Temporaire des terrains 

Date de lancement : prevue en mars 2015 

F. Autres Procedures (Eventuellement) 

Date de Ian cement : prevue en mars 2015 

VIII. ANNEXES 
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ANNEXE I : PROVINCE : RHAMNA- AEP des 

douars du cercle SKHOUR RHAMNA a partir 

de Ia future adduction de BENGUERIR 



ONEE- Branche Eau 
DEP 

INflTULEDU 
PROJETDE PROJETOU 

FINANCEMENT SOUS PROJET 
(I} 

AEP DES DOUARS 

AEP des Oouars du OUCERCLE 

cercte SKHOUR SKHOUR RHAMNA 
RHAMNA A partir de Ia A PARTIR DE LA 

FUTURE 
Mure adduction de ADDUCTION DE BENGUERIR (3eme BENGUERIR tranche) (3erne Trand'le) 

fNTITULE Code Projet 
Dr LOT PEQ(2) 

Conduites 

Conduites 

Conduites 

Conduites 

Conduites 

Conduites 

CondUJtes 

CondUrtes 

Gonoe civil 

Gen!ecivol 

Equipement 

Llgne electrique 

ETA TS DES DOSSIERS TECHNIQUES PARCELLAIRES 

PARTIE TECHNIQUE 
DATE DE 

NOMBRE 
COMMHNCEMENT FINANCEMEN N" Dossier PROCEDURE 

Travaux T <PEQ) 
COMMUNE 

APPLIQUEE (3) 
DE 

(p£C\1St0nnelle OU ree0 
PARCELLE 

BIRD IV 

BIRD IV 

BIRD IV 

BIRD IV 
Labrikiyine, Ail 

Taleb, Ail 
BIRD IV Hammou, 

Bouchane, 
BIRD IV Sidi Mansour, 

Oulad 
Hassoune 

BIRD IV 
Hamri et 

Oulad Amer 
BIRD IV Tizmarine 

BIRD IV 

BIRD IV 

BIRD IV 

BIRD IV 

(I) Correspond ill'intnulc du ler noveau de decoupagc en sous projc1s, cffecrue par lc dcveloppcur du projet, du proje1 de fanancemcnl (rcnseignc par Dfi/F dans Ia lac colonnc lcr du tableau ) 
(2) Correspond au code du projel ou sous projct exis1an1 dans PEQ au momcnl de fimpon des dossoers parcellaires (Etudes ou travaux) (ce n'es1 pas le code de ftn1dc topogJapluquc) 
(3) . routes procedure : Expropriation, Occuparion tcn>poraire parriculiers. Acquisition (Terrain collccJif), lncorporolion, Occupalion du Domaine Forestier, Occuparion du domaine routier .. ... .. 

A.1 (Rhamna) 

Mois: Janvier20l4 

Ref ct date de OBSERVATIONS 
tmnsmJSSJOn du 

DR<i}'F 

Les plans des traces des conduiles el les 
plans c6tes des ouvrages necessaires 
pour entammer les etudes 
topographiques et parcellaires son! 
envoyes a Ia DR21e 06/01/2014 



ANNEXE II : PROVINCE : SAFI - AEP des douars 
du nord de SAFI - systeme BEDDOUZA 



ONEE- Branche Eau 
DEP 

INTITULE DU 
PROJETDE PROJ&"TOU 

FINAN CEMENT SOUSPROJET 
( I) 

AEP OES OOUARS 
AEP des douors de OU NORD DE SAFI 

BEOOUZA SYSTEME 
BEDDOUZA 

INTITULE Code Projet 
DE LOT PEQ(:!) 

ConduiiO$ 8466 

Condl.ites 8467 

Gervee•vil 

Equipement 

Ligne 61e" rique 

ETATS DES DOSSIERS TECHNIQUES PARCELLAIRES 

PARTIE TECHNIQUE 

DATE DE 
NOMBRE 

COM.\1ENCEMENT FINANCEJ\lliN N• Dosster PROCEDURE 
Tra\'aux T (PEQ) 

COMMUNE 
APPUQUEE(3) 

DE 

Cprt' tsionnelle ou ro!cl) 
PARCELI.E 

BIRD IV 

BIRD IV 

Ayiret 
Beddouza 

BIRD IV 

BIRD IV 

BIRD IV 

(1) Correspond a l'intilule du ler nivuu de deooupase en sous projets, errectue par le developpeur du proje1. do prOJel de financemen1 (r<nS<Oigne par OFVF dons Ia I ere colonneler du 1ableau ) 
(2) C'OrTO$pond au eode du projet ou sous projet existont dans PEQ 0\1 moment de r.mpo<l des doSSiers porce!laUO$ (Eludes ou travaux) (ce n'est pas lc: eode de l'etude IOpographiquc:) 
(3) 10utes procedure Expropriation. Oc:eupation temporaire particulicrs. Acqu•sition (ferram eollectif), IncorporatiOn~ Occupation du Oomaine f oresrier, Occ.upalton du domaine rout1er ..... 

A.1 (Safi) 

Mois: Janvier 2014 

Ref et date de OBSERVATIONS 
trans m!SSIOII du 

DR(t}F 

Les plans des traces des conduites sont envoyes 
a DR2 le 17/01/2014 pour entammer les etudes 
topographiques et parcellaires 

Suite aux changements des sites des ouvrages 
(reservoirs et stations de pompages) du projet, 
une mission de reconnaissance a ete effectuee le 
16/01 /2014 sur les lieux.les nouveaux plans 
d'implantation de ces ouvrages son! en cours 
d'etablissement par I'IGT et ils seront transmis a 
DR2 le 10/02/2014 pour entammer les etudes 
topographique et parcellaires 



ANNEXE Ill : PROVINCE : SIDI BENNOUR 
- AEP des douars relevant des cercles de 

ZEMAMRA et SIDI BENOUR- lot no J2 
- AEP des douars r relevant des cercles de 

ZEMAMRA et SIDI BENOUR- lot no J3 
AEP des douars relevant des cercles de 

ZEMAMRA et SIDI BENOUR- lot no J4 



ONE£- Branche Eau 
DEP 

PROJJ"TDE INTITULE DU PROJliT OU 
FLNANCEMENT SOUS PROJET (I) 

Lot W J2 du projet d'AEP 
des populations urbaines et 
rurales des provinces d'El 
Jadida, Sidi Benour et Safi 
a partir du canal haul 

AI imenLation en service 

eau potable des 
douars relevant 
des ccrcles de Lot N° J3 du projet d'AEP 
ZEMAMRAet des populations urbaines et 

SID! BENOUR mrales des provinces d'El 
Jadida et Safi a partir du 
canal haut service 

Alimentation en eau 
potable des douars 
Relevant des cercles de 
Zemamra et Sidi 
Bennour- lot n• J4 

fNTJTlJI£ 
DE LOT 

ET ATS DES DOSSIERS TECHNIQUES P ARCELLAIRES 

PARTJE TECHNJQUE 

DATE DE 
Code Pro)Ct COMMENCEMENT 

FJNANCEMENT 
N" Doss1er 

COMMUNE 
PROCEDURE 

PEQ (2) Travaux (PEQ) APPLIQUEE (3) 
(pre\1SIODnelle ou r~el) 

Oulad Ghanem, 

BIRD IV Oulad Sbaita, 
LGHARBIA, 
LOUALIDIA, 

Laghnadra, 
Laagagcha, A Y IR 

Laghnadra, Oulad 
Sbaita , Saniat 

Berguig, Sebt Sais, 
BLRD IV Sidi Smail, Zaouiat 

Sais, Sidi Mhamed 
Akhdim, Oulad 

Ghanem 

Bni Hila! , 

BIRD IV 
Bouhmamc , 
Lmechrck , 

Lghnadra, Saniat 
Bcrguig 

( l) Correspond a l'mtitule du J er niveau de de.::oupage en sous pro jets. effcetue par le developpeur du projet. du pro jet de finaneement (renseigne par DFIIF dans Ia I ere colonne I er du tableau ) 

(2) Correspond au eodc du projet ou sous projet ex1stam dans PEQ au moment de l'impon des dossiers parcellaircs (Etudes ou trnvaux ) (ec n'est pas le code de l'etude topographiquc) 

(3): toutes procedure · Expropriation, Occupation temporaire paniculiers. Acquisition (Te1Tain collcctil), Incorporation. Occupation du Domaine Forestier, Occupation du domaine routier .. 

A 1 (Sidi Bennour&EI Jadida) 

Mois: Janvier 2014 

Refc:t date de 
NOMBREDE 

transm1 SSt On du 
OBSERVATJONS 

PARCEI..I.F. 
DR(1)/F 

Etudes DCE en cours 

1/1 



ANNEXE IV: PROVINCE: TIZNIT 
AEP des populations rurales du cercle d'ANZI a 

partir de Ia station de traitement de Tiznit 



ONEE - Branche Eau 

OEP 

PROJETDE 
FfNANCEMENT 

AEP d' AnZI, Cercle 
Ttm it, province Agadlf 

INTITULE DlJ PROJET 
OU SOUS PROJET (I) 

AEP DES 
POPULATIONS 
RURALES DU 

CERCLES D'ANZI A 
PARTIR DELA 

STATION YOUSSEF 
IBN T ACHAFINE 

INTITULE 
DE LOT 

Station de 
traitement 

Lots 
Conduites, 

GC. EqetLE 

ETATS DES DOSSIERS TECHNIQUES PARCELLAIRES 

PARTIE TECHNIQUE 

DATF.DE 
Code Projet COMMENCEMENT 

FINANCEMI3NT 
N• Dosstcr 

COMMUNE 
PROCEDURE 

PEQ(2) Travaux (PEQ) APPLIQUEE (31 
(preVJSIODoCJIC OU reel) 

BIRD IV 

Ait lssafcn-
Anzi· Arbaa Ai l 

Ahmed· Ida 
Gougmar-
Tafraout el 
Mouloud.· 

Tighmi- Tninc 
A day 

Juin-15 BIRD IV 

(I) Correspond a l'intitule du lcr ruveau de decoupage en sous projets. effectue par le developpeur du projet. du projet de 6nancement (renscogne par DFIIF dans Ia I ere coloonc lerdu tableau l 

(2) Correspond au eode du projet ou sous projet cxist.ant dans PEQ au moment de l'import des dossiers parcellaires (Etudes ou travaux ) (ce n'est pas le code de l'etude topographoque} 

(3): toutes procedure Expropnation. OccupatiOn t~mporaire paruculiers, Acquisouon (Terrain eoll~uO. Incorporation, Occupation du Domainc Foresuer, Occupation du domain<: routier 

A.1 (TIZNIT) 

Mois : Janvier 2014 

Ref et date de OBSERVATIONS 
NOMBREDE 

trnnsmtssion du PARCELLE 
DR(i>F 

Travaux topographiques et 
APD som en eours. 
Etablissement de DCE 
prcvu en JUm 20 14 



ANNEXE V: PROVINCE: CHTOUKA AIT BAHA 

AEP des douars de Ia 4° tranche de CHTOUKA 

AIT BAHA 



ONEE - Branche Eau 

DEP 

PROJET DE 
FINANCEMENT 

AEP 4eme tranche 
province Chtouka Ait 

Bah a 

INTITULE DU PROJET INTITULE 
OU SOUS PROJET (I) DE LOT 

AEP DES DOUARS DE 
LA 4eme TRANCHE DE 

Lots 

LA PROVINCE Conduites. 

CHTOUKA AIT BAHA 
GC, Eqet LE 

ETATS DES DOSSIERS TEC HNIQUES PARCELLAIRES 

PARTIE TECHNIQUE 

DATE DE 
Code Projet COMMENCEMENT 

FINANCEMENT 
N" Dossier 

COMMUNE 
PROCFDURE 

PEQ(2) Travaux (PEQ) APPLIQUEE (3) 
(prevtstonnelle ou reel) 

Tanalt, Ida 
sept-15 BIRD IV Ougnidif. Tizi 

Ntakoucht 

(I) Correspond a l'inritule du ler ruveau de decoupage en sous projets. effectue par le developpeur du projct. du pro jet de financement (rcnscogne par DFIIF dans Ia Jere colome ler du tableau ) 

(2) Correspond au code du proJet ou sous projet tXJstant dans PEQ au moment de l'ompon des dossiers parceUaires (Etudes ou tra\'31L'< ) (ce n'est pas le code de )'etude topographique) 

(3) : toutcs procedure . Expropriation. Occupation temporaire paniculiers. Acquisillon (Terrain collectit). Incorporation, Occupation du Domaine Forestocr. Occupation du domaine rouuer ...... 

A.1 (CHTOUKA AIT BAHA) 

Mois : Janvier 2014 

Ref ct date de OBSERVATIONS 
NOMBREDE 

transmtsston du 
PARCELLE DR(i)IF 

AO du marc he 
topographique est en cours 

de lancement, etude 
topographique et parcellaire 

sera prete Aout 2014. 
etabhssement de DCE 
prevu en Fevrier 20 IS 



ANNEXE VI : PROVINCE : NADOR ET DRIOUCH 

Adduction du Cercle de RIF lere Tranche 

AEP des douars a partir de l'adduction RIF 



ONEE- Branche Eau 
DEP 

INTITULEDU PROJETDE 
FINANCEMENT 

PROJET OU SOUS 
PROJET(I) 

Adduction 
Regionale du Cercle 
de RIF 

SYSTEM I : AEP 
des douars de Ia 
commune rurale 
IJRMAOUS 

SYSTEM 2 : AEP 
des douars de I a 
commune rurale 
TROUGOUT (2eme 

AEP des douars du et 3eme tranche) 

cercle de 
RIF/Adduction SYSTEM 3 ; 4 ; 5 ; 6 

regionale a partir et 7 : AEP des douars 

d'EI Hoceima des communes 
rurales de 
BOUDINARct 
Oulade AM GHAR 

SYSTEME 8 :AEP 
des douars des 
communes ruralcs 
Bni Marghine : 
Talilit; Tamnsamane 
; Ifmi (2eme tranche ) 
et Ijrmaous (2cme 
Tranche) 

INTITULE 
DE LOT 

Lots 
Conduites, 

Lots 
Conduites, 
GC, Eq et LE 

Lots 
Conduites, 
GC, Eq et LE 

Lots 
Conduites, 
GC, Eq et LE 

Lots 
Conduites, 
GC, Eqet LE 

ETATS DES DOSSIERS TECHNIQUES PARCELLAIRES 

PARTIE TECHNIQUE 

DATE DE 
Code ProJet COMMENCEMENT N• Dosster PROCEDURE 

PEQ(2) Travaux FINANCEMENT (PEQ) COMMUNE APPLIQUEE (3) 
(prevtstonncllc ou reel) 

*Stade des etudes : Adduction Regionale APD proviso ire 

*Stade des etudes AEP rurales (communes) : APS dcfinitif 
ljermaous,Trougout 

*Les etudes APD programmes en : 2014 ,Boudinar,Ode 
Amghar, Bni 

*Erudes topographiques et parcellaires programmes en : Septembre Marghine, Tallilit, 
2014 (AO rclatifaux travaux parcellaires dans les provinces de Tamsamane ,lfemi 
NADOR et DRIOUCH en cours de Jancement) 

*Demarragc travaux prevue en 2015 

(I) Correspond a l'intitule du ler niveau de decoupage en sous projets. effectue par le developpeur du pro jet, du pro jet de linancement (rcnseigne par DFVF dans Ia I ere colonnelcr du tableau ) 
(2) Correspond au code du projet ou sous projct cxistant dans PEQ au moment de !'import des dossiers parcellaires (Erudes ou travaux) (cc n'est pas le code de l'erude topographique) 
(3) : toutcs procedure : E><propriation, Occupation temporaire particuliers, Acquisition (Terrain collectif). Incorporation, Occupation du Dornaine Forestier, Occupation du domaine routicr ...... .. 

A.1 (Nador&Driouch) 

Mois: Janvier 2014 

Ref et date de NOMBREDE OBSERVATIONS 
PARCELLE 

transmission du 
DR(iYF 

Allotissement non 
encore pret 

Allotissement non 
encore pret 

Allotissement non 
encore pret 

Allotissement non 
encore pret 

Allotissement non 
encore pret 

1/1 



ANNEXE VII : Etats Al, A2.1, A2.2, A3.1, A3.2, 

A4, AS et A6 



Annexe M: Plan Acquisition Terrain 

ONEE - Branche Eau 
DTI ou DEP 

Programme B !RD IV 

(Al) Mois du: 

ETATS DES DOSSIERS TECHNIQUES PARCELLAIRES 

Province: 

Bailleur de fonds : Intitule du programme: 

PARTIE TECHNIQUE 

DATE DE 
PROCEDURE Ref et date de OBSERVATIONS 

PROJET/ SOUS INTITULE Code Projet COMMENCEMENT No Dossier 
COMMUNE APPLIQUEE 

NOMBRE DE 
transmission du PROJET DE LOT PEQ Travaux (PEQ) (.) PARCELLE 

DR(i)/F (previsionnelle) 

(*) : Expropriation, Occupation temporaire particuliers, Acquisition (Terrain collectif), Incorporation, Occupation du Domaine Forestier, Occupation du domaine routier. .. .... . 

Janvier 2014 Version 1 



Annexe M: Plan Acquisition Terrain Programme BIRD IV 

(A2.1) 

Etat recapitulatif de l'avancement des dossiers d'expropriations 
Province: 
Bailleur de fonds : 
BIRD lntitule du programme: BIRD ... .... . 

Nombre parcelles de pa1ticulier Publication du Indemnisation Publication Decret Definitif 
PD Date de 

Pro jet/ no Nbre mise en 
So us Commune dossier Pare. Nbre circuit Observation 
projet Supcrficie collect. Prix Date '1\lbre pelles en d'approbati No 

Jmm Nl Total 
totale N°BO Date CAE CAE 

pelles 
cours de onDD N°DD Date BO 

Date 
reglees reglement 

Janvier 2014 Version 1 



Annexe M : Plan Acquisition Terrain 

Province: 

Bailleur de fonds : 

Pro jet/ 
N° Doss 

No 
Date So us Ouvrage Commune BO 

pro jet PEQ (PD) BO(PD) 

Janvier 2014 

(A2.2) 

lnventaires des parcelles expropriees 
Indemnisation des terrains expropries 

Programme BIRD IV 

Intitule du programme : 

-

Date Montant ReqffF Date 
Date 

N° Plle Superf .. Proprietaire TF!Req/Nl N°0P remise Observation PVAA d'acquisition ONEP OP Cheque 

Version 1 



Annexe M : Plan Acquisition Terrain Programme BIRD IV 

(A3.1) 

Etat recapitulatif de l'avancement des dossiers d'Occupation Temporaire des terrains de particulier 

Province: 

Bailleur de fonds : lntitule du programme : 

Date 
Nombre Arrete Decision 

Projetl Sous 
Debut Commune 

no parcelles Superficie d'Occup.Temp Date Date d'indemnisation 
Observations 

pro jet 
travaux 

Dossier Totale No CEL CAE 
I Nl Total 

AOT 
Date Ref. Date 

Janvier 2014 Version 1 



Annexe M : Plan Acquisition Terrain 

Province: 
Bailleur de fonds : 

Projet/ 

(A3.2) 

lnventaires des parcelles expropriees 
lndemnisation des degats causes par !'occupation temporaire 

lntitule du programme: 

No No Date N°BO Date No Date Montant 

Programme BIRD IV 

No Date Date 
Province So us Ouvragc Commune Doss. AOT AOT (PO) BO(PD) Pile Superf. Proprietaire TF/Req/NI 

CEL des degats OP OP 
remise Observation 

pro jet Cheque 

Janvier 2014 Version 1 



Annexe M : Plan Acquisition Terrain Programme BIRD IV 

(A4) 

Etat recapitulatif de l'avancement des dossiers d'acquisition des terrains collectifs 

Province: 

Bailleur de fonds : lntitule du programme : 

Date 
Nombre parcelles Contrat Vente 

Pro jet Debut Commune 
No Superficie Date Observations 

Dossier To tale CAE Date Date Date travaux I NI Total 
signature Enregistrement lmmatriculation 

Janvier 2014 Version 1 



Annexe M : Plan Acquisition Terrain Programme BIRD IV 

(AS) 

Etat recapitulatif de l'avancement des dossiers d'Occupation Temporaire du Domaine forestier/ 
Routier/ ONCF/ Hydraulique 

Province: 

Bailleur de fonds : lntitule du programme : 

Nombre parcelles Arrete d'Occup.Temp I Convention 
Pro jet/ Date No Date 
So us Debut Commune Dossi 

Superficie 
Demand Date Observations 

Totale No Date 
Date signature projet travaux er I NI Total eOT signature 

AOT 
ONEP 

d'enregistrement entite 
HCEF 

Janvier 2014 Version 1 



Annexe M : Plan Acquisition Terrain Programme BIRD IV 

(A6) 

Etat recapitulatif de l'avancement des dossiers d'incorporation du Domaine Prive au Domaine Public de l'Etat 

Province: 

Bailleur de fonds : lntitule du programme: 

Nombre parcelles Publication Decret Defmitif Date signatures 
Date 

Pro jet/ Date d'lnscription sur 
So us Debut Commune 

No Superficie 
le sommier des 

pro jet travaux 
Dossier Totale P.Y de P.V biens du I Nl Total N°DD Date N° BO Date 

remise d'affectation domaine 

Janvier 2014 Version 1 


